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des" tnme.tres. . faite. en caraetères plus petih que ceu>: du te:ole d .. 
Le••bonn_menta et annonces sont pa,yables 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour le. abonnements et annonces s'adre,ç ~er 
au Directeur de l'Ecole Professionnelle de la 
lIti.sio" Catholique de LOME. TOGO. 

'Ils commencent par le premier Duntéro d'uQ 
mois,et se terminent oar le dernier Dun,é,.o d'un 

d'avance•. 

AVIS: COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Avis relllti f 11 l'exlell6i<>1\ dt) III cOnvontion ooUeetivc du 
cOmmerce du '1'080 • • • • • . 1 

AvÎ8 relatif à l'exteMi<>n de 111 OOllv~ntion oollective des 
entreprises du bAtimentct des tra­
VIIUX pUblics 17 

AVISt COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

'AVIS relatif à fextenSio.n de la Convention collective 
du commeroe ,du Togo. 

~' En application dt' l'ar~i~le 76 ,du Gode d.!l. travail, 
1: le MinÎlStre du travail et des affa~irtJs sociales envisage 
Ir depr~ndre un arrêté t~nda.nt à r:endre obligaloire 
,'. la Conventi-ûn oollective du Oorrim;~rœ, conclue entre 
(. les organisations professionnelles d'employeurs et de 
L\ travaiUeurlS intéressées et déposée au secrétariat du 

Tribunal du. travail .de Lom~ le, ,27 mai 1957t sous 
le no 3,'~ ('JOl1formément à l'article 1er de l'arrêté nq 279-54[

i" IIJ'LS du 19 mars 1954, déterminant la consultation 
f: ~s <~rgallisuti'Ons profession~eUese,t de toutes person­
~':,nes llllér.cssécs par l'extenSIOn .d'une ConvenUon 001­i", leclive du travail, la ten~ur des disposmons générales 

,et parliculièl1es dil la Convention dont l'exlen~ilOn 
eSt envisagée est publiée dans' les oolonnes ci-après 
du présent numéro du Journal offic,i.el de la Républi­
(lue du: T'Ûgo. . 

Les .organisations professi,onnellcs e.t touLesperson­
'nes intére.ssées sont priées de fai l'e connaître leurs 
observations év,entue.l-es e~r ~'opportunité de 1'-ex-

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligne. • • • • • • • . • • • • • . • • . • • • • . 60 t 

l\liDimuDl " . • . . • . • • • •• • • .• •... 230 f 

Cbaqu.. annODce répétée 1 moitié pri",; minimum ZlO f 

Ce tarif ,ne .'aplique pas aux tableaux ni aux inser:tioae 

JourDal. 

tensi.on de wui: IOU partie des dispositions en question 
dans le délai d'un mois ,à oompter de la date de, 
publicaLion du present numérlÛ du Jdurnal officiel: 

Les communÎc'atii)ns devront être adressées à l'Ins­
pecteur du travail et dc,s lois sociales du Togo, à 
Lomé. 
L'Inspecteur 'du lrav,7.Îl et de:s 'lois sociaM~ du. Togo~ 

J, CUATIU.AIN. 

CONVENTION COLLECTIVE DU COMMERCE 
DU TOGO 

Clauses générales 

Entre les Organisation ') syndica1('s ci-:llll',ès: 
'd'une part, 

Syndicat des COlllln<.:rçulJls Tm[l'ortaLLmrs et 
Exportateurs de l'Ouest AXl'Ïcain (SCIl\IPEX) 

Le Syndical des Patrons Arlisans 

d'autre parI', 

- L'Union des Syndicats Confédérés du Togo; 
Le Syndical des Employés Indigènes du c.otl1­

merœ de.s Enlrc~pdse:~ Priv(ies, de l'Induslrie, Ban­
ques, AS'>Ili';lI1ce<; cl Gompagni~s de ,N:wigatioll l\Ia­
rHime 'du Togo; 

La Confédération Africaine des Travailleurs 
Croyants; 

Le Syndicat des Employés et Ouvriers EurQ­
plé'.ens 'du Togo, 

11 a été convenu ce qui suit: 
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ARTICLE PRE1IIER 

. Ob/el :ft.i champ. ,d'aprJUqation 

La présente Gon'Venti'On règle les rapports de t1'a­
. vaU entret les empl'Oyeurset l~s travailleurs tels 

qu'ils ,s'Ont définis par l'article 1er, alinéa 2, du, Cod~ 
du travail~ de l'un ou l'a.atre sexe, sans distinction 
d'orlgine ni de, statut, dans les entreprises commer­
ciales ~xerçant l,cul' activité au, Togo. 

Elle ne s'applique pas aux pers.om~es rétribuées 
exc1us1v~ment à la comniission et ne faisant pas 
partie du personnel .d.:: l'entreprise 

L'emsemble du personnel de tou,S J~s étabjis&ements 
de l'un~ des cnlr:eprises définies à l'article 1el' eU: 
qUeUe que soit l'activité propre à rel Ou tel établis­
sement, est90umis à la présent~ Convention clOIlec- • 
tive. 

En tout -état de cause. l~s employeur;') s'Ùnt d'acoord 
pour colllSentir au?, techniciens eJ ou.vriers,' enga,gés 
dans leurs :entrepri?cs commerciales les mêm:es ~,a­
Laires globaux qn:e œux fixés par .la Gony.en:t~~n 
collective de la branche pr{)fessio:tmell~, dont i15 re.­
lèvent. 
. Toutes les autres disposibons de la prose~lte Con­
vention ~t notamment le mode, de calcul de la rému­
nération des oongés payé<;~ s'al}pliquent'?t ~oo person­
nel ~chnjciens et ouvriers. 

ARTICLE 2 

J).urœ; 'déndn..cl.ation ~t rév.is~qn de .la. çonue.n,t~Qr,z 

La pi~nte. Convention est oollclne pour ,une duiré~ 
indéterminée. Elle pourra être dénonœe, en t()~ 
ou partie,àtrou.te. ép,oque par l'une des p.art~es 
contractantes; avec préavis de 3 mois. 

La partie qui' pretndra rinitiative de la dénoncia­
tilOn bot.'11e ou partieUe .devra accompagner la, Jet-1re 
reOOnim'audée de déj}:'Juciatbn d'un nouyeau "pr:oje,t 
d'acoord afin que It..>S pourparlers puissent co:mmencer 
sans retard.' 

De tûu~ fa90n~ la présente Convention reste,ra en 
vigueur jusqu'à l~app1ication de la !louveUe Con ven lion 
signœ à la suite de la dénonciation 'vu de lEI,:; ile,mande 
de revislon frormuléepar l'une des parties. 

Les par.ties signataires s'engagent f{}rlnelleme,nt .à 
. ne ~urir ni à la grève, ni au, lock-out,. pendant 
le préavis de dén{)nciation on de révision. 

Les dispositions qui précède;nt ne s'appliqu:ent pas 
aux ,avellan~ relatifs auX siiÙaires~ }lÎ aux cas n'inté­
ressant pas la dénonciation ni la révision. 

ARTICLE 3 

Adhé$.loRstiltérùJ:ur.es 

Tout >syndicat ou geùupement pl"ofessionnel d~ lra­
vallleuIiS, tout employ~ur ou rou~e(trganisatjon~yn­
diCale d':empl,oy:euriS ou, ;tout gr!Ûup'em~nt d',employe,u:rs 

. intéressés, p~ut adhérer à la présente Conv;entiuu pn 
notifiant œtte adhésion, par lettre r:ecommandée, ilPx 

.4mrties contractant~s et au secrétarLlt du. Trib.unal 
~u travail de Lom~. 

Cette adhésion prendra effe.t à oompter du j~ur qui' 
suivra œlui de la notification au secN$tar~at dudit.~ 
Tribunal. ,1 

L'organisation adhérant après coup à J'a présen.te 
Convention ne peut, toutefois, ni la déooucër, ni ,en ~ 

demand:er. la révision, ?lême p.artiell~;. ell~ ne pe'J<1
Q'ue· proceder au. retraIt de son adhes·lIon. '.' 

Les. organisations ~ignatair::s ~e sont ,P~ tenue'. 
de frur:e une place u. l'orguUJJSabon adhel"[ente dans 
les organismes ou 90mmissiünsparitaircs prévù~ par 
la présente COllventiQn. 

ARTICLE 4 


Auan,tage8 acquis - Accords [ilirti(ju~if#r.s 


La presente convention ne p;eut,en ~U:cun cas;: 
être la cause, de œstriction aux av~t!ages individuels; 
acquis par lies travaille,urs dans I~ur ~ltreprise JOl'S- i 
que ces avantages ",ont acqu,i,s antérie:urement à. la 
date d'application de la présente oonventi'on, ,à .S!UVlOÏr 
le 1er mai 1957. " 

La présente conventoon annule e.t remplace, wu:tes 
lesoonvention·:; existanieis et l:e:ur.s av;enants en ce 
qUi concerne les empllOyeurs et les travail~u;rs dé.':' 
signés à l'arlicle 1er. . . . 

Les contrats individuels de travail qui,.. ,i:rrtervie,n-./ 
dront postérieurement à sa,.,.ignatu,re seront soumis 
à ses dispositions qui sont oonsidéréell ooJl11nie cQn­
dition:s min,in;ta ,d'engagement. Auc,u,ne clause res.­
tr.ictive ne. pourra être illlSérée valable:ment dallS 
lesdits oon'trats iindividu:e1s. 

La pr.ésen1eConventJ.on s'appliqUie de plein droi,'t 
aux oontrals en oours d't"xécu,tion à CIOmpter de' la 
date de. sa prise d'effe~. . . . 

ConfurmêIbJent à' rarticl~, 80 du Code ~û.' travaili 
lEllS 'dispositions de la présent~ C<mveljti6n ne fQnt 
pas IObstacle aux acoord., paracu,lie;rs qui.peuven:t être 
con~lus dans le cadr~ d'une région.; d'une ,..l.rx:alité ou 
d'un établissement, postérieurement à sa .giSlnature~ 

. ARTICL.E. 5 
'Droil syndicxil et l~l>:erté iÇ(JP'v,z.~o:n 

, 
Les p~aities conlractan'l;es :r:e.connaissent la Ijberté 

aussi bien pou,r le') emPloyeurs qu,e pour les tr,avail~ 
leurs de s'assockr pour la défen~ ool1ectiv~, des in­
tér.êts afférents à le.ur condition d'employe,ur iOu .~ 
travailleur, ,ainsi qu,e la pleine ~rté pour k§ i;Yli'­
dicats d'ex~rcer leuraction1/ )laris ~ cadre de. Ja 
législation en vigueur ~ ., 

Les employeurs s'engagent à ne pas pr~ndre en 
oonsidération le fai.t d'appartenir ou non à tl,IlJei!lsSja,\ 
ciation ou. à iun syndieat professionn"ell', Jesopinions 
politiques ou phil~soph;iqu>efS, les croya.qoes religieu~s 
ou les origines lS:ociales, raciale!s IOU,_ pro:fepsiopn~ll:e's' 
du trav,ailleur pour arrêter 1e'1ll'lS décisions ,~.!Il,~e, qui 
oonC!el'ne rembauchag~, la oondu~te QU, la rép'artition 
du tr.avail, les me.sures de disciplil}je, l'avanoeinlent 
ou le oongédiemen t . 

Lm ~mployeurs s'e.l1gag~t à n"exerCjer au.cune· pres­
sion ni oontrainte sur le, perStoIll1:el e.,Il faveyr ~u)~ 
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l'enoon~.de telle, ou telle' org!UlisatilOn synd~cale. Les 
,salariés s'engagent de leur côté. à ntexercer aucune 

pressiQn ni contrainte sur leurs collègues. 

Si l'uhe des parUes oontractanles estime que le 
congédiement d'un salarié a élé cftiectu:é .en vil()lation 
du dr'Oit syndical, tel que défini ci-dess,us,' les cJ.eux

1 	
:par.liesc:;'emploi,cronl à examiner les faits et ,il appor­
fur au cas litigieux,' .une solutiQn équitable. f.e!te 
interventi'On ne fait 'pas obstacle au droit plOUI' les 
parlies d''Obtenir jlldiciaireml'nt réparalipn du pré- , 
judiœ causë.1 

;.J, 

ARTICLE 6 

Aulorisatlons d'(jbse.ridè 

10.) - P'Our' faciliter la présence des travaill.eui·s 
aux congrès statutaires de leur 'Organisati'On syndicale.. 
des autorisations d'abSienœ s-eront 'acaord6es ,sur pre­
sentation d'une conv;ocaJion cerHe et nominative de 
œur organisation syndicale. 	 -' .. 

Las parllesoontractantes s'engagent à ce qup leS 
aut!Orisations d'abseuœ n'apportent p'as de gêne 'au, 
foncti'Onnement normal de l'entreprise. 

Ces absences ne seront '.Pas payées,' mais ~ vie:ll­
drontpas en déduction des oongésannuels. 

20) - Chaque fQis que des tl'avai1h~urs ~rollt 
appelés à parliciper à une .oommissJon p'arJt~lll'C 
décidée entre l'~s organisations sîgnatairl6s ou c~IJœ 
qui leur seront affiIié.cs, il tlJ}pal'licndl'~~ aux ~jmdi­
cats patronaux cl d~ tl'avaiUcul's '.'yant ol'ganisé la 
réunion de déLcrminer de quelle façon ~t dans quelles 
Umi1es (nombrt/." de participants, durée, etc.. '.),' ,U 
conviendra de, raciIitc.~r œtt~ participation. 

Les trav,ailleurs s'Ont tcnus d'informer préalable­
ment leul1S employeurs de leur' pal'licipaUon à ce:, 
commissions et de s'efforcer de réduire au minimum 
la gêne qùe leul' absence apporle'!':! au foncliollllemcltt 
n'Ormal' de l'entreprisz. 

Le temps de travail perdu se:ra pay>'! pur l'cm ­
pl:oyeur comme temps do travail effectif. Il ne, sera 
pas rtScupérahle et ne pourra êfre déduit du oongé 
annuel. 

3Q ) Les 'lravailleurs appelés à parLicipel' 
aux organismes consultatifs paritaires réglem::'in'taÏl'es 
(commissions cünsuHalives du, travail Comilôs lecl1­
niques consultatifs d'Hygiène et da Sécurité) 'ou de­
vant sié~r commeassesSellrs au Tribunal du travail 
devrQnt oommuniquer à l'employeur la convocation 

"les désignant, db que p'Ossible après sa réœptilJn. 

ARTICLE. 7 

Panlii'e;ItiX ii'alflchage 

Des panneaux d'affichage seront,. dans cha,ql1e, en­
trepri'S~, réservés nux communications ,syndicales.,Cel­
les-ci seront limilées aux informations S'trictemènt 
professionnelles. EUes seront portées au I)réalable 
11 la connaissance de la Diœciion qui r:ourra en 
refuser l'affichage si elle'> présen~ntun caractère ,..de 
polémique. L'objection de la Direpti'On ne.pourra être 
formulée pl~ d~ 24 heures après le.ur d!5pôt., , 

ARTICLE 8: 

IJéléglles !hi pet$oliJ!!'f!,1 

Dans cl1aque élablis'iement ·inclus d.'lns ,10 cham:;} 
d'application de la présente Convention pt ,p.pCl,l.Pant 
plus de 10 salariés, He~t institué des délégu;és 
titulaires et des délégu~s suppléants dans IfS condi­
tions prévues par les dispositions légales. ­

Lorsque plusieurs élablissemenls d'llne même e,n­
Ireprise, 'SiLll'l'S dans une même localiLé ni" .oo~porte­
ront pas chacun le nombre de lravailIe,.u,rs e,xigç5, pour 
procéder aux élections dl! délégué du pe.rsonnel, le;s 
effeclifos de ces établis.semeuts disLanLs de trois kilo­
mètres 'an nÏaximu,m OOI'O;ll réunis pour la détermi­
natiÏon 'de ce nombr,e. 

Leis illesures spéciales de protection, prévues en 
cas .'de lioonciem~ent d'un délégué pal' l'article 167 du 
Code 'du travail s'Ont é~e,nd;n:es au candidat prés.e,nté 
par les organisaUons syndiçal~ 'pour l'a période 
comprise fentre le dépôt· de cimdidature ~t la date 
de l'élection. 

Les dites mesur~s de protection sont maintenues en 
faveur des délégués élus qu'il n'a pas été possible de 
renouYelcr avant l'expil'ati,on de l~,urs fondions, jus­
qu'au moment 'Où il aura été. procédé à (le. nouvelles 
élections. 

Ne peuvenl~ l'Il aucun cas; être déplaCés de leur 
ëtahlLssemenL : . 

- le,s délégués, pendant ln dun::-ede leur mandat~ 
- les candidats, dès le dépôt des candidatur1es .et 

jusqu'à la date des élecU;i.ms. 

L'exercice de la f'Onction d,e délégué ne ,*ut ê~ 
une entrav:c à son avan~ment régulier professiannel 
0\1 à L'améliorati..Ju de sa rémunération. 

Les délégués pourront, 'S,ur leur ;deni~ande: se, faire 
assister d'un r.!'prés~nlant de leurs organîsadonlS I?yn­
ili~.· 

Les membres du J)ersoll.OO~ ont. la. 'faculté de pré­
senter eux-mêmes leurs propres réclamations il leur 
chef direct. ' , 

ARTICLE 9 

'Embauchage 

Les empLoyeurs feront connaître leurs beooins au 
Service de laMain-d'œuvre. 

Les avis transmis à œt effd seront Clommuniq~ 
mt pel'sonnel par voie d'affichag.e. 

Les employeurs oonservel'ionl, en outre, le, !Ir-oit de 
rec'ourir à rembauchage direct. 

Sauf dispositions oonsensuel1(>s contraires, ie,Xpri­
méespar écrit... t'Out engagem:~nt ~t réputé fait Dour 
une durée indéterminée. . 

L'employé congédié par sulle de suppression' ou 
de oompression d',emploi oonserve,pendant unan~, 
la priorité d'embauchage danlS la même datégorie 
d'emploi. Le bénéfice de oo,tte di:sposition,gontinu~ra 
à 'jouer pendant la de~xième ann~sogs réserv~.<ll'un 
exam~.nproQfessioDnel.. . '. ' 
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La disposition ci-dessus s'appliqu~aux travai.lleurs 
qui quittent l'entrBpris3 pour r>el1îplir un mandat 
syndical. 

,. Les travailleurs sont engagés~ndividu~l1ement, s'oit 
verbalement,. soit par éèrit, conformément à la lé­
gilslal!ton et la règlemE'ntalion en vigueur. 

ARTICLE 10 

Péftoth; rl~e..ssai 

Une période d'essai stipulée' par écrit peut être 
prévue à l'engagement d'un travailleur. Dans ce 
cas,' la durée de la périooe d'essai, renouveUeme'nt 
oomprüs,' ne peut dépasser: 

1 semaine légale p0!lr I.e pe,rsonnel payé à J'he,u­
re iOu à la journée, , 

. - 1 mois pour les employés des caœgol:l1es 1 ~t 2. 
incluse ayant,déjà trav,aillé 
-3 mois pour les employés des catégorles 3 à 8 

indUiSe i,l-yant déjà travaillé ' 
, 2 mois pour les employés des calégod.elS 1 ~t Z 

indUISe n'ayant jamais travaillé (, 
- 4 mois pour les l~ employés de;s èa~gor~3 à 's, 

incluse n'ayant jamais travaillé 
- 6 mois pour les employés de la catégorie 9 e,t 

au·delà. 

'Pendant la période d'essai, les parties on't la f:acullé 
réciproque 'de rompre le contrat sans . préavis, ni 
indemnité. ' 

La période d'essai, stipulée ci-de.ss~, s'effectuje, 
dans le territoire d'exécuttion du: contrat du tlèavail. 
En aUCDp cas. eUe ne peut être, oonfQndue ave,c I~ 
stage qu'auraient pli, accomplir œ'rtain,s travai!leür.s 
avant le oommenœment de. leurs 8e,rvices ~dans ~e 
champ d'application de la oonvention. 

ARTICLE. 11 

Conditio.ns d'engap,ement 

Dès la fin de la péri.ode; d'essai,lors.que re~.age­
ment ielSt confirmé il est constalé par écrit établi en 
trois ex:emplair:es et signé par chacune, ,des pa:rt~e.s. 
11 spécifie l'emploi et le classep.1!ent du travail1e:ur,' 
sa rémunération ainsi que les divers avant~'S a,c­
œssoire,s du salaire dont il peuJ bénéficier. Un des 
exemplaires est r,emis au travaiUeur, .u,u autreAxem­
plaire ~st déposé' au Service de la MaiIj.-d'œqv.rte. 

ARTICLE 12 

pr.o:molign 

En cas de vacances QU decréaUon de posooll'em­
playeur fera appel de préférence aux employés ~ 
service, dans l',entr,eprisé et aptes ft occuper le poste. 
En cas de prom~tilm, l'employé p~urra être sou,mis à 
la période d"eissai prévue pout l'emploi qu,'i~.e.s(t 
appelé à {)Ccuper. 

Au cas 'où cet essa;i ne s'avér:e,rait pas satisfaisant, 
l'el11ploy6 iSe.ra réintégré dans son anciÎ311 poste. ,.c~itte 

.:rnntégr,alio,nne saurait~tr~ CQnsidérée coillJUe u.n~ 

rélrogradation,par rapport .au poste qu:n pccupait 
avant l'essai. 

ARTICLE 13 
Mu{ations~ cha..ngerrüJpt !le c.até{!.orie, 

o.u '[1échelon à1e.IIip(oj. 

En cas de nécessœté de service ou pour éviter du 
chômage, l'employeur pourra affecter momentan'.5ment 
un travailleur à uh .emploi aff~rent à une, ,ea.tp.g:orie 
inférieure à oelle de son classement habituel. Dans 
ce cas, le travaH1eur oonservera le pénéfice du sa­

'la:ire 'perçu précédemment pendant lapériodeJ:le; 
mutation qui, en règle.~nérale\. ,n'excèdera _pas 6 
mois. ' 

Lorsque les mutations ne sont pas prévues dans 
les conditions d'engaI!i3ment, aUC1\n trava~Ile.ur Ile 
peut 'être muté dans un autre étab1issel1îell't de, l'em­
ployeur, si~ué dans uue oomm'une .9U une )oSl,lité 
dUférente de celle de lSon )ieu de travail habituel; 
sans son consentement. 

Les travailleuses en état de grossesse, mu:técs _à 
un 'autre poste, en raison ~ l~ur état, cons~rvent le 
bénéfice 'de, leur salaire antérieur Jlendant toute Ja 
'durée de le.!lr mutalion. 

Le fait pour l~ travailleur d',assurer nrovis9iremen!t 
OU par intérim un emploicomporlant ,un cla'ssement 
supérieur dans l'échelon htiérarchique ne lui oonfère 
paiS automatill~1Uent le· droit aux 'avantages ,pé­
cUniiaires iOu au.tres attachés 'audit ~mploi. 

Toutefois, la du,ré:e, dé cette situation ne peut ex­
céder: 

- 1 mois pour les travailleurs en dessous de Ja 
7e catégoiie, 

4 mOÎls pour les travailleurs de la 7e catég~r~ 
et des catégories s:upérie,u;res, 

sauf dans les cas de, maladie~. accident~);urvenu aU 

titulaire de l'emploi ou remplacement tle ce d_ernier 

pour la ,durée d'_un oongé. 


Passé te pélai, et sauf les cas visés ci-dessus, 
l'employeur doit régler définitivement la situ,ation 
du traViailleur ~n cause.' c'est-à-dire: 

soit le re.classer dans Ja catégorie, correspondanif: ' 
au nouVieI ~mpl'Üi' tenu jU!~qoo, Jà; 

- ,'SoU lui rendre se,,> anciennes fonctio,rus. 
En cas ,de maladie, accident pu congé d'Il titulain~, 

l'intérimaire perçoit; 
-après 1 m{)is pour les travailleurs en des~ou!s 

de la 7e catégorie; , ,lit 

après 4 mois pour le<; travailleurs de la 7e 
catég{)de et des· catégories ,supérieur:e,s, 
une indemnité égale à la différence entre son~ 
salai,œ d le salaire, minimum de la catégOl:ie d~ 
nouvel ~mpl'Üi qu'il Qccup'e. 

ARTICLE 14 .,-

Modifioalipns IilUX o.o,';dit~ons de trm)l(1il 

Tout changefi1!ent ,dans la clas"iific:ation et, Jes con­

ditioniS ,de rémunération d'un travailleur do~t être 

constaté par, un écrit qui ll!i est notifié. dàns' l~s 


LE L. ___ l. __ , " 
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mêlD:es conditiQns que celLes préViues f1 l'articl~ II, 
exclUsion faitetolitei1ois de. l'obligation de dJépôt 

,au service d.e la main-d'œuvre. 

Dans le cas QÙ la modificati!on S;erait refusée j)ar 
l'iintéœssé, elle s~ra considérée comMe pntraînanlt 
la rupture du contrat du fait de l"emplQyeur, sauf 
:maintien des conditions antérieures. 

Il ne pourra être pl1oc!édé ~ .:un déclassement pour 
Inaptitude physique sam que l'in~éressé ait subi 
un examen :mt'idical concluanL li Ja néœssité qu:il 
soit (~hangé d'cm ploi. 

Les déclas~lDenhs pour inaptitude phys~que, ayant 
pour cause .un accident survellU <~ l'occasion du 
servlCie QU tUne maladie,'entraînent l:a ruphwe ,du 
conttat 'de travail du fait die l'employeur, lonsqu'ils 
:ne sunt pas acceptés par les tr-avaJiUeuns. 

Il en ira de mêJ:ne, au CalS où le travailLe.ur n'acoop­
~raitpaJS d.e suivre l'emptoy,eur au lieu de sa nouvel­
le résidence. 

ARTICLE 15 
Rupture. du controt 

. TQute rupture du' contrat de tr,avail par l'une des 
parlïies duit être notifiée par écrit .à l'autre partie. 

ARTICLE 16 

Pr.éarils 

En cas de rupture du conLl'u,t ct sauf ca.!> de 
faute lourde. ou de OOllvcnlion contraÎl'e prévoyant 
un délai plus long,. la ,durée du préavis réc~proque, 
est fixée comme suit : . 

- 8 jouns en ce qui conccrne les ouvrierse;t le 
pei',Sollnel payé il l'heut'c, il la journ~ 'ou , ta 
semaine. 

- 1 mols en ce qui concerne les travaille.urs pay'ës 
au mwet classés dans les huit prcmîè:r:es catégori~s. 

- '3 mois en ce qui ooncerne les travaille.urs: 
classes . à partir de la ge catéJ:llOrie. 

L'inobservatiQn du délai die.. préavis crée l',()bli­
ga1lon pour.la partie ~u.onsable ,:>.d!e, verser à .l'~~ut..!p­
partie une, indemnité égale à ,la rémunération et 
aux :avan'liages p~ toulle nature. dont aur.ait bénéfic~é 
le travailleur ,durant le délai de.préavis gui n'aura 
pas eté effectivelllient respecté. 

Lapart1e qui pr~nd l'initiativ:e ~dé ,rompre le, con­
. ,~at doit être en ID'e:sur~ de poou,ver qu;e le 'préavis 
, a ~té notifié par écrit, quel qu~ soit le ..j>I1océdé ul~l~é 

" 'pour effectuer cette nofifioati:on. 
En e,$ '~ rIiaejnc~~t .e:t lorsq~ :~a lD!oi.tié du pr~­

:;, 	 vis aum été exécutée, le travaÜleur lice,ncié qui se 
trouVel'!l dans,l'obligatio,n d'!occuper ,un nouvel emplo~ 
pourra, après en avoir avisé son employeur" quitter 
l'Iétablissement avant l'expiration du préavis sans avoir 
à p'aye~, l'indemnit~ pour :inobservation die ce délai. 

fi :eonsel,l.ivera aon droit à l'Î!lldemni~é 'de licencie­
ment· . 

Si 
" 

le, 1t;r.a-v:ailOO:ur; ~umoment de la dénunc~ation 
[de, .I!\OO eon~at; est responsaMe d'un servi~,' d'une 

caiSse; d~un stock, il /IlJe peut 'quitter son emploi avant 
d'ray.o1:r, rendu, ~es comptes. ' .' 

Bendant la période de préavis, ,qu'il s',agisse d'Un 
liCiCncrement ou d'uIlle démission, le trav.~iHeur'est 
auto)is.é à s'absenter deuxj.ours par semaine pour 
lfechercher Ion nouv~l. emploi. Oes jours sont fi:x;és 
d':un commun accol'd entl'e 1'emplo)'ieur et le· travail­
leur,. 

En mlS de désaccord, ils seront .pris un jour au gr~ 
de l'employeur, un jour au gré cllu travailleur. A la 
demande .~ l'inté,ressé, ils pourront êtrè bloqués à 
~a fin de la pmode de pr,éavis. 

Ces jours d',absence n'entraîneront aucune r~uc­
:non du, salai!l1e ~ J'emp~oy~. 

ARTICLE 17 

Préavis en cas de déPart en congé 

Si l'o;ne des partie,s d~ire mettre fin au contrat 
rav,an:~ 'le d:épaJr.t lC',n 'congé, notUication (J!oit enêu,e fai­
rte à ['alU~ partie,quÎn:lle jours francs avant la date 
de ce dé,pa:rt. . 

En cas d'inobserv,ation de Qette clanse, l'indemni­
té rey,r.ése:ntat,ive du .p1"jéa~,i stipulée il l~al~a '5 ,(L~ 
ptécedent article, sera major,ée de hn,it jours francs 
en ce qui concerne les. travajlle,ulîS pay,és à, l~!heure: 
à la journée ou à la semaine ,et d':Ufi mo~Si en CIe 

qui conceme les tl'av~meul's payés au m'ois. Il en 
sera de même si la rupture du contrat intervient pen­
dant le congé. 

'ARTICLE 18 

Indemnité ilJe 'l~encienient 

En cas de1iooncie~,nt par, l'empi!o~ur, le tràv:ail­
~ ft !t:i:t~ ~rmanent,. layant accompli dans l~en~r 
;Prise ;une dur~ deservioo continue .au moins ~al~ 
à la, p,~ode die :référence ouvrllDlt droit de jo.uissan~ 
B:u ~ngé, !telle q~ pr~v,1lJ~ 'pa.r l'article 122 du code 
du ~ava,il et par loo~ ~rrêt~s d'appliCation,' a droit à 
l1l;Ile indemni1ié ~ lice:nciemelljt 'diatincte du préavis. 

(lette indemni,té l(}St ~eptésentée, :po,~ chaque année 
:de Pr:~oo Con:tiniue d~ l',entreprise, paru,n pour­
®ll:tage. d~termin~ du salai1'!C !mensuel ~lobal mO)'ien 
~ .12 mois' d!'activi~é qu~ ont 'pr;écéde la date d~ 
liooncie~Iljt. 

k po~oontage ~n question Ie.s.t fixé à: 
1-: 20 % po,a;r, les. 5)?remièoos ann~.; 

250/0 po,ur la période comp~ entre .la 6e et la 
lOe année incluse; ., 

.~ 30 0/0 pou;t1 la période s'étendan:t au-delà diC ~a 
10e~. .~ . 

Dans le décompte e:ffe.ctué sur les bases ,indiquées 
,ci-:dessus: il doit é,t1t1e ;venu compte 'des fractions d'an­
u,~. ( " 

Cette ;indemnité n',est pa:s due si le liC:ëndement !C~t .' 
!n:IPd-y;q p~ iune faute :grave du travaill~ur. 

ARTICLE 1,9 
ComlPr.e~siort :d1e fJJ.ër,s,o~et 

. En .~as de comp~sion !die pel1SoIÙl~I; l'émp~oyeur. 
informera tes 'délégués du perso,Il!niel de,s IDICsui1eSgu'i~ 
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'a l';intention de p~ndre. V:en,semlbk des ~élégu,~ 
m.n~~ Œe.s 'nQ~ ~viJsagées let' P~eA'tjel'~ à ,('~L. 
tploy~ ~ sug~tiollSi. ' 

~ Qo~d,ie:m,ell;tA ~vrent~hs néeessités J.>~ s,u~pr:es­
"'On d~~pl()i ~"d:immut,ion de l'ac1;i,vi~ ~ 1~t;r~­
prbJe .s'opé~~on.t d~ c.ibaq1l~ ca.tég~ri~ pl'ofes;o:n:.. 
lD,e;u.e 0," ~ce, SUIWI.nt 'les regles gt1D.~~e~ p~V:Ut;S
• ma#è~ ~ liooncielnenit,compte tenu a la fOlS 
~~. de. 1.8i iVale.~ pr.o:fessi'O~e, de. la situation de 
~ ~ de l~aneienn~t~ 'd'ans l'~t.ablissem~nt. 

Lit, d;. légale du rtrav.ail est de 40 beu~s par 
",)De. 

Des accords particulie~, sur k plan ,de la r,égion,1 
• lia: 10caJi~é; die Ilabrancbe pr,orej;sionneJle !oU de 
Il~D,.priae, fix~oll:t le m:o,d,e 'de répartition de ta du,­
~ hebdo~. (1;11, rtravail sur 5 iou . 6 jour~, sur, 
~ des ~êt~s !fID ;vÏgoo,ur. 

Les fê,~ légales chÔmJées, les fêtes loeales chôm~s 
en :v~ _ !US~ ~ocaux m'entraÎIl;eJ.'iont 'aucune 
~uction ''ou Detenue sur le salaire des trav,aiUeu,r,s. 

Au cas :où la li~u~at~on sera,it a~~, ces heures 
serontrémnnérées au tarif normal, 00 sus du~ire 
n:rensuel normal du travailleur; 

œ, no~ d~heure,s sus®ptib~ d'~tre cons~déré!e.s 
~~ ~Uje~ au cours d'u~ soumÏOO détermi:n~e 
e)!lt :é:gal il la diff~~ entre le nombre d'heur~ 
c,orresponidant à la d:1l!~e :~!}.ale du Jravail d..e!n~l~ 
profession et celui qui a éte eftectivemep.t travaIlle 
~ ~o~ de la, !se~ considérée. 

Les ne,ures perdues l1épo:nda,nt à la d~i,nition ci­
.~~ iSont ~eu1,eJ> susceptibles d'ê,U1e r,~cuMrI~es;.a,U 
~~ ~e la il,jèg1emen,ta:tion !en vigu,eur à, l':exclus~oQ 
,~ ~ supplémentaires quiaurareD!t "d'Ô. être ef­
fectuiées~ 

!ARTICLE ,21 

l'fjte'fIEfj#on,B ~ollti~tive.,du t;f~ 

Eu cas d'in~uptiODS coUecti. du tra,v.~U; les 
r,écupérat,i,QD,S '~nt ~f:f)ectuées con~or~ent à la ~ègle- , 
mentation 'en vigueur. Dans le cas ou le tr,avrul1eur, 
iS'~~ ]teniu, s~ l'or~ Ide son employeur, à la disposi­
tion de l'en!~epriS!e, les jo,urnées ouhe,u~s l!Icm.t r,4­
el~s i8i'Q ~ normal même si aucun :traVia~ n'a, 
~ eff,eetu,é par, ~travail]eur. 

,ARTICLE 22 
H~ 'SzttffiMme,t,fiIl.~~e,8 

~ ltaux ,die majoratioll dies heures supplémentai­
" i6~~~ de jour ~ont de: 

- 100/0 du salaire hor,aire, lorsqu'eUes se situent 
~, ila: 61~ ~~ tinclusi~t à lJa 48e ~ure 
~el.i~nœn,t , 

b\ 3a!% ~ ,~horaire; Io,r8qD~~ ~ ~tuent 
, !&i'q~à ., I,a. 48~~1J,~. 

~ ,~ $u~nren,taireJs effee~ée.s pend8lllt lt} 
~~(Ije;po,s ~omadaioo Iou les jours ~eriés seron\ 
~j~ de: 

;.....-:56 0/0 d~ \taux boraire pendant le jour; 
~< ~ ,1000/0 ~ It,a;ux ho:t.a,ire pendant la nuit. 
[;es ~~ ~tavail [effecl1uéesun jour féri~ sont :,
.) ri tp,~1$l ~~ emptoy~ J?B)~ 8;U mois, dlll1P la; ~ 

SUl.'l6 du possible'; compen;se~ beure pour: b~ure daps 
le.s jou~s ,qu.i. s~verit,' su:i'Vj,ant ae!c:ord ~tre l'e~ploye~ 
~~ ~~ !f1J.ja,v~r~. A d~fau,t, if)l1es sont r,emnner~* 
au taux ~oIrmal !en ~.Us du 'salaire :mensucl habituel. 

lb) - po,~ les :travailleurs payés à l'beure, ré,mu­
nét~s av.ec 'une majoration de 100 0/0. 

Sauf cas, d'urgence, ~ pc,rsonnel désigné. pour fai­
lie die!! 1re:uil'ieJs supp~émentail1eS [sera prévjen,u 24 b~ures. 
à l'avance. 

La ~ému.n.~ation ~ beu:t1es ~upp]~mentaires n'~tre. 
pu en ligne die compte pOUl' l'établissement des­
salaiI1es horaires. 

:ARTICLE 23 
Cf,ap,8&!rù*,,;t liJJe~ Itjja:v,ai~l,~ur,~ 

Les différente,s catégories et tes ditf:tiérents écbelons, 
dan,s tesquel$ l~ trava,i,Heu11S sont classés sont d,é,ter­
min,és Pall la classifica11Ïon ,pr,ofe.asionne~le, f~ur;ant;: 
e,n anneXje à la pl1ése:nte Convention. 

Le elasse~nt id'Ujll !tjr,avail]eur est fonction 'die ,l'em­
ploi qu'il !Occupe au sein die ~',enfjreprj~. Il est fix~: 
dalls les 'conditions pr.évues à l'atlie1!e 11 sur les con~ 
dîtions d'engagemie:nt. 
Avan~ ~ou,t engagement ou toute promotion, l'em~, 

ployeur pourra soumettre le travai1lleur à un examcti: 
professionnel. 

'l, ' :ARTICLE 24 
Cdmmi~i~ ~iJJe ·ld,ltiS.Ç(jm~t 

Tout tr.availleur a ~e d:roit de dem'ander à son em~ 
ploye,ul1· di'l fair,e v~ifier si l'emploi qu'il occupe ef­
fectivement corl"espond bien à la dl$finition du, pos«t 
de :t,r;avail, re,tenue comme haS!e de classemen,t. , 

Cette illéelamation est introduite, soit dir:ectremellt 
par le tràvail1eur, soit par l'inrerm;édiairè d!'un dél~­
gué du personnel, et examin45e par le chef d'établis.­
sement. 

En cas de désaccor;d, le di:fférend est soumis à la 
commission p:tJofessionnellede classement. 

Oette dommiasion ~ classement, W~sid~ par l'~.. 
pee1:eur du travail du ressort et ,compœ,ée de ?eux.; 
reprlésentantsdies employeurs et de deu?, ;epr~n:. 
tantsdes travaiUeurs, statuera; sur tout differend qU\ 
lui 8e,l'a; pr,~~t;é concer;llant des ConfJestations de clas­
si;fiea,tio,n d'empl~i des travail~urs. 

Ene 8jura il Appr:éeier e.~à fbey la ca~.orie.dans 
'laquelle !e8t classe l'emplOI occupe par le tr,a,vallleu~ 
!etpœndira me :dé,e;isio;n daDiS ~ ~8. Au cJa~ où e~,e ~~-, 
tribuera ,un: nouveau clasS!ement au travailleur, ~a de­
~~on idoit ;pr.éqiser .la date à laquelle delui-~i prendra, 
ief~. 
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Les r,eprésentants sont désignés par les orêllilisatioll3 
'syndicales patronales tet par ~~s organisations syndica­
·les représentant les travail1eurs. Ils pourront s'adjoin­
dre un ou deux de leurs collè~es plus particulière­
ment qualifiés pour appr,écier 1e litige. 

La commission se réunit obligatoÏl1eme:nt dans les 
.3 jours francs qui sui"ent la requête de J'une des par­
;tics ct se Pl:ononaera dans les !) jours qui suivent la 
date dc sa pl'iemière réunion. 

Le président ne participe pas au vote, ma,isexprime 
SC!! avis qui figur,ent au. procès-veerbal. 

La décision est prjse à la majorité des voix des 
membres d,e la' commission. EUe doit toujours être 
motivée. Lorsque l'une dies parties n'aC(~epte das aet­
-!te décision, le liti@eest porté dievantle tribunal du 
trayail du l'essort., . 

ARTICLE 25 
SalaiI1rjs 

A 'cond~tions égalCis die· tf;ravail, de quali;fication 
professi<>llnel1e et de œndement, le salaiœ est égal 
1pour tous les tllav~llClurs~e plus de 18 ans,: quels 
que soÏJent leur origine, leur â@C leur sexe et leur 
~~tatut. 

Les ItravaiUeur sont payés au mois. 
Les Im~UVl'!es des catégori~'3 1 ,ejt 2 et\les ouvriers, 

-quel qUe soit leur classement, nJe seront payés au mois 
que lorsqu'ils auront une durée die présence continue 

,dans l'entreprise de : 
9 'mois pour les manlœuvres ordinaires (ca,té­

godc 1). 

1 mois pOUl' les IlUlllœUVl'CS spécialisés (caté­

gorie 2). 
1 mois pour les ouvriers. 

Tant que ces travailleurs n'ont pas une telle duriée 
,de présence daniS l"elltr,eprise, ils sont pay~s à l'h~ure. 

, ,Ils bjénéficienet, cependant des dispositions ,de la pré- . 
:;Sente Conv~tion. 

Les salaires minima ~ chaque catégorie son,t fixés 
Io,~ lnodifiés par uue commission mixte oomposée en 
~ombre ~gal d',employ,eurs let dletrav,aiUeurs r,e~evant 
,~es organisationssytndicales in,tére,ssées. 

ARTICLE 26. 
'A'b'a~t;~me,nt idie salaire 'Pouf ~~ i~~ë~trai",ail(e:urs 

Bar jeunes travailleurs, on entend les jeIm!es gejll,sou 

,~eune;5 :filles ,de mojns de 18an:s qui iOO sont ,pas J;i,és 

à lune en~prise par contrat d'appllentissa~ écrit. 


Les salaires des jeunes ,travail;1eul1sser,ont C'aleulés 
'Ie;n prenant pour base le,s salaires minima, lJ:e tra,vail­
leurs adultes occupant des emplols similairc('i, sur les­
q~J} seront appliqués les ahattements suiva;nts : 

- 40 Ofo de 14 ans à 15 IlI1!S; 

~ 30 % 'de 15 a~ à 16 ans ; 

~ 20 Ofo :de 16 ans à 17 ans; " 

- 10 % de 17 ,ans à 18 ans. 


Le,s je,ulliCs tr1availle,urls, titulair~s du C.A.P,., ou du 
~.~.C. 1er ou 2e degré, ne subixontpa;sl'abat1,1ement 
i.~~-4e.?p'~5. ~ ", ::', ,> l, :', '.i '_ (i 

REBUBUQUE DU TOGO 

ARTICLE: 27 
PÛme a:..anc~enp,e,~é, (1) 

Dans le cadr,e de la présente conv,eniion, onen~end 
prrÎ' ancienne~é le temps pendant lequel est occupé­
d~lu,ne faç,on Con;tinuie ~~ ,travailljeur dia>:t,s l~~ établi,ss,e.­
,ments de l'entœprise ou de ses filiales du Togo. f 

, Ne, font pas obstacle aux droits à l'an'cienfièté, les 
absences régulièr~ment autorisées par l'employeur, 
soit 'en vertu de dispositions de la présen~ Conven­
tion, soH en v,ertu d'accords particuliers. 

Ne sont pa,s interruptives les absences pour c'Ongés 
payés 10u con~s ,except~onllJels, prévues par la, présen­
te Con~ntion,ains.i que les sta~es pwfessionnels. 

Le ~ravail1eur qui est licencié pOUl' compr'e.!1SiOIll ~ 
personnel après ,UlliC année au moins de présence ef­
fectiV!e, puls riéeinbauché" hépéficiera de l'ancienneté 
acquise aIlitérleurlement à la période interruptive. 
Un~ majoration pour ancienneté ,dessalair.esminima 

~es itravail1eurs sera 'cHectuoo ,dans les 'conditions 
suivantes: 

:1 % du salaille de base minimum de la .ca,tégo­
de du !travail1eur, après 3 années de présence ; 
5 % du salair,e die base minimum de la ca,tégorie
qll Itr,avail1eur après 5 années die présenoe; 
1 0/c du salair.e de base rrûnimum de la caté~ode 
dll ~ravail1eur par année de .service de la be à 
la 15e année incluse. 

ARTICLE 28 
I",~à;emJnité de pam,e,r, 

Les itravailleur,s teffectuantau llloms 6 heur~s die 
travail de Inuit bén,éficie(llt de la 'prise de p.ai~er. 

Les rtravail1eur,s exécutant au mo~s ::s heUl'e5 die, 
p-av;ail en plus de ~ur journée hénéfient égll;lement 
de la pr:Une de panÎler. , 

Le 'mol1[tant de la prime de p3lIlier. es,t 'égal à deux 
fois le salail'e horaiJ:!(l du manjœuvre ordinaire. 

ARTICLE ~~ 
J,uJJem'Jzi~é,' d~ déplae,e,mJ,eri,t 

En c:a:s die diéplace~ temporair;e du trava,illeur 
pour raison de service ne donnant pas lieu à muta­
ti,On, et pend,arnt toute la durée qui 'Ûccasionn,er,ait 
~u travameurde~ frais de nour~ture et de lo~ement 
en dehors de son lieu, d'emploi habituel, il lui sera 
a,llouié indem~H~ de déplacement à décompter oommie 
suit: 

. (1): - PlÛur 'le tra~ailleur 11~ssortis5ant pré­
~édemment à la Conv,ention coHectivle du 20 septem­
hre 1946, la prime d'ancienneté sera cal~ul~ sur le 
salaille de base de la catégorie dans laqqe:Ue il sera 
classé en fonction de son emploi. 

Si ce salaire de base, augme:nté du montant de 
la prime d'anciemlet,é, a;i,nsi d:écompt~" et de 
,l'indemnité de l'article :95-30 n'attelint ,pas le 
saJah'e global qu:e per(')ev,ait précédemment l'intéres­
l'é, la difféllence entre les deux SQIDme$ lui sera 
allou:ée ,so.us :forme d'indemnité lIeprésentat~ve, d'a~ 
v~tag,~sacquis, indemnité qui IlIC pouri',a,ultérieure.., 
ment être r1éd;uite par' compeillsatidl;l. ay;ec ùn~ rna-; 
joration, de la prlme d'anc,~~e,té.' , h 

_L~~ ...__... ~_.______ . ___ --_....__....._._-~-_._..~----'---------- -~--'-------------'---
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2 fojs le ,salab.~ ~ hase horaire minimu,m de 
la ca~o~ie d'Otl',avja,Uleur au lie,u habituel 
d'elnpl~, 101'sque le déplacement .entraîne. 1ap.ri­
se d't.m ,l'Iepas pr;incipal ,en dehors de ce Jieu 
d'~plo~;! . 

- 4 fjoi,s le salaire·.dA base hor,ai~e mmun~ de 
la c-a,'tég<ol',Îe du trav,oJlleur ...,u lieu habituel 
d'emp~oi, 10rs.q~ le déplacement entra~ la: 

priee de deux r,epasprineipaux en dehors de 
ce lieu d'emploi ; 
6 fois· le sa,lajre ~ hase horaire mi;n.imum de 
la ea~égor~e du travailleur a,u lie:u habituel 
d'j6mplo,i, 10r,:;qUi6 }e déplacement e:ntraÎ;11e la 
pr:ise (le' ~ux repaj!! principaux e,~le. c,ouchage 
en; diehot,s de oe J,i,eu d'emploi. 1 

L'i;n~m!ni~ _~ dépla.~,ment n'~t pas d~; lors­
que ces prjestatioJls sont fournies en na~ure. \ 

P.ejnda,nt la du,r~ du d,éplaœment, le trava,illeur, 
. ~.rce.vr:a. la m~..,r.ém(Qn,~~-ijon que s'~ AV.;.ait tra,vail-, 
~é peÙ.dalrlt l'hora,ir)e normal de l'entrepr,ise. 

ARTICLE .30 

l"di8mni:t.~ de dépays.em.ep.t 

Le;s,t;r:avai;tleur,s. e:ngag~ d~ le 'groupe 1 pour 
ex~~ter un contratd,~ travail dans .e groupe IV; ~ 
qu'il& $ODjt défWs par l'arr~té ministériel du 1ii juin 
1955, bénéficiel'.ont di6 l';indenm.it,é prévue par l'arti­
cle 1941er. ·allnéa Itrt p~ l'.artide 95 -.30 - d:u 
eode du tr,ava,i,l, ,au taux de 40% du salaire fil:Ïnimum 
(le hase de leur catégorie professionnelle. . 

Les,travai,lleullJ ~agés dl~s le groupe IV, ~l qu'~l 
est ;d,iéfipipa,r J'arr:êté ministériel' du 13 ju.in 1,955 
IC~ ~pJa~ ,pafi l'iE'mplOy!6ur pour. e:Xiéc.ute.r ,~.~1Jiat 
~ Jt;ra~a;il .à,u,ne.~~$~ .p'au inJo,~ 100 kms à v;ol 
d'ois.eau·:du Jlieu de ~ur enga~ment, bén.~icieront 
~ 'eiq'nditioo que le déplaœment rait ROUI', d:liet de) ~U!r! 
faire 'quitter ,le territoire de leur rlsideinCie h~~tue.J­
le,' de l'indemnité prévue aux articles 94 .if't 95 .20 

du 'code du travail, au taux de 100/0 dusalail'(l mi­
ll;i;rUum de 1ba8!e de leur catégorie profuss~onn~lle. 

Il ~ra ié~~dié, pour les travai1Ieurs inté~sS!és par les 
.. idispositi~ "ci-d~S'Os, les modalités d'Ulle garant,ie 
minimum fixée d'accord parties, après détermination 
!des salaires hiérarchisés. 

ARTICLE 31 
P.1',ime 'd.e sa,.i.8su~e 

~. accords d'établissemennts pourront, le cas 
~chéant· pr,évoir une prime de salissure. 

ARTICLE 32 
CQIl'gésexcefJtion'/'i,els 

Des permis~DiS ex~ptionnel.les à ('occasion d'é­
;v,éo.emm.. famjll,iaux touchant di~tement' son pro­
p.-e fo~r~ !pourront ,être ,a,eoord:~.s aumav:B:ille,ur,i s.~ 
~n'Qe Ide !Salaire, d~s ,~a limite de 10 jou,rs pal' an­
n~ .'civije, ~ p~ta'ijoo de .pièce, d'~tat c.v;il .o.~ 
~~,ti#~1iioo pr.Ob,a!nte d_ ,les cond::it~~ns su~v,a,n~s; 

~ 

Mariage du ,travailleur . J .. • 3 jourBl 
Mariage 'd'un die SjeS ,e,nfants, d'iUD: frère 
'ou d'une ~~ur . •. ~.. .~. .' . 1 jour 
Décès du conjoint 'ou d'un descendent 2 jours. 
Décès d'un asoondant, d'un frère ou 
d'un<:: sœur . . . . • . . . . ., 1 j,our 
Accouchemen t de la femme du travailleur 1 jour 
Baptême d'un enfant . '.' 1 jour; 
Si l'.événement se produit hors du lieu d'emploi et 

nécessite le déplacement du travailleur, leI' délais cÎ­
dessus pourront être prolongés d'accord parties. Cette 
prolonga1:ilon n'est pas rémunérée. 

Dans tous les cas, le travailleur devr,a en in,former 
son employeur par écr~t, au pIns tard dans les 24 
heures suivant la cessation' du tr.av.ail, faute die ,quoi 
il pourra être considéré comme démissionnaire. Ce 
,délai iest porté à 48 beulies dans les cas d'absence poul'! 
déc~s. ­

ARTICLE 33 
A(jC,tdertt Maladte 

Les accident,s du travail et les maladies proressiori­
neUes relèvlent &s dispositions légi'Slatives, règlemen­
taires ou contractuelles ,en ,vigueur. 

La maladie ldu tr.av.ailleur entraîne la rupture du 
contrat après qu'eUe a atteint une durée supédeme 
à 6 mois, da.ms ,les conditions pr,évues à l'article 47 
oode du travail. Jusqu'à 6 mois ~elusivement elle 
suppend 'mais ne rompt pas le contrat. ' 
. Losque l'absence impose le rem~lacement effec­
,tif de l'intéressé le nouv:el embauche est informé du 
ca.ractère provisoire d,e son emploi. 

PendaiIlt la période de ~ujSp$lS:Ïon du contrat de 
de :travail pour cause de maladie ou d'accident, le 
travailleur percevra les ,allocations ci-après ,diésjgné.e~ 
aux conditions ,suivantes: 

la maladie sera constatée par un médecin agréé 
et notifiée par le travaille:ur à son employeur 
dans Je 72 heures, sauf CIIIS de force majeure ; 
les indemnit~s seront les suivantes: 
ava,nt 12 imois de serviee: l moi,s de salaire en 
application de l'article 48 du code du travaiÎ ; 
après 12 mois ck serviqe e,t jusqu'à 5 ans: l 
mois de salaire ~ntier et 2 mois de demi-salaire 
après 5 ans .de service e,t jusqu'à 10 ans: 
2 imois de salail'je mtier let 3 mlO~'5 de,' demi­
.salai~ 
après 10 ans de servioo: 2 mois de sa:.laire en­
,tier et 4 mois ',de demi-salall:1e.j 

Les indemnités ci-dess.u.spréviUêS ne ,seront pas 
obligatoireS, dans la mesure où elles excèdent celles 
qui, $oot 'dues en v.er~ de il',article 48 du . code. du 
tt,avaiJ, lorsque la suspensi~n du contrat de travaiJ 
~t consécutiv.eo,! àun aocid'ent ,pl'lov,enant de faits 
,étrangers ,a~ ~m~. 

Si plusieurs cong~demaladœlSOn;t acc.ordês à <..UD 
rû'avail1Jeiurau cours ~':une ·anD.1ée èiv;ile, la dur:ée du 
plein et du de'r.njitr~~ment ne pieut eXQ~r au total, 
'......11.... ..l'...mI.. 'ÀlAIIi tr: •. ..:I~......'::t...I..tci ~..d:..I..:r...JoI ';j.J-.Iii! lit 
~ l~~ U!'1I j, ~ ~A~I'"S. ~~~ .",-;~_ :a1!~ 

i 
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;x~s sans pr,éjudioo des dispo~tions de ,l'article 48. du 
-code du !trav~l. ' 

Le contrat du travailleuraccidienté du travail, est 
suspendu jusqu'à consolidation de la blessure. 

Au cas oll l'intéress,é ;ne pourrait repliendre son tra­
va,il lors de la consolida~on l'employe,ur doit re­
cherche!' avjCc le,s dé~égq~s du personnel 's'il ne peut 
êtm: reclassé dans :un autre ,emploi. . 

Durant la période prévue par les disposiHons du 
pré&crrt ar,ticle pour l'inde:mnisation du travailleur 
mdade~ le itravailliCur accidentté~, en état d'incapa­
cité temporaire, perçoit de son employ~ur une alloca­
tion calculée de manièfIC à lui assur,er son ancijCn sa­
la.ire 'meIl5uel, heures supplémentaires non . compri­
ses, défalcation faite de la somme qu~ lui est due en 
vertu de la règlementation sur les accidents du tra­
vail pour cette même pér~ode. 

Le"travaUleut expatrié, reconnu m~ica.tement inap­
te à exeroer !un emploi ~alarié. dans la zone IV: ain­
s,i que tout travailleur dd,nt .te contra.:t est rompu à 
la suite d'une maladie,~én#icie d'uille indemnité 
oorr.espo;n:dant à ri!ndemnité de lictm.'ciemenf à laquel­
le il :aurait pu pr,étendre s'il avait été licencié. Cette 
md:em!nité est accor.d~, à titl1e priv,isoire" en attendant 
soit l'institution d'un l'égimegénéral die retraite". soit 
la parution des tex~s légaux d règlementaires, orga­
nisant oe mode die protection. 

ARTICLE 34 
Tenues de lravait 

Dans les entreprises où une tenue de travai~ déter­
minée est rendue obligntoir(~ pour oortainès catégories 
de travailleurs l'employtmr devra la fournir gratui-' 
tement. 

ARTICLE 35 
Obligations 'm~l,itaire.~ 

Lep travailleul's ayant quitté l'entreprise PQur ef­
fectuer Jeur service militaire obligatoire, sont~ à l'ex­
piration du ;temps passé .sous les drapeaux, repris de 
plein droit. 

Il est ispécifié qlJ!C, lorsqu'il connait la date présu­
mée de sa libération du serviCie. miJlitaire, etau plus 
tatd dans le moi~ suivant celle-ci, le. travailIeurqui 
aésire l'Cprendrel',etnploi occupé. par lui au moment 
où il a eœ. ,ap'pelésous les drapeaux, doit en: av,er.ti,ri 
son ancien ,employjeur, par lettre recommandée. 

I.Je' travailleur appelé à e;ffec!tuer lu;ne période mili­
,taire obligatoire conserve son droit au COnglé annuel 

ARTICLE 36 
Clause de nOn_c'oncurenc'e 

. fiC !travailleur ~ pourra leX!ercer, m~me e:n dehors 
de ;son ,temps de:. service, aucu:n!e actiViÎt~ à ,caractère 
professionnel susCJeptibJe dJeconcurrender 10U de nui­
re, à là. bonne iCxecution des services conve;nUiS. 
,~;'n IlJ:Î, ~t lég~leD;Jie:nt ;int(1rdit de divu~uer ï,~s re;nsei­
gnem.ients .acqu~s ,au service 4e .1'employJe,ur.. : 

-, 

SPECIAL 
LA REPUBUQUE DU TOGO 

Le3 contra;ts de travailpourr,ont:p;ev.oir que: tes. 
trav:ailleur.s c18!ssés dja;ns une catégorie égale ou supé­

. deure ~ ~a ge me pl'lelD.dronit pas par,t, pendant un., 
période 'd'un i1\n à ;par,tu du 'mo~t IOÙ le contra:t iC.st 
1fP.~!! ~ ,~ f!l.Îi~ ,de ~s tra,vJRill~uœou à la suite 
d'une Jaute lourde de leur part, comme patron,1 .l'as­
sodé, intéreBsé:lcom~ou Collaborateur, à titl'le quel­
conque, avec ou sans rétribution" à aUcune entrepri­
;se similaire dans un rayon de: l00kmsautour du lieu 
de lem' dernier emploi, conformément aux dispositions 
de l'ar,tic:le 37 du code du travail. . 

. ARTICLE 37 

D.écès du trava~[lJeu.r 

En: Ca,s de décès du travail1eurs tes salaÎlles de prié­
sellce iCt die congé ainsi que les indeIDlllités de toute 
nature, acquis à la date du décès reviennent de p~ein 
~oi:t ~ ~ hér~tiers. 

Si le ,travailleur comptait, au jour du décès~ deux 
années au moins d'ancienneté dans l'entreprise, ·l'em- , 
ploy8ur est .tenu de v,erser aux héritie.rs une indem­
iIlité d'uin montant équivalent à celui die l'indemnit~ 
die lic$cÎiCment qui serait revenue au travailleur 'en 
cas die rupture d~ contrat. i 

Ne peuvent prétendre à cette indemnité que les 
hé,ritiers ~n lip directe du travailleur, quié.taient 
efffectivement à sa charge. 

Si le .travaiUeur avait été déplacé par le fait de 
l'employeur, 00 dernier assurera à ses frais le trans­
port du corps du défunt au lieu de résidence hahi­
tueUe, à condition que les h~tier;s en formulent 
la demande dans Je délai maximum de deux ans après 
l'expiration du délai règlemeri.taire pl'!évu pour le( 
transf,ert des restes mortels. . 

ARTICLE 38 
Congés 'Payés 

Les travailleurs l>én!éfideront des congés payés dans 
l~ cQ'llditioll:S 'fixé~s à l'ajoln,eX!e 2 de la présente Oon­
ventian. 

ARTICLE 39 
Logffm'erit 

Lorsque le travailleur est déplacé de son li,eu de 
résidence habituelle par te fait d'.lQ:i employeur, en 
Yill;ed'exécUiter uiD: contrat de trav,ail et IliC cp~ut se 
procurer un. 10geUJjdQ,t suffisant pour lui.-même, et 

familte au lieu ;.d~emploi, l'emplloYiCur mettra à 
sa disposition un logement répçmdant aUXi'èg~s 
d'hygiène et comportant les ~ros m~uhles. _ 

Lol1SQue le trava,ill~ur visé ci-dessus dispose d'.UD. lo­
gement ~J;sonnel ou peut a,ssurer son logement par 
ses .propres moyens, il devra eln faire part à son em­

. ploy8ur dès ,son ·engagement et dédarer s'il dégage, ,'ou 
fion l',employeur de' l',obligation de le loger. 

',V~mp~oye.ur qui loge un travail1e;ur a If -droit, d',~­
,p~er,upe [1C~e:nuede logement ,~ur 'le s,a).a,Ir,e ·dece~I11:",:
ci. . ' 

http:V~mp~oye.ur
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Le montant de la ~tenue ,est égal au 	maxi!miu~ 
fixé, en la matière, .par~a règlementati,on 	loc~~ lors­
,que le lo~ment fourni l',épond aux c.onditions minima; 
fixées par ladite réglementation. 

BQur leI' log~~t,s d',une classe supérie,ur, le mon­
,tant de la reten,ue est fixé par dies 'aV!efiants. à III ,;pré­
sep.te Con~p.()n. 

,En cas de rup~u~ du i.~ontrat de travAil, 	 le" trav"­
leu,r lin$tallé lda,Dis un loge~nt fourni par J',employe,ur 
est te:nude l'~vaciue,r dans les délais ci-,après fiXiés :. 

a) en cas i~, 1DI0tification rédproque du ,pœa:ViÏS dan!:! 
~ dj~lll:Ïis l'lequis, waouation à l'expiration du déla~ 
de préavis; 	 , 

lb) - ep: ~as de r.uptu~, de contra,t par .e tr,av,a:il­
·le,ul." satns ,que 1Je délai ,de préa~ ait iét~ ~peeté, éva­
c,uaHon imm,éd~te; 

c) - ~n ~ delioonciement par l'employ~o,r s~ 
pr~ViÏS,év,a(')uation dii;fférée l , sur demande préa:ble. 
du travailleur, dans lJ8i limite maximum; d':un mois. 

aour la !p#~ode. de mainteÎill dans les lieux ains~ 
obfJenus par '~e travAi)leur, ~a, retenue règ,~e~tair~ 
loucon~nHOl1inJelle de 'logement 'pourraêt~ opér~ 
rparanticipat~on. , 

ARTICLE 40 
Or,g(J(t;i8at.ion Imédica~e .sUflltazr.e 

UO$.Pitalisation ,du trlWaiJJ~u'r frnJa,adJe., 

Les 'emp~oye,urs seront tenus de se conformer, en 
matière d'organis,ation médic~le, aux prescriptions d~ 
articles 138 'à :t44 du, icode, du travail et des ,a,rrêtéJ;;, 
d'applic,aqon len vigueur. 

Ils s'ep:gage;nt, [e;n .outre, à fairre bénéficier Ie~ Jra­
yail1e,urs des d;ispositions suivantes: 	 : 

En s,us des pr~sta:tions auxquelle,s jlsp~uV1~lt pré­
,tendre, en v,ertu des dispositions légales et . règleme;n­
taiJie.s qonqt1ma.nt ~ ~ervices, médicaux ,~t ~a,nitair~,~ 
d'entrepr~e, les trav,ailleurs hospita~isés sur pres~rip­
iqOP d',un lIDédeCin oq sous l~ contrôle 	du médecin 
de l'!ent~prise, bénéficj,ent ;des avantages ci-~rès: 

a) - Cau.tiJon~r~~ par l'employ~ur . au:prè,s .,~ 
,l'établis~elllje;nt hospitalier du paiellljent des fraj;s. 
d'~ospital#lation du t.ravailleur, dans }a, Fm!te ,de,s 
Siommes ,qu~ ~on:t iQu, qui' pourraient êt~ du,es à. C!~ 
derniel' (:sa\aire et accessoires en espèce", anocatio~ 
~ons.en~s ~ c8jS de maladie et d'ho,spit8!lisati'on; 
!tSvlent1J!el1ement, indemnité de préavis e,t de li~nci~­
ment, indemnité ~ompensatrice 'de congé). 
~Qrsq~ l'Iemployeur, agissant en sa qD,ldi.té d,e. 

cauqo;n, ,a,ura pa:y~ ~~s frais, d'hoSpHa),isation, ,le .re~­
hQur~mient 'en5e,ra assuré, ,d'accord parties, par re~­
nuss p,édodique,s, après ~a r,eprise de travt8iÏl. 

h) __ Al~o,ca,ti~ oomplémentaÏl\e d'hosp.taIÏMtion 
V~,l'I.s,6e !d:ans ~a limite de la p~riode d'indemnisaQon 
à p;œÏjn iOU :~mi ~alaire du, travailleur malAde. 

Le m:àn,tant de cette, allocation est ~si 	fixé: 
3 :fio~s, 1,e ~auxhor,a,iœ; du .sa~ire minimum inter­

iporf,e$i,~l garanti. du Ueu d'emploi par journée 
d'h~sp~~~t~n, PloU!!;~ travAH.~u,r,~ claf\S~ d.a,ns hl 
il~e 2e, ~t Ise 'ca~or,~ ,~ ~chel~s .hiérarch~q~s de's. 
iOùv}'~rs e,t ,~~ em'P,loyés . '(1, 

3 :!lois le taux h,or,aÏ.riej dusalai~ de b8S!e deJa ,4~' .ca,-t 
tégorite des lemployés, par j ourn:~e d'hoSpitalisation, 
pour les autres travailleurp. '. . 

Les avantages prévus ~u présent ,article nesont,. 
pas dus au travailleur hospitalisé à I,q .suite d',on! 
accident non professionnel survenu, soit par sa fajute,' 
~oit à .l'occasion 'de je,ux ,pu d~épr,euv~ ;sportivesnon 
organisées par l'employeur, auxquels jl p,u.rait ~tici­
pé. 

La r,é,serv~ ci-diessu.s ne .s',applique pas à l'accident 
survenu au travail~ur ,au cours,diu traietJjour :se ~n­
drre à Sion trav:ail ou, ~ ~venir. ,. ';" 

ARTICLE 41 
Allocation,s familia'es 

Le régime d'al~ocation dont b~néficient les .travail ­
le,u~s régis par la présente Convention est oolui ins~ 
titué par la légi~latio;n: ~n ,vigueur. 

Toutefois, ~s trav;ailleurs rbénéficiant d'un .régi;m.et 
plus faViorabJie continueront, àtitr~ pe~onnel, à ~-, 
néficrer de la ~i;ff&ence ,entre les deux .régimë,s. 

ARTICLE 42 
Voyages ettranlports 

Classe de rPaSsage : 

Les, classes de passag€i du \travailleur et de SiIl fa­
mme pouv,ant 'Prétendr,eau transport à ~a~harge der 
l'~mployeur s:o:nt ~s ~uivantes : 

10 - Bate,au :et Train. : 
1re à 5eca~égor:Îje inclu~e: Bateau: 3e 	 classe, : 

2eTrain: . . . J', • • • • • cla,s~ 

6e, 7e :et 8e catél?iories: Bateau: 2e ;cl~e; ( 
2eTrain : .l. • • " clas~ 

ge, 1()e let 11e catél?iories:: Batea,u: 1re c~8!Sse, 


1re
Train: .' '. . .~. . cla!S~ 
2e - Av.ion: Classe touriste. 
:3c - Autres moye.,l,s de Itransport Inorma,ux : 'UiSa~ 

ge de l'entl'lepri,s,e iO~ du .lieu d'emploi. 

Poids ides :bagages. 

PO,ur ~ tra,n,sport ~,s ,bagages du travaille.ur et det 
!'la famil1e, il 'n'est ipas ~révu, à la cha~ de,l'~mplo­
yeur, ~'av~ta~ autoo ,que la f~chise ooncéd~ paIt 
~ cQmp,agn,ie i~ tr'lliIliSport ~ chaq~ ,ti,tre de. passage. 

11outefo~s, ,10r~ cliu premier voyage du lieu de ,r~s,~-I 
dence habito;eUe 'au~ieu d'emplQi et du derp:i,er 'Voya-, 
~ d;o; lÎl1u d'em~]!oi ',a:uJ lie,u de rés.idenee habituelle, 
ains:i .que dans le C8!S de mut;ation d'un lieu d~empro~ 
à :un .autre, 1'emploYleur assure au trav;ail,leur .voy.­
geant par toute fa,utre ;voie \de/ transport que .1a Vloie 
maritime le trans,pQrt gratuit de:., 

-200 ~gs. de hag9s en ~Us de la franchÏi\e, 
pour lui mêID;e jet s,a(,ou ~ .femmes, .dont .le mat1ag~ 
ef\tQonStat~ à ['~t,a,t civil;1 ' , 

- 100 k~. rde haga~ ·en sus de la, fran'ch~, Pi~ur 
chacun ~ ~ lepf8!llts ~ineur,s légalemitmt à la cha~ 
du :trav,aill~u,r let viv:ant habituen~ment~Vreq, lui. 

i
. 1 ",' 

l 
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. ne plus les travailleurs voyageant par ~on à 
l'occasion de leuJ.'\s congés) bénéficieront d'un total 
de 100 kgs /supplémentaires de bagaGes, ,par voie ma~ 
ritime, à la chal'g1e.~ l'employeur, quelle que "soit 
l'importance de leur famille. 
, Le transport dieS ba!?iages, assuré gratuitement par 
l'Iemployeur en sus de la/franchise, est effectué ,par 
,une voie ,et des moyens;Uormllux, nu choix de Pem~ 
;ploy,eur. 

AHTlCLIl] 43 
Commission 'd'interprétation 'et de conciliâttdn 

Il est institué une commission paritaire d'~nterpré­
tation et de conciliation, pour rechercher. une s'olution 
amiable aux différends pouvant résulter de l'interpré­
tation 'et de l'application de la présente conViention, 
de ses annexeS le.t additifs. 

Cette commission n'a pas à c:onnaître des liti@es 
individuels ,qui ne mettent pas en caUge le sens et la 
portée' de la pr~te Convention. 

La composition de la commission ~t la suivante : 
- 2 lDiemDres titulaires et 2 ;suppléants de chaque 

organisation syndicale de travailleurs, signa;taireS ;; 
- un nombre égal de membres patronaux titulaires 

JOu suppléants. i ' 1 

Les noms des membres titulaires et suppléants sont 
~ommuniqués par les organisations syndi~esintél'es­
sées ,à :l'a.utpritéadministrative ()). 

La partie signataire qui désire soumettre un diffé­
rend il la 'c.ommission doit le portel' par écrit 'à la 
~onnaissance de toutes ,par,ties f'ignataires, .ainsJ, .que 
de l'autorité adlllinistrativ~ compétente. . 

Cene-ci est tenue de réunir la commission dans les 
'Plus br.efs déla~. . 

Lorsque la commission donne un avis à l'unanimité 
~s ,organisations représentées, le texte de cet aViis, 
signé p~r .le;; membres de la commission a, les mêmes 
<effu,ts JUl~l~qUles que les clauses de la presente C~­
1V~ntion. 

Cet avis fait l'objet d'un dépôt au Secrétariat du 
:tribunal du travail à la ,diligence de l'autorité qui à 
.réuni la commission . 

ARTICLE 44 
,Retraite 

, Les emp\oyeur,s ,se déclarent prêts il étudier et à 
soumettre à l'agrément des or:ganisations syndica'les 
signataires die la présente. Convention, les pispositious 
susooptibtes d'êtl'e prises pour assur,er ,aux tl'avaU1eurs, 
:pal' un u'VIenant, le 'bénéfice d'une retraite par coti~a.­
tions mutuelles. . 

Les parties reconna~sent ,que l'admission~ubénéfi­
ce d'une retraite ne constitue' pas un licenc~ement e1i 
ne pieut, par "onsé~u,ent, justifier Le double ,avantage 
Hui résulterait de l ,octroi d~une a1eÎjne J;ndemnit~ de. 
,licenciement en plus d'une .pension de retrait[e. Cepen­
dant, les travailleurs ayanta;cquis dies d~oits.à la re­
traite bénéficier,ont d'une, jndemnitéde fin d~ ,ca,r­
~ière. 

calculée ,sur les même~ bases que l'indemnité de licen­
,ciementqu'dle remplacera, ,avec application; jusqu'âi 
l'âge retenu qomme ~e normal de: la fJetra~~ ~ , 
taux d'abattements prOp;l"eSSÜ6, étàhlis ,d~ac:cor.d'pa:rti~ 
en :f)onction des, avantages offerts par le régimequÎl 
fierait adopté. 

Les avantages résultant du régime ainsi établi d'ac­

cord parties ne pourront ~ cumuler avec ceux déri. 

vant de régimlede retraite, établis au sein des entl'i6­
prises ou avec leur participation. 


Les employeurs s'enp;agent à fiaire connaître a,ux 

travailleurs '1'.6tat d'avanoement des ;études pffectuée, 

à cet égard en ,A..O.F. dès qu'ils en .aur,ont ,connaissan­
00. 

Lorsque te système de retraite, prévu ci-deSstHi, 
aura été arrêté d'accord ,parties, lies clauses du~résen~ 
.article ~mnt remplacées par .les dispos.itions, regissant 
le régilDie die retraite ,ainsi adopté. 
Dépo~ au secrétariat du :riI"Îhulna'l du Trava,U de, Lo-! 

mé, le 27 mai 1957.sous numéro 3. 

V:u: 
L'Iins:-pecteurdu travazl 

R. Sauvaire 
ScimJf}ex 

:~. Goug'Caud, La~tjzan, Borde 
Syndicàt des :patrons arti,.<ictns 

M. Sanvee 
Unio;n ~des syndicats 

O,onNdérés ~du Togo 


M. P. Akoué.~ 
Confé:dércition afrie,a;"':e.des tra1iaillelirs croy,anû 

M. A. David 
S.E.C.I.T. 

M. L. Gadegbeku 
Syndicat 'des 'employés 'et ouvriers élirdpMns du 

Togo, 
M. Rayeroux 

CONVENTION COLLECTIVE DU COMMERCE 

DU TOGO· 


An.nexe - 1 
'r,el.ati,v,e.aux êlassiMat~ort!8, 

,EntreJJes orga,nisations syndicaJJes ~i-,après: d'un~ 
part, 
, Le ;syndicat des com~e.rçants importateurs et eXpoJ::­
tat,eurs de l',ouest afl'lcam (SCIMPEX). 

Le :syudicat des patr,ons' artisans d'autre 'part, (. 

L'Union des syndicats conféd;érés du T,ogo; 

'Le (Syndicat des employés, indigènes ,du ,commerce, 


des entœrpl'Ïses privées, de l'indu~tr,ie,. banq1l~s, ~.., 
SUl'anoe.s ~t c,o.mpappie,s de na~ation mari~ d~ 
Togo; , . 

La ~onf6~ra,tion africaine des Jrav'jlllil~urs cro)'lUl_ 
L~ synd~cà.t ,d,es employés et où.vr~rs ,~urup~~ ,d~ 

il'!ogo;' '.(1) L'Inspecteur du travail. 
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Il a é~ conv~nuoo ,qui suit ; J 

Les !travail~urs sont classés dans les différentes, 
ca~égoriel' !et ~es di,ffér~nts,échelons détermuœspa;r III! 
classification professionnelle ci-après; 

1re catégorie 

Manœuv,reordi",aire; travailleur affecté ~ des tra­
vaux Inan1li~~ ~ néoossitant p.i connaiss~èes profes­
~~~~, ni adap~tion, notamment; 

manu,tention et travBiux courants ,de nettoyage .et ~ 
pl1oplit'té à 1'iexception des nettoyages spéciaux. 

ECHELON! A : . ­

Aya;nt moins de 9 mois de pré~nce.con~ue 
ECHELON; B: 
Après 9 mo,is de présence continue. 

2e catégorie 

M,anœuvre spécial:i!;,~: travailleur ,exécutant .des ,tra­
;vaux simples ,a1?rès .miae ~u courant sommaire notam­
prent : 

gardien. permapent ~ 

manœUYlie aide-vende,ur 
manœ:u~ :de ne,ttoyage et,d~ wop~t~ (ch'age, 

encaùstiqu~ge, :net~oyages spéciaux, entr~t.ien ..des ,meu':' 
bles ~t du matériel), pouvant utiliser certains ap­
pareils !~st;inés à 005 ,usage~ 

torréfacteur, trieur de produits, manœuvre ,sp,~c.ia­
li,sé dans l§l! pr,éparation des cuirs et d~s peaux - ,ma­
nœUVliC spécialis,~ da,ns les !opérations d'emhoutè,iUa­
g~ - (rinçage des bouteilles - é~quef;8lge, capsula­
ge) - arr~ur Ispé,cialisé de l'arrimage sur qua! ~~ 
~;n,m'a;;8iSin - .emballeur - réparateur d"embaJ~ages 
prepose du colISage clouage ,et cerclage des ea1iS~, 
IIlar,qua~ ~s lembalI:ages~ 

ManœuV,l'1e prépo,~ a,u rinçage :et nettoyage .des fûts.; 
. Manœuville lexécutan t la couture .:des sacs. 
Plan~oncOIIlmÏ;ssionnailie (ou planton .cours:ï:e,r:) 
Pompisteauxil~air,e: lemployé affec~ à la .;v~n1;e. 

,~s pr,oduits pétroliers, aux pompes de distribution; 
!ORns responsabil,ité ni de l'tock ni d'Ie~pè~. 

Tr,~eursde, bilMts. 

'3e catégorie 

Definition: employé ayant un minimum d'instr,uc­
ti,on .ou une compétence ,acquise p~ la pratiq~e e.t 
1lenant l'un des 'emplois ,ci-après ou un .emploi anaJ:q­
g~~ .w. 

Garçon de burep.,u.:employé qui distribue le.cour­
r,ier, fait atfiendre ~es visiteurs, as,sure Ja .liaison entri~ 
lesbul"iCPux, éffec~ue les ,o~urs.es à l'ÏinttSri~U:r.e.t à r~-I 
;~I~~ ,~ ~qca,ux, procèdie à l'entretièn joul'riaH,er: 
,~ buriC~ux.' 

Téléph,onis,te - TéléPhoniste 'degar,de : cha,rgé, 
DiQtamment, ~ r,épondre et.de don~r ~s c.ommuni~­
QQI1I5 ,sur .unposte,~~ra~ à 4 dirjCctions ~u !llax.i;mo.~ 
rnouv,a,nt né,apmoins dans les jnrermitwnoos du ,tra,fj,c
ên,e ,3jStrni:ntS a,ux trava.ux de leur catégor:ijC).: 

Ve"de,u,Jt ,a,uxi,liP!1ie.,: ~ employé ~ffecti~.mgllt à ,la, 
~n,~ SiQ~ le~ o.r;dr~ ,d',un au~ :v:e;n,~ur 000. d~u.n 
,c~f ~ b,o,utiqu,e.. 

PolycoPieur,: emploOyé utilisant un duplicateur ,00;; 

toute autrn machine à polycopier d'usage facile. , 

Em:Ployé 'du courrier.: chargé de la réooption et 
de l'env:oi du courrier :et de l'établissement des bor­
deliCaux de tr.ansmission. 

Chef-manœuvie: chargé d'encadrer un gt,oupè ,d~ 
map-œuvres ieHectuant uniquement les opérations de. 
@anutention ~ous les ,ordres . .d'un magasinier ou aide­
magasinier, 'd'un gérant ou d'u'n contremaître de 5e· 
catég.orie. 

Infirmier agréé, mais non diplômé. 

Commis,: pouv,ant être chargé :de ,travaux de sim­
ple copie et de l'établissemennt de bordereaux d~ 
livraison et de, transmission. 

Gardien-concierge : répondant au téléphone. 

Commis spéCialisé: dans le ~esage, le poin tige: 
des marchanndises !Ct pr.oduits, opérant sous les ~OJ:dre!l­
d'un maga!;Jinier o,u aide-magasinier, ,d'un contre-. 
maÎtlie .ou d'un gérant d'op.ération. 

Ecrivain :d,e receUes; chargé ,uniquement de la, 
tenu0 du livlie de. recett~ d'un .organe de .vente. 

Pom1JÏJS,~e :af~cté à la. '.vlen!e dies produits "pétro~rs 
aux pompes de. distribution, I.encaissant ,le pr,odu'it de.­
ses ventesqu'H rever,5se ,au gérant et resPQllJSabledes 
quantités vep.d:~s. 

Emp'~oyé auxiliaire de transit: chargé de passer: le~ 
piè~s !en douanes, de 1es, classer, de les num'éro~; 
~ ,ie.tÏrier des connai~ments, des bons à "enlever. 

4e catégorù~. 

Définztion: Employé effectuant ,des ,travaux qu~ 
n':exigent ,qu'une formation professionnelle très s,im­
pIe, telsqu~: 

in,scription des bons de commande, connaissem,ents;; 
chiffrage i~ factul'les, de fiches de ma:gasin;' 
cla:ssementdes qocumerits du service; . 
tenue de registres, tels ,que œgistl1es .d'~xpédi~i:onll, 

et de comma:nde, à :condition qu'ils soient tenue dans,. 
magasin; , 
étab~m,~t .d~s bullet,ins de .paie, s'il s'agit d'une. 

simp1!e reprioduction d'après .I,e registre des paie.mepts. 

Autres Emp~ois. 

DactylOgraphe: 1 er deWé, .ca,Pable d'effectuer,tleiSt 
tr.avaux :de qop~ dans ~des conditions ,cQllvenab1es de. 
r.apidité ~t de présentation, :mais sans atteind~e les. 
conditions de. rapidité exigées du dactylographe de. 
,second degr.é. 

Enca~~eu~: ~f:fectuaillt les encaissements et récapi­
tulant )Sur Une fiche ;de mouvement .les ,espèc~s dont 
il a la charge.' 

Ven.de,ur, iO~ .*~~e,use : affecté à dtSlivoo.r à la clien­
tèledes objets . dont .la vente ne néces$Ï~e· a,ucune, 
connaissance spécia~, enca.ÏSsant le ,produitd~ v:ellte,à. 
,qQ~.il ~v~rse, a,Q g~a;nt,et responsable, des ,qtiantit~ 
vendues. 

Téléph.on~,te-s,t,a,i,d,~7di;lte,: .capable ge donner .~ 
1!O~Wlica~01lis ~ur up UQ.Ste ,central ~ 'e~U5 die, 4 !!~-, 
~,c,t\o~.' . 

1. 
1 

http:trava.ux
http:o~urs.es
http:sp,~c.ia
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. Livreur-triporteur chargé de livrer ~es marchandiseS, 
aux clients et pouvant jen ,encaisser le prix. 

. Gérant 'de petite stàt~on essenCe effectuant seul l~ 
,opérations d~Vier~ velevant de son emploi. 

Aide-magt:i8inier ayant Ullie expérience .,du,m!6tier, 
chargé notamment du cla>ssement ,des stocks et du .con­
trôledes réft$rence.5l.i 

COm'misue reCettes €t'un organe de vent,~: chargé. 
de la ~nue du Jivre de r eQet1;es d'u:,n.e .boutiqe.- re­
capitulant les .,eeettes journalières, factu'rier au comp­
tant - livre des comptes d'ordre de la boutique,sous, 
les directiv.es du gérant. 

Gérant 'rIe petite boutique ou de petr.t mJagasi'n n'a­
yant pas plus de deux emp~oyés S0115 ses ordres. ' 

5e Catégorie 

Définition: ,employé po~dant une certajne t;echn~­
,que, chargé die trav,aux ,tells que ceux énumérélil .ci­
après ~ur les dîrectives' d'un employé de catégorie 
supéril~UI1~ : 

employé pouvant établir les prix de revient ou .de. 
;vente ~ous ~ directives d'un employé. de. catégori~ 
supérie,ure. 

auxilia.ire 'die comptabilité : employé .l'pécialsé exé­
cutant dans une comptabilité la corifection' des doc.u­
ment de base, demandant ,simplement des conna~ssan­
ces élémentaires de oomptabilité: dépouUlement des 
livres auxiliaiI1e,s pe.ut participer' a la tenue .de~ 

" 
comptes particulrers travaUlant sur les directive~ 

i d'un ,employé d'un échelon ;,supérieur. 

~\ 
 Aub~es .emplois: 

Sténo-dactylographe débutant. ne rempli,sssant pas 


1e,5 canditions pOUl' être classé en 6e ca,tjégorie -capa­
hle toutefois de dactylographier 25 mots-minute. 

Ven'd,eul' qualif~.·é: chargé. de la présentation, de la 
v:ente !et de la délivrance pes produits d'une _boutiqu:~ 
:ou d'un rayonspécial~s:~, établissant la fioehe !'le v,ente,. 

Contremaître, 'œe trthlsit chargé 'pes opérations cou­
rantes de p,ointagJe, d'enlèvem~nt, de livraison, char­
gementou déchar'gemen':t des wagons, ex~itions ,en 
gaœ, r.eoonditionœment dt;s colis faisant des réserves 
donnant ~t obtenant décharge. 

Pes,eur juré au assermenté 
Dactylographe: ,30 mots minufeavec orthographe 

,et pr.ésentation parfaites. 
Arehiviste: clas~ suivant les instructions et le rè-. 

glement de l'entl:eprÎ3e les ~ocu.xDents ,gui JUi ,.sont re­
mis ~o~t être.c.apab~de les, retr.0~er .rapidem,~,nt. 

Ca~sSlJer auxdl.au',e ou airJe-ca"ss~.er. soUl:l les ordres 
d'un caissÎler à qui j.l d~i~ .vjer~r ses.'espèces chaqu~
jour. ; , 

Gérant :de boutique, de :m:agasin, ou de velite ,livrat.. 
~ion, aYl9lt 'Olus ~ deux em'Qloyés soUl:l, ses ordr~fI. 

Gér,ant 'rJe, fiUing-station (ou station de Vjente) char..' 
gé ,exclu,siv,ement de la ,vente de tout produ~tpétrol~r 
et accessoires automobiles courants, ,ayant .des pom­
P.t:es sO,u,s. s,es ordres et la responsabilité . de~ stoks, 
~è~ .tet ,quanti~és vendues., 

Infiimier ,ay,apt iob~~ le' eertü.icat de conna,is,s,anceA 
pratique,s. Semt 8!'i5.imi;l4; à ~tte catégorie Je.s _anc.i"e,ns

~ 
r...L_.___...............- "---'-'--' ­

militaires ayant passé. l'~xamen _dit ;( du .~adu~. ~ 
ou possédant le cerrificat ....d'aptitude pqur les :lJonctions, 
d'infirmier . 

Ré~erviste: chargé, de la :tenue des stocks d'un 0".. 
de plusieurs rayiOns dans ...un magasin ,à .commerces. 
multiples. ". 

EmPloyé ass.ermenté capable de. constater, au moyen 
d'une bascule .ou d'un pont-bascule mÏs à ,sa disposi.. 
tÏ:Oll i~ poids de ~ivers produits, marchapdises o.~ 
véhicule,s !e.t de les transcrire sUr bordereau en fin d~ 
journée ~.n 1,es sériant par client. 

Aide-tran's#aire. capable notamment d'é~lir .de~ 
déclaratio.ns ~n douanes, des liquidat~ons de droits. 
et autr:es travaux de,.transit sous le contrôle d'un tran., 
sitaire. 

6e.... Catégorie 

1 - Enip~oyés qualifiés dt: bUI'Je,au, ,des,e.dv,ce ,COnl"\ 

miercial, ;adm,inistrat~f, contentieux, technique ou d'ex"" 
ploitation, chargés su.ivant des di.rectiVJ8.B précises 0.0 
des instructions gt$nérale.s concernan,t le,ur:, ,tr,ava,i} ~it 
d'effectuer 'les div:~r,s travaux s:ervant à)a r,éal1sation!. 
d~s ,opérations s,oit d'~ffectuer diVers travaux .r,el@vant 
dt<S services ci-dessous, tels.que : ' 

Aide-comptab~e,: 'employé dont la formation comp­
table. est suffisante p~ur effectuer les travaux ~econ­
daires, te~que vérifisation matérielle des.documentfl 
accepsoires, employé au dépouillement des pièces djes­
tinées à l'établi~ment de.s .pr,ix dereyi~nt .- ,employéi 
à la tenu~ des journaux auxiliaires dans les petites 
et moyennes entreprises. 

Em'Ploy~ chargé de }'étabH~mentp,es'prix _de re­
..vient .ou de. vente. . 


II - Caissi.erayarit la responsabilité p:'uœ caisse. 
,secondaire ou petite : caisse, av:ec livre de, (recettes 
. et de paiements. 

Vendeur rpri",cipal ou vendeu;seprincipale da~ 
1,esmagas:i:nsà l'ayons multiples, chargé de. contrô.er.. 
le travail de plusÏJeurs vendeurs 'ou V'endeUS,es, ,de .con­
trôler la présentatlon des ~rayons, leur approvi~ionne­
ment,de mettr,e au oourant le personnel nouv:~au, de 
veiller à l'applic~tion .des ,ordres de.1a direcijon. 

Commis-transita.ire: capable netamment d'établi.li 

cOlIiplètement des déclarations un douanes,p,es liqu.Î!­

dations de droits et auh'eS: travaux de transit soUiS Je. 

contrôle d'un cbef ete ,service ou d~etablissement i;e,s'­

p,ansab1,e ldans ljes: petites entr.eprises dont .l'ac~v~t~ 

ne néoessite pas un transitaire. 


btfirmier titulail\e d'un brevet dél,\vrépar une JoDle 

locale d'infirmÏiers' ou andenf:'ous~offieier ayant aeni­

dans la Steetion des ~infir:uüers coloniaux. 


Magasinier oonnaissant la terminolo~ ~,xacte ,~~ 
march,andises de bon maga:Sin, cap,aple de~e,s r~~o,J;rst 
~ ~ diff61'1encier, ranger, ',cata~ogo,er, de. ,tenir ~en 
quantité >Ct en v:ale,ur le.s états du stock dont il a ,la; 
responsabili~é d'inven taine. . 
. Sténotypis,~e capab~ ,die pre,ndre 120 mots·min~~.s. 

et de traduÙie parfaitement· ses no~ à ~30 mots-mii­

n~tesài.Ja mach~ aVJec orthographe etprésenta,ti.on 

'Pa:rfai~s. 


http:etpr�senta,ti.on
http:n~tes�i.Ja
http:d'�tabli.li
http:contr�.er
http:d�claratio.ns
http:airJe-ca"ss~.er
http:directiv.es
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iUécan'ogrdphe ne possédant pas de diplôme d'une 
~cole tpi'o:f1essionnel1e et ayant moins de trois ans ,de; 
métier. 

Assistant ~démarcheur. 

§ténQ-ldactyJograjhe 2ed~!..é,I~!l~blede ~ndre: 
90 mots- minute en ,stéuoet de taper 30 mots-minute 
à la machine aViec !orthographeet présentation parfai­
.tes. 

Employé assermenté ayant les mêmes connaissances 
,qu'un peseur juré, ~mais .rapable d'avloir jusgu',à trois­
points bascules au maximum -:Sous son contr,ôl~ et 
habilité à percev,oir les ...taxes des usagers non clients 
fix,es, payant 1eurs ,opérations au comptant. 

Erii'1!lfiyés Isuf/l,éfi,ep:r,s - Itec1tni4e~s - 't#i.irriiW, 
7e catégorie 

Définitioll : employés très qualifiés ;de serv,ice com­
mercial, administratif, Qontentieux~ technique ou d'ex­
ploitation assurant des trav,aux comportant :une par,t 
d'initiativ~ ,et de œsponsa~ité; sont char~,' sous 
les' 'ordles d'.un' chef d'entreprise, d'un chef.de .serVice 
:O,u de bur,eau, de ;mener à bien des opérations liela­
.tÏV!es soit à l'achat pu à la ~,nte de mar,chandises 
:avec 'a~nts, cliets; foul'nisseur,s, ~it a'ux approvi­
sionnements, à ladouanlesaux expéditions etc.; dans 
lies entlieprises importantes, ces employés peuvent 
n'êtr,eaf:fie,ctés ,qu~a certaine ~e ces travaux. 

Echelon A. 
Comptable eapablie de reproduire en comptabilittS 

'.l!es,'opér.ations oommerciales, ,industrielles I()U flpan­
cières, !de j~t;ifier en permanence le solde dies comptes 
lp'articu1;i.er,s Idont il a Ja eharge,dIe~'teIÙr les, com'P~,~ 
des rs~ocks dont il peut déterminer le revient,' ain.si 
'que clertains livres de ,répartition des élemênts concou­
rant aux prix die' revLent. 

Transitaire. 'chargé d'~laborer les ~éclar:ations de yé­
l'Hier les liquida~ons de droits et d'effectuer d',une 
façongénérale~ tous lies travaux exigeant une conna.~­
~cIe complète des opérations de transit. 

Cais~~e'r ;ayant la ~sponsabilité ~~une caisse prin­
cip~e, ieffec~uant toutes les opérations die cais~ et 
[tenant les écr.itulies correspondantes. 

EmJflloyé. {lhar~ 'de l'établi~sement des prix de re­
f"tent ...!et ,.de vente, ,~ontrôlant te travail d'employés 
de catégiOr'ije inft~denre occupés à 00 travail. 

MécaTtographe i<Ü:plôme d'une . école professionnellA 
!ou ayant plus de trois ans de pratique .professionnelle, 
,et possédant de bonne,s notions de comptabilittS. 

Démarcheur ,opérant :seul ou ayant un assistant, 
Infirmier titulaire du d~plôme d'état. 
Chef magasinier ayant sous .ses ordres des employés 

de' catég;ories infér.~eure,s chargé de ras.semb1JC;r les 
lordl,es,de surVieUler leur !Cxécution corre'cte,de ,véri­
fier la réception dies marchandises et de la tenue dtes 
~tocksdonts il a ,la responsabilité d'inventaire. 

GérQJit de statio.n-s!er.vÏde où s'effectue, outre lai 
iVJentede.s . pr,oduits pétroliers et des accessoifi~s auto­
mobiles, l'~tretie.n courant desv~hicul:f1S~t,,'pomp,or:­
ltant postes dl{lg1iessa~ ,et de lavage. 

Eche~Ort B: 

SéCl'étairede dir.ection ayant une grande exp~rien~, 
capable de nediger la ;majeure partie de l.a correspon.,. 
dance d'après les directives générales ,et ayant u~ 
liorrnationdu brewt professionnel de secrétaire. 

Be catégorie 

Echelon A: 
Comptable possédant les capacités du comptable de 

la 7e catégorie aVlec ,une certaine connaissance des .lois 
fisèales et Ullie pratique Jmffisante du ,métier, capable 
de reproduü~ en comptabilité toutes les opérations, 
commerciales, industriel1es et financ:ièœs, 4'établir 
Ie-s états anne:xlesdu bilan. et, éventuellement, de 
collabor<er à la conrec.t~on ,du bilan, ~ut être chargé 
de dirigJer une section ~e comptab,ll:ité. Comptable 
titulaire du breViet proÎessionnel de comptable ou du 
diplôme de comptable, délivré par la :société de comp­
tabilité de France let~ayant deux ans de pratique. 

Gérant exp~rimenté responsable ,p.'une ppération ou 
d'une Îactollerie importante comportant plusieurs ,ma­
ga'Sin.S de V!ente d~s la même localité. 

Che/de gr,01ipe d'un ,magasin à commerces mu;l'tiples, 
Chef ldie garage ayant !D'o1;nS de 6 ouvrjerss~éci,a:­

lisés sous .ses ordres. 

Echelon B: 

Chef 'desectezir, responsable de plU#!lieu:r,s opérat~on~ 
de V'en~e daris de.s ·localité.s différentes d',une région 
déterminée et dépendant de la direction du ,comptoir. 

Gérant id'lin maga,81p v,ente-livr~ll aucom'1!fi.oir, 
Gérant :a'unm.agasin central .de vente et dedistr,~­

bution. des 'piè~e,s détacMes, responsable ,de ,la gestion 
et du renouVieUement des J,tocks. 

Chef de. grfJzipe principa~ dans un m~asin à com­
mer~s multipÎ:es important. t . '. 

Chef i(J;e chais ayant ,une capacité to~le de 1.000 
hectolitres. . 

Eche~on C: 
Employé iresponsable d'une $ectoo'rt ,dans un serv,i~ 

importations ou un service ~xportationsau comWoilj. 
Emptoyé 'chargé du contrô~e ~t die. la ,~urvemanoo 

d'ungr:oupe ~ secteurs 'de ve:e.te à l'~xtéri~ur d~ 
c;om'ptoir.! 

EmPloyé 'chargé du contrôle ,et de la ,surveülan~ 
d',un ,ensemble d':opérations de :vente au ,comptoir.' 

Dire(jteurd~rin petit magasin à comTrte'rO,(j,s multi,1es, 
assisté au plus de deux cbefs de ,groupe de la Se· ca~ 
gode - échelon A. i{. 

Chef de gar.age ayant~ous ses. ordres au m'oins 6 
ouvriel~s ,spécialisés. 1; l' 

CHEFS 'DE SERVICE 

ge catégorie 

, Echel,oll A : 
Chef co'rnJptabte.: assure .' se.ul ou fait a,s,surer av;ec 

duperiSionnel des catégories .5 et 6 :et spus le contrôl~ 
du chef de comptabilité.;,la fie,nue dejs livres, la passa,­
t~on régulière.~s .écl'iÎtures. 'a confecti,on de ,to,~ do,-, 
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cuments justificatifs ,ou la. vérification des .mè('~s qu,i 
lui ,sont .transmises. Possède des connaissance,:! éten­
dues lui ~rmettan~ d'interpréter 'toutes opérations, 
d'en déterminer les oonséquences en comptabilité gé­
nérale, industrielle :ou budgétaire et d'en commente!' 
les résultats. \ . 

Contrôleurcom1!table au comptoi.r 'chargé ,du con­
hôle :des succursa~~ .ou, agences de la socié~ et des 
factoreries et opérations annexes. 

Chef de service ini;por.tant ~ya,Ilt reçu une .procma­
tion suffisante pour ass.urer la marche de . son ,service. 

Directeur d'un magasin important' ,à commerce.s 
multiples assisté de plus ~e deux chefs de gr,oupe. 

Eche.~on B: 
Chef !d'un serv,ie,e imP.ortations ou iPun service ex-

1}ortation'.$ da;nsun comptoir et ayant l'expérience. 
et le,s .qualifications pour ,assurer au he,soijn l'lntél'i.l:q 
d'un directeur de colIl'ptoir. 

Chef Icre, garage ayant \;.sous ses ordres plus de 15 
ouvriers '5pécial~. . 

AGENT. DE DIRECTION. 

1()e catégori6; 

Echelon A: 

Directeur 'de comptoir muni d'une procuration d~ 
siè~e social 

Directeur 'Principal dans une ,organisation impor­
.tante de m;a~ins à _Clommerce multiples. 

Echelon B: 
Inipecteur... de......ervices et opératians dépendant .di­

rectement des directeurs généraux: 
Directeurs m,archampses d'un gr,o~ ,de te.rritoi;res, 

adj,oint et intérimai~ du directeur général d'un 'grou­
~ ,~ ~rritoire.s. 

Chef 'ck, com't)tabilité: comptabte ayant la respon­
sabilité de norganisation génerale cu de la tenue ,d~ . 
la comptabilité d'Uilie entreprise capable de v~ifler, 
d'appr,éder, de Dedr~sser la comptabilité et leS comptes 
de ~oute nature. Ayant la comlp'é,tence Vioulue pour, 
analyaer par le pr,océdé 'de la technique comptable le. 
fonctionnement de l'entreprise sous SIeS düférjq:nts as­
peC~3: économique, juridique, ou finanejer et faire 
rapport de ~ conf;tatations, ~mggestiolliS et conclusions. 
,Irupecteur comptable ayant les }nê~ capacités. 

que ,lie ,cbef .de ..Qomptabilité ,et chargé de mi~i,onl!\ 
d'inspecti,on de,~..s!eurs, ,com,;ptoirs. 

Eche,lon C: 
Directeur ide. comptoir lndépendantayant un per­

sonnel nombreux et une structure complexe.' 

11e catégorie 

Directeur général directement rattaché au siè(lje 
sociai. 

Les prpf!e.ss~ons ou emplois".particuliers qui, ne figu­
rent pas dans la présente classüication feront l~objef\ 
d'addit.üis~1;érjeurs 'QU, à d,éfaut, d'accord~ d~~abl~tIs~­
~n~ d~ sur ~a\;mê~ ba!lle. 

CONVENTION COLLECTIVE DU COMMERCE 

DU TOGO 


ANNEXE II 
GongM IPayés 

Entre les !organisations syndiêalesci-alpr~ : 
d'une part, 

Le syndicat ~ commerçants importateurs et exp,or,­
tateurs cre l'.ouest Afrieain (SCIMPEX). 

Le syndicat ~s patrons 'artisans: Q.'autre ,pa;rt, 
L'Union !des syndicats confédérés du Togo; 
Le Isyndicat ~,s .employés 1Indigènes du commeroe, 

des entreprises priv,ées del'ind;ustr~ banques;. 8S-; 

suran~ et comp'~gnies .de ;navigation maritimes dq 
'I1ogo; 

La qonfédératian Africaine des travailleurs 'croY8:Ilts;1 

Le syndicat ~s 'employés et ouvriers, Européens. d,q
'roge; , ', . 

11 a été conv~u!~ qui suit: 

ARTICLE"l1er 

D~terminati,on de la, ~durée du congé 

l - Dur.é.e 'du congé. normal: 

Ladur,ée du oongé pay~ ~ travaille,urs relevant de 
la ConVlCntion collective ,du ,commerce du Togo, ,~~ 
détermin~ sur les bases. ci-après : 

a) - Tra:vaiJJ,~ur:s visés à I:al~ l~r die l'l~ticJJq 
30 de la <.:;Qn~tion collective,: 

1er séjour, : 5 jours ,de congé par mois de serv~ce .ef­

fectif 


séjours suiv:ant,s: au choix du tra:w;ail~~r: '"""' 

soit 5 J'ours de ,congé par mois ~e s,ervice "effec~f, :(a:. 
durée 'u eone;é étant Jlul~entée desdé.lais de ~ute;, 
SQit 6 jours de ·congé pal' m~i,s de ~ervice eff~ctif) .le,s 
délais de r:oute étant.alors compris dans ta dUJ;6e ~~ 
congé. ' 

b) Travailleurs visés à l'alinéa 2 de l~ar~c~ 30 
de la convention collective. ' 
2 jours ouvrables par mois de service effectif. 

c) - Au~s travailleurs: (à pl'écise~ lul:t~rieure.;. 
ment) 

II - CQflgédes jeuilles travailleurs: (à Pré,c~~ 
ultérie.urement) 

III - Congé, pour ll1lcienneté de ;;erv.iCc: (à p...é..: 
ciser ultérieurement). 

IV Bour le calcul de iJa. durée du congé acquis, 
ne ser,ont pas déduites Jes absences pour. accidents du 
trava,U ,ou ma1,adi!es profe,ssionnelles, ~s' péIiodes 'IA~ 
gales de i'lep,OS ~s lemmes ~n coucoos, les p~iode~ 
milita~ léga,le:s !obligatoires ni,pansune ,:Um,ite, •de. 
6 m!o,~s les abs,e,nceS' "pour. maladiè dftmient ponsta tt$e", 
par: cetq(leat mé,di:cal.: 
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ARTICLE 2 

ALLOCATION DE GONGE 
L'allocation de oongé. payé Icst réglée oonformément 

aux disp,Qsitions ~ art~cles 94 et 124 du code du ,tra­
vail. 

Elle idemeure aequi'SCen J~l monnaie du territoir~ 
ioùle contrat a .ét,é exécuté. . 

EUe lest :Vlersée au travailleur au moment de son 
départ. 

ARTICLEf.3 
P.érÎJoœe il,e io~sance du congé, 

Le !droit. de jou~ssanoe "du congé est acqùis.après 
:unedurée de .5erv,ioc ,effectif : 

. a) - égale à 130. mois, Lpour le travailleur v~ à 

l'alinéa 1er de l'artiele (30, dfectuant son premier sé­

jour, oe séjour pouv.antêtne prolon~ de 2 m'ois d'ac­

cord partie,s; 


b) - éga~e à2O. mois:pour les séjourssuivan~ 
~u même. travailleur, chacun de ces ,séjours pouvant 
êtr,e pl'plongé de 6 mois d'accord parties 

c) - égalje àdleux ans 'pour le travaîl1eur vis~ 
à l'alinéa 2 de I)'ar,ticie 30., oette ,durée ,pouvant êtr~ 

, prplongée d'.UiIÎ an, d'acoord parties; 
d) - égale .à un. tif/, IPQUl' les autres travailleur, 

ootte ;dur:ée p'~uvant êtrepl"olon~ d',unan, d',accOrd 
par,tie,s; 

La $;te de départ (len congé de chaque travailleur 
je.st fixée, d'ac~or.d parties, :entre l'employeur et 'le 
',travaiUeurJ 
, La 'date Ilpl'male du [départ en .congé de. tout ,tra­
:vailleut' )]je, pourra êtl!Cant.ic,ipée die plu", de troi& 
mois, sam accordparticulier~ntre les parties. 

La lrlJa,te DjQr,nmlle, du ,départ en congé des _trav~ille.ll:r;s 
pourra êtl!C. retardée pour 1tout travaiUeul1 ~ l'excep-·
tÎlon de oe,ux visés aux alinéas a) let b) ci-dess~. , 

110uflefols, 00. retard ne LPourra excéder trois .DlO~ 
.sauf ~co'~rd p,ar,tl,cuij,er entl'e les parties. 
~r,appe~d'!un trava,iUeur ,en oong~ ,ne.pourra ,in­

t1ler~nir ,qUie ~orisque la :bonne marche ft~ .l'e,nt~s,e. 
iOU 'die l'un diei\~S serviÎocs l'ex~ra pour des rals,ons 
~uSjes.. ~ trav~~ur 'r appele ,con~~ra intégra;­
lemj(lnt l'al~OC8;tion de con~é déjà perçue ~t percevr,a 
~ll[OUVjea.u son salaÎ1'!e "des la reprise ,du travail.I1 
!p,oum~b~~ic;i.:er, lors du con~~ suivant, d~une 1l!P,­
longation ~le 8;U, nombre ide Jours perdus par sUl~ 
idu ,rappel. Cette prolongat~on .tsera pay~, }llai n'ou­
;vrira pas dr:oit au.congé. 

ABTICLE.4 
Indem/nité com1!ensatrice ,de congé 

En cas de ruptul'e ',ou, d',expiration du contrat_a:van~ 
,que· le trav:<l.illeurait., acqll:is droit de jouissance ,au, 
oongé, .WJ!eirid:emnité caloulé.e ;pur les baSeS des droi~ 
acqu,~s d':après .. l~ disp~iti~ns légales ;etcejles de la 
pré$.enlle Uo;nVlention dOIt etre accordee en place ..~ 
oOIigé. 
.l>ép~é ,au, Mcr,é1;ar,iat diu. Œ'riliunal duJI:rav8fÎ,I,clA Lo,-, 
mé, le 27ma~J957 ~us :nÎlméro'~.;. . ... 

TAUX UE SALAIRE ARRETES PAR LA 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE DU TOGO 

(applicablès à compter du 1er mai 1957) 

1re catégorie: 
" .

Echelon A. 	 . . .. .. .. . 3.813 
Echelon B. . '. 4.20ll 

,2e catégorie. 6.000 
3ecatégor~e. .. 7.100 
4e catégorie.. • 1 • . . . • 8.750 
fie catégorie; 10.:300 
6e catégorie. .. . .. . ,. . .. 12.000 

7e catégorie: 

,Echelon A. .' . .. 16,350 
Echelon B. . . . 20.900 

8e catégorie : 

Echelon A. 23.850. 
Eche~on B. i f 26.200 
Echelon C. 	 . ,. ,. 29.0()() 

ge catégorie : 

Echelon A. 32.80.0, 
EcheJion B. · \ . 36.200 

10e cdtégorie : 

Eche~on A. ,39.80.0­• i • 

Ecbelon B. · ,. 44.000 
Eche~on C. 48.000. 

lle catégorile. 	 • 1 • 53.800. 
Eu 'oe qui con~me lla 1re catégorie Aet B ba~ 

sur Il,e salaire minimumintelllr,()f~onnel garan1;i" 
le. présent barème neçfait pas obstacle à l'apPiic,a-: 

. tion des abattements de ,zones prévus .par l'arrêté pO, 
2-ITM. d'u; 15 février 1957, m.odifié par Iter,atum ,n~ 
'3-fTM. du 12 marcS J957. 

1 

Niù: 

. L'Irts'P,ecteli.r làu Tr«VO.i{ 
R.Sau,vaire 

Scimpex 

MM. Gou!!leaud, Lahetjuzan , }lBorde 

Syndicatàes Patr.cms artisans 

M. San~ 


Unwn 'des SrniliCa~' confédérés 


M. Aklouété 

Synd.c/;e,s EmJf!~oyés	,;et Ouvriers Eurofi~(j1iJJ du ,T,'Ogd, 

Ray~110UX 

'8ecit,{ t j 

M•.Ga:d[eghek~~ 
C.A:T.C. 

Da~ 

http:travail.I1
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AVIS relatif à l'extension de la Convendon Collectiv'e 
des Entreprises du Bâtiment et des Travaux Publics. 

En application de l'article 76 du Code du Travail, 
le Ministre du. Travail et des Affaires Sociales envisage 
de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoire 
la Convention Collective du Bâtiment et des Travaux 
Publics, conclue entre les organisations professionnelles 

. d'employeurs et de travailleurs intéressées et déposée 
au Secrétariat du Tribunal du Travail de Lomé le 
23 juillet 1958, sous le numéro 2. 

Conformément à l'article 1er de l'arrêté no 279-54/ 
ITLS du 19 mars 1954, déterminant la consultation des 
organisations pl1ofessionnelles et de toutes personnes 
intér,essées par l'extension d'une Convention Collective 
du Travail, la teneur des dispositions générales et par­
ticulièœs de la Convention dont l'extension est envi­
sagé·e est publiée dans les colonnes ci-après du présent 
numéro du Journal Officiel de la République du Togo. 

Les organisations professionnelles et toutes per­
sonnes intéressées sont priées de faire oonnaître leurs 
observations éventuelles sur l'opportunité de l'exten­
sion de tout ou partie des dispositions en question 
dans le délai d'un mois à compter de la date de 
publication du présent numéro du Journal OfficieL 

Les communications devront être adressées à l'Ins­
pecteur du Travail et des Lois Sociales du Togo, à 
Lomé. 

L'Inspecteur du Travail du Togo 
J. Chatelain ~ 

\\~. 
\'\ 
\ Convention Collective 

des Entreprise.s du Bdtiment 

et des travaux publics 


du Togo 


Clauses générales 

Entre les organisati,ons syndicales ci-après: 
D'une part: 

- le Syndicat des Entrepreneurs du Bâtiment et 
des Travaux Publics du Togo. 

D'autre part: 
- le Syndicat des Travailleurs des Entrepiises pri­

vées des Travaux Publics et du Bâtiment du Togo
(U.S.T.) . 

Il la ~té convenu ~e .quI.. suit : 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

Objet I"t cllomp tfa.pPll<fJiiorl. {le l~ oOfllJ811tion 

ARTICLE PREMIER. - La présen~ oonvention règlA 
les rapports entre les employeurs et les travailleurs 
dans les entrepris·es du Bâtiment et des Travaux 
Publics et les entreprises connexes exerçant leur ac· 
tivité au Togo. 

Les entreprises visées ci-dessus sont celles énu­
~érées à la nomenclature des activités collectives, 

l
p., 

.. 

apppouvée par décret du 16 janvier 1947, modifiée 
par décret du 2 août 1949, sous les références ci­
après: 

Oroupe 14. - Extraction de matériaux de oonstruc­
tion.· . 

Or,oupe 32. - Matériaux de construction. 
Oroupe 33. - Bâtiment. 
Oroupe 34. - Travaux . Publics. 
Dans tout établissement fonctionnant dans le cadre 


normal des activités principales des entreprises énumé· 

rées ci-dessus, l'ensemble des travailleurs est soumis 

aux dispositions de la présente convention collective. 


Des conventions annexes, formant complément de la 
présente convention, contiennent les clauses particu­
lières aux différentes catégories de travailleurs ci­
après: 

- ouvriers, 
- employés, 

agents de maîtrise, techniciens et assimilés, 
- ingénieurs, assimilés et càdres. 
Au sens de la présente convention, le terme « tra­

vailleur » est celui défini pat: l'article 1er, alinéa 2, 
de la loi nO 52-1322 du 15 décembre 1952, instituant 
un Code du Travail dans les territoires d'outre-mer. 

Dans les dispositions qui suivent, l'expression «Co­
de du Travail» se rapporte à ladite loi. 

Prise d'elfet de la convention 

ART. 2. - La 'p:rétsenllf> ~nvenlion p~dra eff~ 
à par,tir du j~y qui sui,vra celul Jl.e. son dépôt aJU 
sec:t'é,taria't 'du tribWlal du travail d~ Lomé p:ar la; 
.pa:ctlie la plru.s diligente. 

Abrogation des conventions collectives 
antérieures 

ART. '3. - La p:resen~ ~tion ann'l,lle. et ~­
p1!aœ tou1flS les conventio,lllS le.xistan~ ~ JeW8, ave­
Dlants en ce qUÏconœl"D.e. les ~miploy~urs et travail­
:œu.ns désignés ~ l'article premÎ!er. 

Les contrats wdividUe1s de trava,iJ ...qui. inte.rvjen­
dront pœtérieUJ.'le.IlllOnt ,à sa signatu;qe,' seront so.~ 
à $eS ,dispositionS qui .;SQnt Ç,On;sj(dér~ oo:m!J:D.e ..oon­
ditions miDiima d'enga:~ment; auqu;ne .~~ l'AS­
mcUve Ult! pourra donc être ~nsér~ valableInAnt 
dans lesdits oontrats iudivid!~. 

La p:ré$en~ ~onventiion s'appliq;ue.,.de .P~ ~dnl.itt 
aux oontra'ts· en œurs d'exécution" il .ço.mpifler .~ la 
date de: sa prise d'effet. 

Avantages acquis 

ART. 4. - La présente ~nvenÜion ~. peut, slliU;f 
stipulat~on particulière œlativ,e au non-camul, être 
une <mOISie de re,strictiona'Qx avantag~ Jlcqt:!.is ,ap.­
'fél.ie'll.rellleut à la date de sa p:ri~ d'~ffet par les 
travailleuns ~n service à cette, fla:~. 

Durée - Dénonciation de laconvemion. 
ART.5. - LaprélSen~ ponven\iOll ",st. o,o,o.clue pour 

u~ :ilwile indêœrrninée. " . 

f ~ 

http:Jlcqt:!.is
http:s'appliq;ue.,.de
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Elle pomTa être dénoncée en tou,t ou ,part,ie,à 
~oute ëploq111,e. par l'une des par:lies QQntractan!fJes 
m'Oyennantnn préavis de trQis mois signifié aux 
:autœs parties cOlltrad:ante8~ p!ar lettre ;r:e.oomm:and~. 
. dQnt oop~e sera adressée à l'antoritéadministl"ative 
compétente (1). 

Celle des p,arti~s qui ,pre~dra finitiative., de .la 
dénonciation devr.a accompagner :sa l<eth:e d'un nou.­
veaU projet d'accord sur l<es points mis ~n caus'e. 
afin QUIe les pourparl,ers puiss~nt colUl:dJenc,er sans 
r.etard ~t dans Un délai qll,i n',excédera p'as un mois 
aprèlS réoeption ~e la lettre recommandée. 

Les parties signataires s'engag,ent fQrmellement [! 
ne reoourir, ,ni à la grève, ni au, J.ock-,out, à propos 
des points mi,s e:n ,cause piC'n<\ant le préavis de dénon­
diation ou ~e réVÎJS~on. ' 

De toute façon, la présente conventIon r,estera en 
vi9iUeur j,UlSqu'à l'.application de la ",nrquV1~11Je Cion­
veutœon lSign~ à la suite ~e, la dénoncia!jon formulée 
par l'une ~es parties. 

Les· demandes de révisi'On de salaire ne sont p,as 
soumises aux prescriptions ci-desSUS, r:elati<y;es au 
vnéavis. 

Adhésions ultérieures 

ART. 6. - T'Out syndJi.cat ü.u gI'lQupem:ent j)roi1es­
sionnel de. travailleurs, tout ~mploy,ell,r pu rou,1:e 01'­
gaIÛiSation :syndicale d'employenr,s ou tout ttroupe­
ment d"emlployeurs intéresc;és pieut adhéIYr J Ja pré­
sente conve'nllÎlon ~l n.otifiant cetJte ,adhésion ...; par 
lettre. recommandée. auxp:arfies con,traclJootes (!I,t ilu 
secrétariat 'du Trib~nal du trlaylail de Lomê. 
Cet~ adhéSion prendra effet à oomp~r du jour 

qui .suivra oelui _de la ,notif~cation au secrétariat 
dudiÏt 'tribunal. 

L'or,a:aniÎisa:tionadhért3Jit 'après ooup à la présente 
conventionne ,p'eut, to.U!llefois, ni la déD.Wlûer, ni ,en 
demander la ré'vision~ m'ême partre!te; ~Jle ne peut 
que procéder au retrait de son adhéslo,n. 

Les organisations s41Jna:tau,es ne ~ont plaIsl)enue,s ~e 
:l5a!i.re un~ 'plaœ à l'organisation 'adhére.nte dans l~ 
orglanismes cu Qo.lnmis.sio.ns parit:ai;r,es prév;us .'par 
la pMsen~ convention. 

TITRE Il 
EXERCiCE DU DROiT SYNDiCAL 

Respect réciproque des libertés s) ndicales 

ART. 7. - Lœ partliies oontractantes ~eoonnaissent 
le droit pour~U!S de $'associer ~t d'qgir libreq1.:'fmt 
pour ladéferuse ooUec'tive de leurs intérêts profes-
SÎonnels. ~ 

L'enb:1e!pme ëtant un lre,o. ~de travail, Jes • .em­
pl.oyJell.llS s'~nga~nt : ' '. 

. -:- à ne .p,~ pI1endretl,ll conSidération le :l'ait.d'iP­
IP;artentr .ou non à un' syndicat, d'exercer ..;ou' nOjn 
des fo'Ilcfions syndiCia1Jes; . 

(1) Minist~e du' TraJail et des ~ois· Sociales du Togo.. 

- à ne pas tenir compte des i(J!Jinions po~:ittÎ(ques 
üu phillOsophiques, /:le'l croyanoes religi~~~s üu ..de 
l'origine sociale \Ou raciale des trav:~i.neu,rs, pour 
arrêter leurs décisiûnls en ,~ qui ooncerne. l~mba~­
Chage, la conduite ou la réplarti1J;on du travail, les 
JJreiSUl,eS 'de discipline, die congédiement o,u d'avan­
cement. 

Ils s'eng,a1l:ent égaleme:nt à ne fa.i:re, aucune 'pres- ' 
SlÏJonsur les lravaillem-s en faveur de tel ou t.el 
syndJi.cat. ' 

Les !travaiiHeurs s'engaJ!ient ..de ~ur côté ~ ne. pas 
Ql'~ndreen considération dans le travail; 

- les opin~ons desa:utres travaill>eurs, 
- leur adhésion à tel IOU tel .syndicat, 

- le fait de n'appartenir à aucun syndica~. 

Les p.arllÎes oontractantes s'eng'a,?Jent à veille;r.} Ja 
stricte obse:rV'ation des enga!œem,e:nts définis ci:-d;6SSU;S. 
et à \S'~ployer auprès diQ l~urs :t;,e,ssort$ssants "res­
pectifs püur ~n ass,urer 1e respect intégral. 

st l'une .dŒ parties oontractan~es ,estim.e. ',qUie le 
congécle:ment :d'un salarié a été ef1\ec1.u,é .en violation 
dudroii!t syndical. tel que défin~ ci.-dess.us, .lres deux 
parflÎles s'emploierunt ~ ,reQounaître l{es faits pt à 
apporter au cas litigieux ,une s>olut~on çquitabJe. Ccl~ 
interventian ne fait p:as obstacle, au dt:oit 'po,ur les 
p:arlie;s d'obtenir Judiciairement réparation d:u pré­
juclœ eaOlsé. 

Ah.sences pour activités syndicales 

ART. 8. - 10 - Pour faoiIiter laprésenoe des 
travailleurs aux oongrès stlatu~a,ires ,de .leurs or~ni­
sations ,syndicales, .des autor:i~tions d':ab;~enœ, set,ont 
acoordées S'ur prés!e,ntatiion d'iune convocation -écri~ 
et nominatiV1e ~e l'organisation syndl&l.e jI1;téress~. 

Les parties prortractantes s'e:lIlJ.lloieront à ce ,que 
cœ absences '1l'apporlJent pas de gêne à la marche 
normale du travail. 

Les abse;nœs M. Seflont pas payées mais l1e vien - . 
drünt paiS en déduction des c~ngés ;tnnuels. 

2° - Chaque füis q,ue ~es travailleu;r.s se'rlont 
appelés . à participer il ,une oommis~ion parita4"e dé­
cidée entre les organisations siW1a:taires pu ~l~ 
qui leur sont affiliées, il appartiendra ~ux syndica,ts 
patronaux et ,de trav,ailleurs 'ayant organ~sé ,Ja r~u­
nlÎon de déterminer d:e quelle façon ~t dans q1Jl.llles 
liimims (nombre de. p'articjpants, d~~ etc... ) i<l 
conviendra de faciliter cette participation. 

Les travailleurs sont tenus d'i~fQrllrer préalable­
ment leul'is e:lll!plüy~ur,s de, l~r .partiÎ:cipa!ti~'·Jt ... ..oo.s 
OOJJ1DlissjlOI1:S et ~s'efj)oroor de réduÎ,IJe. ~u_m~um 
la gêne '!;(UIe leur absence apportèra à.,.la, miarC'~ 
normaoo du travail. . 

Le~,rnps de travail ainsi perdu sera payé piar 
l'employeur coD)'me te:mp's de tr,avati ,~ff«tif; .;il ne 
sera pas re,cupérable et ne p~W"l'a êtr,e d{du,iÎ,t du 
oongéoonuel. 
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PannetrlllX d'affichage pour communications 
syndicales 

ART. 9 . ....,.. Des pann~ux d'affiChage ~ nombI'le 
suf:t'isant sont mis, dans chaque étabU~Sie'ID!ent, J. Ja 
disposition 'des prganisations syndicakis des. tr:avail­
leurs pour leurs comm'Unica:t~ons a;u personnel. Ils 
sont apposés ii l'intérieur de l'établissem~nt, .datts .I1ll 
endroi!t p~ ile l'entrée QU ~.la ~orti~.. du.'pcr­
sonnel ou à un autre cqdI'lOit jugé plus faV'orahl~ 
d'accord parties. 

Les oommunlcaLiûns doivent avoir un oqjet, p;x:­
clœvement professionnel. 

Elles sont affichées par les SOilliS d'un ri6préSientant 
du syndicat travaillant dans l'entrepr~se, après' com­
munication d'un exemplaire à JYe:m;ploxeur. 

TITRE III 

CONTRAT DE TRAVAIL 

CHAPITRE PREMIER 
Formation et exécution du contrat 

Forme et durée du contrat 

ART. 10. - L'eng~lUent individnel dies travail­
lelITlS a liell. verbale,ment ou ·par écrit, oonf,orm.1érnent 
aux dispositions légales et ~leme,ntair,es $n vjgueur. 

S'auf dJspositiûIlls clontrai:re.s, stipulées par écri:~, 
le. contrat ~t réputé à ilurée indéterminée.: 

Embauchage et réembauchage 

ART. 11. - Les employeurs fûnt qonn:aîtr.e. J;euns. 
besoins en main-d'œu\'r{~ allx ~ervices ,de main-d!œ.u­
Vl'!e. 

Ils ·peuvent, en ûu.b.je, l"ecoUli;r ~ l'embauch'age 
direct. 

Le perisonnel t;st tenu -informé, par V'oJe. Jl'affi­
chage, des emplois vacants et ,des caté~ries pr:o­
fesstonneUesdans JesQU!~ll~ ihsont classés. 

Le travailleur congédié par suite .de. suppression 
d'emploi ûU ile comlp:rleission de perSIOnnel oonserve, 
pendant un an, la pdorité d'embauchage ,dans la 
mêm'e catégorie d'emploi. 

Piasse œ,déla:i, il continue à hénéfiÇ:ler .d~ .la mê­
me priorité pe:ndantune ~conde année; &O,Il.S ~rve 

\ d'un essaipI1of~sionnel durant ~tte ~rni.ère pér~ode. 

t Période d'essai et contrat définitIf 

ART. 12. - L'embauchage définitif du travailleur 
peut être précédé d'une. période d"Œsai, sltipul~ 
obligatoirement par écrit, et dont la durée maximum 

fi limitée à un an, reno.u.V1ellement IJQmpris, varie, ,se1!Qn 
la catégorie professionnelle à laquen~ apPlart~t le 
travailleur. ' 

Cet~ durœ ~t précisée dans les oonVîentÎons an­
ne~. 

Pendant la période d'essai ~e, travailleur doit l~,­
'Wir. au JD.'oins le s:a1aire ~'u.lli' de la Cla;té~~ 
'PIiOfeSsiQ~lle dalllS la~Ue s'd..tectue lY~.ai. 

ART. 13. - L'embauchage définilif if;oit être sij­
pulé par écrit. 

Modifications aux clauses du contrat 

AaT. ,14. - Toute modJificat~on de. caractère j,nd5;:. 
viduelapporl:ée à l'Ull des éléments d'u oon'b-aJt de 
travail doit, au préa,l:ahle, lame l'ûbjet d'une. nldtifi­
c:allûn écrite au tr.avla~ur. 

Lomque la modification doit entraîn!erpour ç:e~u~­
ai une ,diminution . des avantages dont ü.penéfige .~ 
qu'elli': n'est pas acceptée, elle. équivaut,.- à un li­
œnciement du fait de l'emplOyleur. 

Promotion 

ART. 15. - En cas de vacance, ûu de création 
d'empld, It!f:m'ploy~ur fait a.'p~l de préfé~nw .it~:x; 
tr~yt8lilleurs en servi~ dans l'ie:n~pr~. 

Si t'emploi à pourvloir ~lève ~'~ catégorie su­
périeure, le postulant peut être soumis à.la périodei 
d'essai prévue pour cet I$ll'ploi.' ~' . 

Si l'essai ues'avèœ. pas concluant, .le travailleur 
est r:emisà sonprécédient ~ploi; cette IDi(~SUre ne 
doit pas être considérée oqinD:lJe me. rétrogradation. 

Changement d'emploi 

ART. 16. - Lorsqu'untr,availleur iIoit assumer, 
temporlaiÏre:ment, à la demande d~ ~9n ~n:wloyeu,r, 
un emplQi inférieur à œlui qu'il occup~ habituelle~ 
ment, SOn salaire et .1300 classement antérieU'ris doi­
vent lulêlre .mainte1}.u~ ·gendant la périûpe üorrstS­
pondante.' 

. Vn'lSqu':un employeur .demandie à un travatiUepr 
d'acœpter d!(3fi:nitivement un emploi i,nférieur jl.~elpj 
qu'il occupe, le trav,aiHe.ur a le droit de De pas 'ac­
cepter ce déclas~ment. 

Si< le rnavailleur retus,e, le contrat ~st considéré 
com'lJ]Je rompu du failt de l',emp~o~.ur. 

Si le travailleur accepte, il est rémunéré dans les 
'conditions oorrespondant ~ &1n nouv:el emploi. 

ART. 17. - Le fait pour le travailleur d'assuner, 
proVlboirement QU par intéri.I11,u.n emploi oontj)Ortant 
un classement supérieur dans l'échelle hiéral'cWqu~ 
ne lui confère pas automatiqu,emient le d:l!Qit aux 
aVllU1t>ages péculwiires ou ~utres attachés audit pm:­
ploi. 
. Toutefois, la du.rée de ~ fonctions tempor~es 

ne peut excéder quatr.e mois,sauf dansl~ CJaS de 
m:ala:die, d'accident SUT'Venu 'au titu1Jai;re de rettJ.lplo~ 
ou de remplacement de, ce ~ernier p~ur 'la dtmée 
d'un congé. 

Exception fai~ pour les cas particu1~r,s yjsés ci-, 
dessus, l'employeur doit, à ltexpiraüon q,u <l:élai de 
quatre mois, régler définitiV1eDlent la ~t~atilOIl pu 
travaiilleur :en cause, c'est-à-dire: 

- soit re rec1asser dans 19 catégOrie ~orresp'onda:n~ 
au nouvel \fmploÎ ioccupé, 

- dt lui rendre sonpréoéden:t pmplQi. 
En calS ,de maladie, accideiDt ou oongé d~ tj.tula,~'ie, 

.l'in!b?rimaire perçoit, après qua,tre ~, .~..in­. . . 

http:l',emp~o~.ur
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demnité égale, ,à la düfér.en<;e,entr~,~on salah.e' réel, 
et QelulÎ q,t:(il 'Obti:endr,ait 1S',~1 ~tait titulaiT~ ..du nQU­
vel emploi occupé. 

X'RT. 18. - Les femmes e,n état de gcO'isesse mu­
'~ à:un autre- poste en raison de leuif' état qonservenJt' 
le 'bélléfliqe p.e leur :salaire pendapt tou:te ,ta durée 
de leur m1o:tation. 

Discipline 

2

ART. '19. - Les sanctions disciplinaÎ.I"i6S applietables 
au personnel oont les suivantes; 

10 - La répriÏID.'ande; 
0 - La mi.se ft ,pied, p.>e 1 ft 8 jours; 

30 
-' Le .Lic.ende~t. 

Ces sancUioDS ~tp;r_ Pia:r le chef .d',elltl:epri~e, 
après que l'intél"leiSlSé, ,assisté éven1ro!eJ.lement .de s'On 
delégué. ,aura fourni :ses ~xplicatÎiqn;s ~f~t~s ,;ou ver­
bales.' 

Signiticati-on de la sanct,i'On lui ~,st J,aiJè.p:ar écrit 
e'tampu:3;ti'On· ,de la decision est' ~Sisée à ,fI.ns­
pecteur du. trav,alÎl et delS l'Ois sod~es du ~ort. 

T'Ouœ laJlSienc:e non a~~Iisœ :!=ntra~DIe. la supp~s­
si()U du flalai:re pou;r lels h!eures pu j!0111'nées oorres­
pondanœs, sans préj,udioo d'es autr,es sanctions dis,­
oipliuai:relS qui ·pOt;trraie.nt être enVisaglées. 

Clause de non-concurrence 

ART. 20.' - S,auf stip:ulation contraire lnstmé,e, 
dans le oontrat de travail ou \.ll;~~isation pa;rticuHère 
&rite 'de son employeur, il I.est in~rdit ~o J:rava$,neur 
d'exercer, mêm,:e len deho:i:'"S des heures detr:avail, 
ronteactiviif:é il caractère ,prorers1'!ionIlieI susceptibl~ 
'de, concu~œr l'~nlriep:riise ou de nuire à .la bOrme 
exécution '~ sel'WiQeis dus: 

Il est iéaalie):nent tnterdit au travailleur de div.u~r 
1œ ~nd~~ments Q<;!Vlis j,QI. servjq, .de l'~ml,L)loyle~,. 

CHAPITRE 11 

SUSPENSION nu CONTRAT DE TRAVAIL 

Maladie 


Effet sur le contrat 


ART. :21. - Les 'absenœs, just,ifiées par l'incap.'il­
d1é i1éLsultant de maladie ou. d'accident :non p:r;ofeSis~on­
nel, ne ponstJl!tuent pas~ clauSie de rupture du 
oontrat de travaiÏÎ. dans ta Jimite die six mlO~, ce. délai 
étant pr:or:ogé jUJSqu'au :remplaœ1:n.1eiIlt du travailleur 
malade. 

Dès que possible et au plus tard dans l~ tmis 
iiOlll'S, sauf cas de force ma.teure, l'intéressé doH 
aveI'tir son elnployeur du. motif pe ~pn absence e~ 
de lSaduré.e ;probable, et Justifier de. sa mal:adiepar 
un œrtifiC'at,,:mIêdi~~. 

L'employeur' 'a'la faculté de faire, oontrevisite;r par 
un medeoin .de. 'son choix Le· travaille,ur malade J)eP­
,dant son lndisPJQnib,ilité. 

Indemnisation du travailleur malade 

ART. 22. - L'employeur doit VlersAr au travailleur 
malade Une indem'nite déterminée oomme· tl su.~t; 

10 - travailleur ayant 'au maximum dix-lîuit mo.is 
de servli.œ ~ns l'entrepriSie: . 

- Indemnité égale ,au JIlIontant .de sa rému,néra!tion 
pendant une. pél'iode égale à la durée du préavis; 

20 - travailleur ayant plus J,le pix-huit mois, 
jusqu'à dnaansde :s,erviœ dans l'entreprise: 

-" indemnité égale au montant ~e sa rémunération 
pendant une pél'iode égale à la durée du .préavis, 

- indemnité egaIe à la moitié du montant de sa 
rémul1ération pendant la période d',un mois su.ivanrt' 
œlle d'indemni,sation ~ plein salame; 

30 - travailleur ayant pIOIs J,le cinq ans de service 
dams l'enlr1eprise. 

- indemnité égale au montant de sa rémunéraUon 
pe.ndant une période égale à la durée du préavis, 

indemnité égale à la moitié du montant de sa 
remunérati'On pendant la période de quatr'e Jllois 
sUJÎvant œUe d'indemnisation à ple,in s~lair-e. 

Si plusieurs congés de maladie sont acoordés]J. un 
travailleur. au oours d'une même année, lia du:r~e 
de:spénoo.:es d'indemnis;ation à ~mi-.salaire nec ,p:eut 
excéder au total oel~ des périodes fixées ci-des~1l:s,. . 
resp~ctivement sous les 20 et 30 alinéas 3. 

Le budget pu. territoire, IOÙ lest §itué l'établis­
seme,nt employ:ieur, p,arlicip,e à l'indemnisatÎlOn prev,ne. 
au p:résent artide. dans les conditi'Ons fi:X1ées plar 'arrêté 
mterministériel. 

L'inde:mnisation à demi-salail'~ n'c,st pas due Lors· 
que le travailleur est victime J,l'une maladie non 
,proœssi.Olll;leHe ou d'un accident survenu ~n dehors 
du sernce. 

L.a réserve d,-dess;us ue s'applique pUiS à l'accident 
survenu :au,travailleur au. oours du trajet pour ~ 
:rendre à lS011 tr,avail IOU en revenir. 

Accident de travail 

ART. 23. - Le oon'f.ral .du travailleur aûciœnté du 
travail est suspendu Jusqu'à oon5lolidati,on de sa bl~s­
sure. 

Au CUiS 'Où l'intéressé ne. pourrait reprend:r.e son 
travaiL loTIS .de la oonS1olidation de Jà bles,sure, l'em~ 
pl'Oyeur doit r,echercher, ,av,ec lesdéJégn:és du pe~s!on­
nel, s'Iil Ae peut êl:Iie reclassé daus ,un autre empl-oi: 

Durant la période, prévue à l'article 22 .~ 'la 
"p~rte conv:ention, plQur l'indemnisation à plei.n 
salaire du travaill~ur malade. le, travailleur JI..c~~de,!:\.té. 
en létat d'iÙlcap.acité temporaire, perçoit ,pe sO,n ~c. 
pl'Oyeur ,u,~ allocatio,n calculée de plIa'nière à lui 
aJSsu:rer le, m:êm:e montant d'inde,rnnité t:Iu~au, tr.aVlaU­
leur malade, ~m1p:IJe~nu. ,de la som'm~ qui 1'Ui ~st 
due [en vertu. de. la régl,enrentation sur les accidenbsdu 
travail IP'Our œt~ mêmle péri'Ode. 

1 
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CHAPITRE III 

'RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL 
Modalités 

ART. 24. - La par:ie qui prend l'inilbti\':~ de, la 
rupture du contrat doit no!ifier sa d~::ision p:tr {~e.rit 
à l'autre partie. 

Cette disposition ,,,'applique pour lous h"s lrilvail­
leurs dont l'inscriplj"ll1 au. regi~lre d'ernployem' ,ést 
.obLi@utoire. 

Durée et déroulemellt du préavis 

ART. 25. - La durée minimum du, .préavis est 
fixée d.ans les convention'> annexes. 

Durant la période de, préavis, le travaille,u,r a drQit 
à un temps de. liberté, s.ur la ba'ie de deux heures 
normales payées par jour, pour rechercherull nouvel 
elnballcha~e. 

S~, à la demand~ d·:; l'em:ployeur, .le travailleur n~u­
tilisepas Louf ou partie du temps de liberté auquel 
il peut pretendre pou,r la re.cherclle. ,d'un ,emploi, il 
perçûlt,à s(Jn départ, une indemnité sljpplémenlaire 
c.orrespondant 'au ll,ombre d'he,ur:es non Jl!ilis'l~es. 

En cas de faute lourde, la rupture.,du 0ont,'at peut 
intervenir sans préav~s, sauf apprécialion pC la juri ­
dicti.on compétente. 

\ 

Indemnité compensatrice de préavis~\ 
" ART. 26. - Chacune des pariics pe,ut se dégagerh ,il . de l'.obl!Î1!aliou ,d~ préavis en yersant à, l'autre p'arLle, 

, une indemnité C{)nipcf1sall'i~ ,dont le /11ontant C,orl:es­
pond à la rémunérati.on eL aux avantages de LouCe, 
nature dont aurait hénéficié le travailbur durant le 
délai de préavis n.on eIfccliv'Clnent l'èspè.cté. 

Toutefois, le, travailleur Jioo)lc.ié" (lui tI:ou,re un 
emploi. dUl'ant la péri.ode de préavis, peut quitlei' 
immédiatement son employeur sans l,ui tltre l}~devable 
d'une inde,moité, sous la seule. réserve de, le prévenir. 

Rupture du contrat du travailleur malade 

ART. 27. - LorsqUe l'employeur se, tr;ouve o~ligé de 
remplacer le travailleut' malade, il ~o.it, ~ rexpira~ion 
du 'délai de !Six mois dq suspension prévu à l'arlicle 
21 'de la prese,nte c.onvention, signi~ier à l'i,ntéres.sé, 
par Lettre recommandée, qu'il prend acte, de la rupture 
du conlrat P.e travail. ' 

A œtte, (Jccasion, il lui fait parvenir Je monlant ,de 
l'i.ndemnité de préavis et de toules autre; indemnités 
auxqUelle.s 'le travaillelir pourr.ait :avoir ..~roit ~u, fait 

. 	 de celte rupture (indemnité cûmpensa,lrice de congé 
payé, :indemnilé ~e licenciement, etc... \linsiqu~un 
œrliÎficat de. travail. 

Le travailleur remplacé dans l~.s ,conditions ~J1­
cliquœs ci-dess.u~ OOlliS~rve. ,une priorité d'embauchage. 
pendant un an. 

Indemnité de licenciement 

ART. 28. - En cas pe licenciement par l'emplo­
yeur, l~ travaille!',r à. titr@ perman~II't ,ayant accompli 

dallis l'enlreprise une. durée de s!ervice continue au 
moins légale ~ la pérk)de ~e référence ouvrant droit 
de jouissance au oongé, LeUe qU,e prévue à l'artic~ 
122 du pode de travail ~t aux arrêtés d\'lpplica:tion JI 
droit à une indemnité d'3 licel1c~ement distin:::te d:~ 
preavis. 

Celle. indemnité ~st représentée, pour chaque année 
de 	'l)r{~sence oon'Înue dans l'entrepris,e, par un pour­
œn!a,g-c dékrmin6 du sabir,e, f?;lobal Jllell~ool mOyew 

,des douze m.ois d'activité qui .pnt précédé la date 
du licenciement. 

Le pourcentage ~n ques'ion est fixé à: 
200{0 pour les dncr, premières années, 

- 25 o{0 püur la période comprise c,ntre la &ixiè­
me et la dixième année ~ncluse, 

-	 300{0 pour la période s'éliendant au delà de la , 
dixième 'ann6,e. 

Dans le .décompte effectué sur les bases bdiquée~ 
d-dessm il doit êlre renn compte des frac: ions d'an­
né~. 

En raison du caradère intermittent de leur .emploi, 

les travailleurs des chantierS sont admis au, bénéfice 

de l'indemnité de 1icenci,eni~.nt l.orsqu'ils ~ttdgnent la 

durée de présence nécessaire à s.on attribution à la 

suite de plusj~urs embauchages dans la même,~ntre..; 

prilse. 


D'accord parties, ces œavaillcurs peuvent y renon-' 
cel' et COl1iS2rVer leur ancienneté, qui leur sera rap­
pelée l.ors d"embauchages ultérieurS. 

L'indemnité de licenciement n'est 'Pas due, si' le 
licenciement est motivé par une faut~ grave, d.~ 
trav!lille~IT . 

Décès du tràvailleur 

ART. 29. -- En cas de .décès du travailleu,r, les 
salaires de prégen~et d:e, ~ng~, ainsi, q~e.les Jndem:­
nJités de toute na:ture acquis ~ la date, du décès 
reviennent de plein dr.oit à !Ses hériitiers. 

Si le travailleur compfait,au jour dü décès, deux 
annees au moins d'ancienneté dans l'entreprise, l':em­
ployelIT est tenu de, verser aux héritie,r.s une in­
demnibé d'un montant équivalent à .~lui de.,l'."indem., 
nUé de lic,~eiement qui serait re,venue au, travaill~ur 
en cas de rupture d~ contrat. 

S'eul,g peuvent préle,ndre à .celLe ilernière indemnité 
les hériliers .du travailleur qui étaient effectivement 
à sa charge. ' 

Si le travailleur avait été d'épl.!l,ûé, par le fait,Je 
l'empl.oyeur, ce ,dernier assu,rer:a à SjeS frais le trans­
port du oorps du défunt au lieu de résidence ha1!i­
tuel1e, :à c.ondition que les héritiers en formulent 
la demande, pans le délai maximum de. deux ans 
après l'expiration ,du délai réglementai~ prévu ,.vou~ 
le 'transport ,des restes mortels. 

CHAPITRE IV 

Apprentissage 

ART. 30. L'apprèntissage fera ùltérieurrem,ent 
l'objet d'un additif Îf:, la prés~nte conv~nt~on. 
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TITRE IV 
SALA/RB 


~ Disposition." générales 


ART. 31. - Le salaire ile chaque travailléu.r e,st 
,déterminé len fonction de l'emploi JluiJui.~st ait~ib_ué 
dans t'entreprise. 

Les salaires sont fixes li l'heure, à la journée, il 
la' semaine ou au mois et payés conformément 'aux 
dispositions lég;ales ~t. réglamentair.es :en v~gueur. 

L'employeur ft lloul:ef.ois la faculté il'applique.r !tou­
tes formes de r<:mulléraUon du travail (aux pièces, 
li la 'tâche, an rendernent) qu'il juge utiles pour Ja 
bonne marche de l',entreprise.. sou,> les rœuves sui­
vantes : 

a) letravailleur doit t0UJOU:I'S êb-c a~:mr'é de, 
re~voir un ~alaiœ aU moins cgal au .m:ini,mum de 
SR catégorie' prof~s~o.nnelLe ou de son ~lUploi; 

h) Il ne' peut lui être ~mposé .un~ durée d~, travail 
supérie,~ à celle. de son atelier ou de~n chantier; 

c) 'des mesurer,; doiv:e:nt être prises pQur éviter tout 
. sUl"In{mage 'du personnel travaillant 'au l'endement; 

d) 'l'applicai:ion d'lU! des modes de rémunération 
(aurend:ement, auxptèces, à la tâche. au métré, 

.	etc...,) pré.vus par l~ présent artic~e, ~e (>;eut avoir 
pour effet de priver le travaille.ur de la législation
socÏ<lle. 

Catégories professionnelles 

ART, '32. - Les travallleul's sont classC-s dans les 
catégoflies et échelons défini'> par les clas:sm~tiôns 
figurant dans les conventions annexes. . 

Le classement du lravaillte:ur est fonction de l'empl,oi 
qu'il occupe au sein de l'entl'epri~. 

Les salaires minima de chaque catégorie sont fixés 
et modifiés p~U' une commissj1>n m~xte composée en 
nombre ëgal d'employeu:rlS et de travailleurs, relevant 
des organisations syndicales "ij:tnal'aires d~ la présent~
convention. . 

Par dérogation aux disposiLions du dernier alinéa 
,de l',article 6de la pr.6sente· conv:ention seront ad­
mises . dans les commissions mixte!:!, appelées, à f.ixer 
ou 'à r"Ieviser les s:tlaires, les organisa1ons syndicales 
a~êrentes, .;officictlemenl reoonnues comme r~pré'5en:­
1allves. 

. 
Commission de c1a.5.5ement 

ART.33. .,... .Si le travailleur conteste. auprès de 
l'employeur lSon classem:e,nt dans la hiérarchie pro· 
~sionnelle tet .si une suite favorable n'est pas donnée 
à sa réclamation. le différend est P'Orté de,yant une 
comlnissi-on ;p9.ritaire ~e .claS&3~nt. 

Cette comllÛssion, prê"idée par l'Inspecteur !iu 
travail et Pes loissocia}es du ress,O.rt, est composée de 
deux l":eprésenlants des 'employeurs et de deux l~e­
'p:reseniants der,; lravaill,eurs qui pe,uvent s'ad}oindre, 
à 'titre consultatif, D,n'Ou Peux de Ieurs 'oollègues plus 
'particulièrement quaHfi:i:spour appeéci,er le. Jitige. 
Sur sa ,demande,· le travaill:e;ur peut ~ rah'8 as­

sister par un représentant de son organisat~Qn syn­
dicale. 

Les m~mbœs ~mploY'eurs et travailleurs p'e la 
commissi'Ou.. ainsi que leurs suppléants, s.ont ch()isi~ 
par les parlies signataires de, ta présente conventi'On. 

Le travailleur adresse sa requête IB,U président de 
la commission, qui c.o,nvoque les membres, les 'parties 
et, s.i le travailleur en a fait la demandç, pn représen­
tant de l'organisation syndicale à JaqueUe jl ap­
p'a:r1ient. 

Si l'un ile.s membr.;Js de la commission, QU son 
suppléant. .ne se présente pas au Jour et à l'he:ure 
fixés p'Our la réunÏ!on, la porrùn1ssion peut néanmo~ns 
décider de siéger, m'ais e,n s'Ql'~anisant pour que la 
reprœ~ntalion 'des ~mpl")yeurr,; et des' trà,vailleurs 
dem~uœ paritaire. 

Le rôle de la oommission ~st de déterminer la 
ca:té~orie dans laquelle doit être cJassé J'emploi l'ls­
sure 'par le travailleur dans l'entrepl'Ïs>e. 

Si. la commission dispose d'éléments d'information 
suffi~nt'i 1pou,r élablir le bi~n-fondé ..de .la' dy.mande 
du travaill~u.r. "lie re~nd, Jmmédiatel1le!1t sa déci~ion . 

Dam le cas contraire, el~ peut décider de faire 
subir au, travailleur s'il !f:1l est d'accord, un ,~s:sai pro­
fessionn~l. 

Elle chO!Ï:Sit alors l'épr.euve à fair~ su~ir par le 
reauérant et fixe le temps dont il dispo~ra pO,ur 
l'exécuter. L'épreuye faite, la oomm~ssion prononce 
sa décisioù. 

Cell~-ci ~t p'ris(e ft la majorité des VlOi;x: des 
i:n.ebl'bI'te\S ttâtulaires ou s:tlppléants de Ja ,.9OmmiS.~Ï;.~n. 
Le 'Président pe participle pas au vote,: 

La décision ~oit être motivée, d()nner la réparl\tion 
des voix ~t indiquer tous les avis exprimés, y pom­
pris celui ~u président.. . 

Si elle attribue ,u.n nO,uve,aU classement au travail ­
leur, elle ~n precIse la date, Àe. ,prj,se d'effet. Un 
exemplaire '<I!e la dédsion rendue: ~st remis aux 
parties à 'la dili~nœ .du prés,id~nt. 

APPLICATION DU PRINCIPE 
A travail é..qal, .sa/aire égal 

ART. <34. A conditions égales de travail, de .. 
qU.alificatioDs profess~on~lles ~t de rend~ment, le 
sâlaire ~st égal pour tou,s Jes tt'Mai11euns, quels que 
soient leur origine, leur sexe, leur â~ et leur ~ta:tul. 

Les salaines minima cles jlennes travaille,urs Pc 
moins 'de 18 ans, rémunérés au temps~ StOnt fixé,s, . 
par rapport il ceux des u:availle,urs 'adulte;~ oc­
cupant le même emploi dans Ja clas,s.ifidat~on pr'ol~s­
sionnelle oomme il suit : 

- de 14 à 15 ans 50% 

- ,du )5 à l6 anis 600/0 
- ile 16 li ,17 ans .' = 700/0 
- ~ 17 à .18 ans . 800/0 

Pour les jeunes ,salariés âgés ,d,e. pl~ de 1·6 ans e,t 
ayant' au moins six mQis de présence continue clans 
l'en1r,epriiSle, oo,s p.ourcentages soutp;orté;s il: 

- ile 16 à 17 ans ,80% 

- ile 17 ft 18 ans • 90%. 

http:ress,O.rt
http:travaille.ur
http:r�glamentair.es


23 
NUMERO SPECIAL 


17 mai 1959 JOU~NAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

_Les réduc1ions prévue,s ,au présent article. ne s'ap­
pliquent ni aux jelmes travail~nrs t~tulai;res du CAP. 
et débutant dams la profcs<jiÎon ni à cçu,x ayant subi 
ayec /Succès r~xamen d~ sor{iÎed1~ ~ntre de f.orm:a­
tlion profes$ionnelle rapidoe .' 

Dans tous les cas QU les jeunes travailleurs de 
m,oinsde 18 ans, rémunérés Il la tâche ou au 
:rendement... (effectuent d~u;ne façon murante et dans 
les 'Conditions égales d'activité, de rendement ct de 
quaLité, desfravaux habitue,llernent confiés à de~ 
aduUes, ils sont rémunérés àux tarifs éLabli~ püur 
la rémunération du personnel adulte eff'ectuant ces 
m~mes (ravaux. 

Salaires des travailleurs physiquement 
diminués 

ART.S5. - Le salaire Jllinimum de la ~tégorie, 
peut ne pa:s être allo.né au travailleur physiquement 
diminué -p:ar suite d'accident, malad,~3, ou, .infirmité 
queloonqn:e médicalenlwt constaté. ­

Dès la t'Qn.sLataq.on .de l'inca.lXaci1;é, tenw!()yeur 
gu.i en~nd r:re ,urévaloir ~ ladisDosition ci-:dessus 
doit le notifier D·ar écrit au traV'ailleJJr Jntéressé et 
convenir iflxprelSsément avec lui des oonditi,ons de sa 
rémunérati'oll~ 

Cette rémunération l!.e peut,en aucun cas, être, 
inférieure,de pl~ de. 100/0 au. salaire minim:llm de, Ja 
catégorie dutravailleur. 

. Majorations pour heures supplémentaires 

ART; '36.' .,- Les beures ~coom'Pll.es' a" delà: de Ja 
duIre léJ<ale ~~ travail ou. de ~a dUré,e, ooIllSidérée 
oomD1'e ~cru1valente donnent lieu à ~ ma,ioration 
du salaire réel, déduction faite ~ .l'indemnité de 
l'article 94 duoode. du travail.fixée comme ,il Nlit : 

100/0 de majoration pour les hClureseff~ctué~s 
de la 41e à la ·i8e heure 

350/0 i1e majoration pour les heures effectu:ées 
au delà de la 48e heure, 

500/0 i1e major,a'lion piOUl' les beu.reseffeclu,ées 
de nuit' 

500/0 ,de ma,i,oration pour les he.~s effectuées 
de Î'our les dimanches et Jours fériés 

- 1000/0 pour les heures eff.ectUlée,s PC' nuiÎt les di­
Planches' et 10urs fériés. 

L'application des dil?,posilions ~i-d~sU5 ne sau~ait 
entr,aîner, pour le travailleur, une pSduction de la 
rémunération des heu,res supplémentaires p~rçue ;1D­
télieurement.i ' ' , ) 

Est nulle ~t de n'ui ~ff.et, ~)1 ce qui poncerne les 
tr,availleurs 'astreints ft un hor;aire déterminé, toute 
claUJSe d'un contrat de. travail fixant Je sala,iœ, de 

. façon r,orfaitaire, quel que soit le pombre d'heur:es 
supplémentair.es effectuées au OOlU'S de la semaine. 

Prime d'ancienneté 

ART. 'S7. - Tout travailleu,r bénéficie. p'u,ne prim~ 
d'ancienneté lorsqu'il réunit ~es oonditlpns re.qll;ises 
1.e~ que i1éfinies ci-après: 

On en.tend par anCibnneté le temps pendant lequel 
le trav~ll~.nr a été occ . .:wé, de façon C(~ntinlJ;C, pour 

le compte de l't':ulrepris:e, quel flu'ait été Je lie.1I -..de 
son emploi. 

Toutef.ois sera déduiLe, le oas échéant, de la durée: 
totale de l'HnCÎennet.s à retenir pour le calcul de la 
prime, toute pédnde de service dont la durée aurait 
élé pr,ise ~ll compte antérienrement pour la détermi­
natlÎon du montant d'une in.demnité de lioencie~nt 
payée au travailleur, ou, p.our f.octrQi à ce dernier: 
d'un avantage hasé su.' l' ancienneté ~t non prévu à la 
présente convention. 

Ne sont pas lllteITuptiVt~<; de l'ancienneté: 
a) Les abS;e,nœs pour congés payés, ~)U, dans u~ 

limite de ,dix jours, les p~mi'isiOl;1S exœpt~onnelIe~ 
prévlles à l'article; 51 ci-après: 

b) Dal1iS la limite de si.'( mois, les absenceji~,p(Jur 
m'aladie, accidents du travail ou mala.dies pro~es~on­
nelies; 

ê) Les abse.nces prévués aux alinéas a el b d~ 
l'art~cle 47 ,du code. d,u, travail, sauf .Je cUS ÙU srervice 
militaire onligatoire ,du travaille,ur .. 

En raison i1u caractère intermittent de leur emploi,
les traV'lÛlleurs de chantiers sont admis uu._bélléfi:.:::'e 
de la prime d'ancienneté lorsqu'à Ja suite de, plu­
sieurs ;embauchages consecutifs dans la Jllême en­
trepriS:e ils attei~n:e,nt la durée ife, pré~,nce nécessaJre 
à SOn '!lltribution, à la condition, toutefûi,s~ que lors 
des débauchap;es ,su,cœ;ssifs, ih n'aient pas exil!é le. 
paiem~nt de l'indemnité de licenciement. " 

La prime ,d'ancienneté est calculée s.ur Je, ,:s,alltire 
minimum 'de la ca:égorie, dans laC[~l1e. est da~sé I~ 
travaUleur. . 

Le montant en est fixé à.: 
30/0 du salaire minini~ de, sa catégorie après tro~ 

anneesd'anoiennelé dans l'entrepris,e,; " 
6°10 du salaire minimu,m de sa catégorie après s~ 

annres d'ancienneté ,dans rentrepris~; . 
90/Q du salaire mini,mu.mde sa catégorie 'après Ii~.uf 

années d1ancienneté dans r~ntrepris~; 

. 120/0 dusalail'>e minimUm de .sa. catégorie i.:W~,ès, 
douze années i1'anci~nneté dans l'entreprÏ5e; 

15.0/0 du saldre minimum de sa catégorie -'<\près 
quinze années p'ancienneté dans l'entrepriS!e,. 

indemnité prévue à l'artide 9-1 (alinéa 1 er
) 

du code du travail 

ART. 38. - 1. L'indemnité prévue à l'arlicle-,9:!,' 
alinéa 1er, du code du travail est 'acquise aux tra­
vailleurlS visés à l'article. 95, 3°, pans .les oondi­
tions fij{œs 'pal~ l'<U'rêté m:i,niâtér,~l.4u 13 Loin 1955,.' 
Le montant ~n est éIL!l1 au,x 4/1Oe ,du.'{ial'air~_de base, 
tel qu'il ~t fixe. par Je oontrat de, traV'ai.l :de ch;aque, 
intéressé. 
- 2.' Est ég:alement admis au hénéfice i1e, l'indemniW 
de l'àr1icle 9,1 tout travailleu,r aya,nt sa résidenoe 
habituelle, dans J'on des territoires d1Afriqoo, occi­
dentale française, d'Afrique equatoriale française ou, 
au Cam:Clrou,n et lou::mt ,ses services dans les. Jimites 
du T{)go, aux copditions oonjugées ci-après: 
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10 Qu'il lSoit venu du lieu de résidence habiluel1e 
>l}U lieu, d~cnwloi spr contrat ~e travail; 

20 Qu'il soit lié à s<on employ,eur par ce m'~me 
contrat de travail; 

30 Que le J,km de sa résidence habiLueUe soit 
distant de 500 kilomètres au moins du lieu d'emploi. 

Le montant de l'indem'nité est constitué par autant 
de f'Ois 50;0 du salaiœ âél bas.e de l'intéressé que la 
di!slanœ à vol d'oiseau, entre le lieu d;e résidence 
habituelle et le lieu d'emploi com'pnend de fois 500 
kilomèlres. 

Toutefois, le montant de cette indemnité ne peut 
être, supérieur à 200;0 du salaÏl'e de base. 

Pour l'applicalj,on ,du présent article, }esalaje,e de 
baJSe s'entend pe la rémunération au taux normal 
du, travail accompli, déduction faite, Je cas échéant, 
des mU.ioraLi'ons p,our heuœs supplémentaires. 

TITRE V 

CONDITIONS DU TRA VAIL 

Durée dll travail - Récupération 

Heures supplémentaires 

ART. '39. - Les jours ~t horal[~s de travail sont 
fixés' p,ar le règl~mient intérieur ~e l'établiss~ment 
dans le cadre des disposili,ons légales :el rêl!llemientaires 
en '\i/tUeur., ' 

Les heures ~e travail a,u,torisées au ,delà de la 
durée légale et non ~ffectuoos J1e,jonnent pas lieu 
il récupération. 

Seules sont susceptib~es d'êtr,e récupérGe~Jes heures 
perdues dans la limite de la durée légale du Îl'avail. 

Les heUres :supplémentait'es réglem:entaÏl~ement au­
tOlisées ainsi qùe l~s heures de récupération ont le 
mênw caractère obligatoire que les heures lé~al'es 
de travaR. 

Interruptions col/çctives de travail 

ART. 40. - En cas ,j'interruption collectiv'e, les 
récupérations sont effectuée.s conformément à la ré­
glel11,entaliÏon ~n vigueur. 

Dans le cas où le trav,aiUeur s'est tenu, sur l'-ordre 
de son ~mp10yeur, à la ~iSpoQ3ition de l'entrepHs'e, 
il 'doit receV10ir son salaiœ ~alculé au taril ~norlllal, 
même rs'il n'a pas ~ffectivelllent trav'ailJé. ­

Jours fériés 

ART. 41. - Les joUrs férié,> sonf ceux prévus par 
la législation en vigueur. 

ART. 42. - Les iours fériés suivantiS: 

- 1er j.anvier, 
- Ascen~ion IOU Aïd-,es-Srir (Ko,dlé) au choix, 
- 14 .iuillet ,. 

~ l f novembre 
- 25' déœmbre ou Aïd~d-Kébir (Tabaski) au ,choix,' 

sont chômçs et ,payé~, sauf s'~h; tom:l~ un .dimanche. 

ExœplionneUement, la Journée du 1er janvi.fr J 
payée mêm'e Isi elle tombe un dimanche. . 

Le choix ;~nlr,e les deux jours fériés corr;esponda 
à des fêtes chrél,bme3 (Ascension ~t Noël) et : 
«Jeux jo.u~~s fériés oorresJliQudant J dôs fê~;es )lnusI 
m'annes (Aïd-:es-Srir et Aïd-d-Kébir) ,est rffect 
dans le cadre, dG chaqt:iJe ~tabl(3sement, d"accord p2 
ties entre l'employeur et le perSŒlllel, l'epré"enlé p 
ses délégué,; là où n ~ll existe. 

Lorsou'un jour fér,ié est p'ayé, les ~i(),lllm'S ver~~ 
aux ouvriers sont caleulée3 : 

- dal1is les oonditions pr-évues par la loi pour 
1er mai dans le cas où normalement la joQurn-ée aur: 
dû êlnetr1.\'aiUée entièrement dans J'entreprise; 

üù: 
à l'.als:m de nuit fois le salain~ horaire effectif., 

l'inléœssé, Isans ma.iorations pour heur,es ,suppl6m:e 
taines, dans le,; cas snivanls: 

- l'horaire prévoyait pour oe. jour là ,un trav~ 
à mi'-lemps, 

- l'hoi'aire ne préyoyail aUcune heure de lrav. 
pour ce jour-là. 

Ces disp,osilÏ!ons s'appliauenl mêm3 l:or,sque .les jou 
fériés énumérés ci-de,ssuiS tombent pendant une péri 
de de chômage-int~ID'péries. 

Réserve faite ,de ce cas, aueu,n paiement n'est 1 

aux ouvli'ers pui: 
- ne peuvent .1uslifi,er avoir acoompli, d~llls il 

ou 'Plusieurs '~ntrüprisjes du bâtiment, !feux cel] 
heures de travail au mininil,lm au oours des deI 
mois qui précèdent le .iour férié coQ,Il~idéré, 

- n'.alll'ont paS acoompli à la foQis la derniè 
.iournée de travail précédent et la première Journ, 
de travail suivant ledit jour férié. 

Travail des femmes 

AnT.43. - Les conditions parlidulièr,es de tl"av~ 
des f.f'mm3s ,sont réglé,es conformément it Ja loi. 

Il iest recommandé aux chefs d'élablhsement 1 
pœndl~e, l~:s ~isposiiions qui floQu1"l~aÏ{ent s'avérer n 
œssair,es 'pmu' éviter aux ,~emm'es 13noointes tou 
bousculade, 'Iant au w',stiaü'e qu"aux sorlies du pe 
sonnel. 

Travail des enfants 

ART. 44. - Le,s condWons particulières du trav~ 
des lenfants et des jeunes travaill:eurs l'ont réglé 
oouformémienl à la loi. 

CONGÉS PAYÉS 
Durée du cOll.qé 

ART. 45. - Les travailleurs bénéficient de oong 
payoéis dans les oondilions prévues par lc;s disposii~o 
jégales ret réllilementaires en vigueur. 

Toubefois, piour les travail1euJ.'Is admis au bénéfi 
de l'indemnité de J'article 94, ,en application ~ 
l'arlicle 38, alinéas 2 etsniv.ants, de l'a présen
c'Ûnvention, la ,durée du c.Jngé ~ISt déterminée 
raison 'de ileux .1'Ûurs par m'Ois de servioe eHeclif. 

l 
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Pour le ~alc'ul de la puree du congé, sont assimilées 
.à un mois de serviœ f:lffectü les pérjodes équivalant 

à quatre semaines o~ Il vingt quatre, jouns de travail. 

Organisation du congé 

ART. 46. - La période Pu congé annuel est fix~ 
par les avenants ~rrltoriaux il l'a presell'te conventiQn 
collective. 

La date ,de départ cn ~ngé d(!J chaqu.e 1l"avaiUe,ur 
esl fixée, p'acoord parties, ~ntre l'~ployeur et Je 
travailleur . 

Lonsque 00 ,dern,ier a fait sa demande ..cn temps 
oppiOrtun, iÏl d,oit êLre avisé p.e la date de son départ 
en congé au moins quinze jours ,à, ~'avanœ. 

A la, ,demande du travailleur,' l'a j'Üuissanœ du 
congé acquis peut être reportée p,ans la limite d'un an 
au 'lnaxim'um et les dl10its en la matièI.:.6, peuvent se 
cum,uler avec ceux acquis pour le temps .de. service 
accompli au COurlS de la péri,ode, de repo.rt. 

Voyages et transports 
ART. '47. - Les artlcles125 à 132 du code du 

travail rèlllenl l~s dÙ;pos.iU:ons afférentes aux voya~ 
et aux transports. 

ART. 48. Les conditions d'applieaticm de l'article 
127 du rode du travail: pla!sse de pa'isage, poids 
des baf.laœes. voyages de,s f,amilles, ~ont fi~s daps 
des conv:~Lions aJll1JCX~'5. 

Applicatioll de l'article IJO du code 
du travail 

ART. 49. - Conforme.mlent à l'art.ic\tt 130 du oo,de 
du travail,' le travaiII:e,u,r qui,Jors ~ ta rupture. du 
contrat. a ,droit au viQyage retour 'au lieu de sa 
rœide,tiœ, hMitUiell~ ~ :la charge .de.J'~I!Wloye..r R.u~U 
QUli:tte, 'J)e:ut faire, valoir son droit auprès ~ ce 
dernier à .tQut mOlll'ent, dans la limilt) d'un délai 
de deux aIlS à compter du. jour de la cessat~orl,& !;9n 
travail. " 

n est touterois wn,u de. mentionner .da:us la ~mande 
qu'il formulera il œ,tte fin, 'les occupatlQI1S qu'U 
a exerooP.s .oopuis la rupture ,:lu contrat ~ le QU les 
employeU1'1S sucœs.si~1S ~ui aUl'la~nt _u.!ili,sé ses ~~r­
vices ~Jl ~récisant la duréede~dits servi~. 

L'èmploy;eur ainsi sahi do~t met~ ft la disp'Q­
sition du travaillèur un bjlletp.epassage.

•
1 

Le 'Ou les employeo,rs iS1J:CCessills H.ui aorlo.nt utilisé 
les ~rviÎœs ,du travail~ur seront t~tIIS, à <la ,demande 

• 	 de l'employeur, ~ui a délivré ~ billet de passage, 
de participer au paieDlient du: "pa:ssage dans la limi-re. 
des 'droits 'Pn la matière acquis chez eux par Je 
travailleur. ' 

L'évaluation du montant de la p:~ticipati(m des 
diver.s !employeurs Sie, faitao proprata du .temps 'd~ 
servie:e accompli par le trava.il't!eur ~hez ch'acU:n ~~e,ux.' 

"Cautionne,ment dl! voyage du travail/eur 

. ART. 50. - Lol'lSqu;e le travailleur, bénéficiaire de 
l'indemnité ,prévue il l'articl3 94 ,:lu. code, du travail, 
aura vensé ;,l,g Trésor public ~~' montant !Ie~qn 

cautionnement réglementaire de, ~rapatrJlCmen~, l'em­
ployeur qui ~ngalJC IseS servi~s doit fournil:: "pqur lu;' 
etéventuel1ement sa famille Jme .cau~on.:Pe rl!p'a,trie­
ment ou,w1~ dispens.-e de cauti.on lui per'm.~iM:Iant 
d'obtenir du Trésor le rembo,ursement du caution­
nement qu'U a V1ersé. 

Dans tous les cas de rupture de, c'Üntrat, l'em­
plo~ur :est ~éga~ de sa eau1J:on : 

- par substitution ~'lCngagement d'un autre elU" 
pl'Üyeur, 

- par la remise et l'utilisation ,:lu bill,et de pas­
sage. 

par le versement au Trésor ~u montant, du 
cautionnement au, nom: et, pour le compte au travail­
leur. 

DaIlS cetl\e troisième éVJerrtualité, le travaille,ur reDl'­
OOUJ.'1Se préalablement ~ l'employeur le, montal1t~e 
la.somme ;versée au Trésor, sauf ,dans le ~s 'pù
üaacauÎlS droit au voy;age de retour à la char~ 
dtidit employew. 

Permissions exceptionnelles 

ART. 51. - Des permissions d'ab~nœexcepti'Ün­
nelles non ,déductibles du oongé apnuel et n'entrai­
nant auc,une réduction dU salaire, sont 'accordées a~ 
travruilleur ayant ,!lu moins six mois ,d'ancienneté dans 
l'eutr:epr-ise, p>Our les événements famili1\ux s'uiya~ 
à justifier par la prése.ntation ',,:le pièces d'état-c~ 
ou d'une atteStation délivrée par l'au~Qr_ité admilli.s.,. 
trative aualifi(-e: 

-,- se m'arier • . ': • • . . . . - 2 i:Qms 
assister: ,aux obsèqu:es d~. ~n Oon­

i!Olil~'t " • • • • • " 2 j()'ur~ 
- as<;isfei au mariage. ,de l'un de. ses 

enfaili'tS • • '. ,." • = 1 fi(}lm, 
-assisteraux I()bsèques d;un de ,S,e,S 

enialibs • • '. . ... . • = l jour 
- alSsister aux obsèqQe4S ,Ie !;On père 

ou 'de sa 'mère •• ';..: 1 jour 
- assi;<;teranx obsèques de son beau­

, père ou ~e. sa belle-mère = 1 .ioU,r 
Toute permission de cette nature, do~t taÎl~ XQQFt 

d'ùne ,au,tori:sati'Ün écrite ,1Irealablc ,pe l>em"p19Y~u!, 
sauf cas ~ f'Üree majeur~. ' 

Dans cette, .demiè~ éventualité, le, travailleur ...~t 
av~ser son ~mployeur dès la reprise du. trav~il. 
'Le docu.rn!ent attestant de l'éViéne]U,'en'l: doitêt~~ 
présenté à l',employeur dans le plu,s bref délai et, 
au plUS tard, huit jours après que l'événement a 
eu lie,u. ' 

lndemnité de déplacement 
ART. 52. - Lorsque le. traviaiile!ul' ~st appelé;

'lOCca'SIÎon;ll'ellement à e:Xieroor sa pl'9fession hors pn 
'lieu habit,u<el ,de ISOIÎ ~)IlpJoi mais 9anS les \i.mi~ 
lloographlquelS prév;ues par sou <i.o;ntrat ~u, à, défaut:..: 
par, lœ :usagecs ,de la pro~~ion, :et lQr~qu'il résuJ~ 
,pour lui p.e ce déplacem~nt des frais supplémentq,it:es~ 
il '[leut prét:elndre à, ,Dpe, jndemn~sation dans l:e~ cou­
~iQrus ,précisées ~ns ~ conventi.gn~ ~xes. 
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Si le péplaœment doit avoir une, duréesup,êrie'ur.e 
à six mois ou amlener le travailleur à exercer s.a 

, profession hor,s pes limites indiqul.;es au .paragraphe 
1er, l'intéressé (Cst en droit, sauf stipulation c:onlrajre 
.prévue au contrat, de se faire aCCJomp'agner ou re­
jl()Îndre par sa famille, aux fI"ais .de l'em'pLoy~ur. 

Dams ce cas" le travailleur ne ,bénéficie pas de 
l'iindemnité de déplaœment mails il a droit au 1>0­
~meut gratuit pour lui et sa famille. Il continue 
d'autre part, à percev,oir la rémunération, dont il 
bénéficiait ,au lieu, habi.tuel de son ~mploi si elle 
est supérieure à la rémunération réglementaire ou 
conventionnelle du p,U des lieux pù ,il ,exerce son 
emplci durant Soon déplaœm,ml. 

On ent~nd par famille du travail~ur )e ou les 
conjoints légitimes .dont le miuia~ ~.:st consla<té à 
l'état civil aiOiSi Clue I~s enfants mjn~urs ~al~ment 
:à' la char~e du travmlleur et vivant hahilue.11t;'ment 
avec lui. 
• ART. 53. - Pendant le:s voy:ages,' motiVés pal' un• déplacemiênt temporaire .de iSel'Viœ ou llJl ~an.,gement 
d'Il lieu .d'emploi, le travailleur perçoit, 9utœ,nn­
'dem:ni:lé de déplacement il laquelle il ,pourrait pré­
:tendre, la même rémunération que s'il avait u'availlé 
'Ilendant l'àorair~ normal de l'eptr.epr1s;e,. 

Logement et ameublement 

ART. 54. - Lorsque le travailleur est déplaCé du 
lieu de sa résidenœ habi~uelle au. Heu de son ~mploi 
ou d'on liteu d'~mploi à un au,tre du fait de l'em~ 
'Ployeur, .e;elui-ci eiSt· ~enll de P1ie~tr~, un logement à 
la disposition Àu 'travaille.m' et de sa f'amUIe, sauf 
dan~ le ~s où ce per-n<Ïerest propriétaire au lieu, 
d'emploi d'un logen1.3ut disponibie. 

Le travailleur {,lisposant, il titre' prer5Jomlcl, d'un 
logem:e,nt qu'il Àésirre "CCllp~r d:oit en .inform.er l'em­
ployeur lors de. l'engaJ!Jement e,t lui .déclarer expressé­
ment au'il le. déga~e de' }':obligation de logement. 

ART. 55. - La consistance pu Logement fourni par 
l'employeur doit répondre aux b,esOÎllS du. travailleur 
et de. fia famille, colnipte tenu' <iesus,ages et des 
possibilité . ., du lieu d'emploi, en m:atiè~ .de .logement, 
pour les travaille.urs de la oatégoriepro!es,siounieHe 
de l'intéressé. 

L'employeur qui loge 'un travaille.ul' a Je dl'oit 
d'opérer une l'e~nue de logement surl~ salail'e de 
œlui~ci. i ;- f l ! 

Le montant ,de la retenue est égal au ,ma.x.imom 
fixé, en la. matière. 'par la réglementation locale, 
lorsque le Jogeme)Jt f;ourni rep,ond aux conditions 

, minima fixœs par ladite régle~ntation. 
Pour les loge111ents d'nue cJasse supérieU1:e le ,mon­

tant 'de la retenue est fhé par des avenants terri­
toriaux à la pr{i.JSente conv,ention, 

'ART. 56. - Lorsqu'un logem~nt pit « de fonction » 
est affecté il un, emploi pétennillé, le travf~il~eu,r 
qui assume cel 'emploi ne peut pas refuser d'occuper 
le logement ~n: quesHŒ1, sauf s'il l\e répondàit pas 
auxcondiU,olls ~énérales définies à l'arlic1e çi-de:ssU5. 

ART., 57. - Vll'S de la rupture .du, ,contrat, k! 
trav.ailleur installé pans un l~gem!f'nt f.Qurni ,pitl;l' 

__ru Ki .. 
. ,= 


l'employeur, est tenu de l'évacuer ,.dans les ,délais 
ci-après fixés : 

a) En cas de nolification réciproque ,du préaVÎIS 
daOiS les pélais requis, évacuation à l'expiration ~u; 
délai de préavis;; 

biEn cas dt1 rupture pu contrat par 113 trava-iIleur: 
sans que le délai de préavis ait été rCfliJecté, éva;,c;ua­
tion immédiate; 

c) En CalS de licencieme;nt pal' l"emproy;eur sans 
pr,(>avis. évacuation ,différée, sur demande préalable 
du travaiUe,Ul\ ÀaIls la limite ;maximum d'un moj,s. 

Pour la période de maintien dans les lie,ux ainsi 
obtenue, par le travaill~ur, la retenutc réglerneritai,re 
ou conventionnelle de logement pourra être opérée 
pal' anlici[>aLion. ' 

ART, 58. - Si le logement fourni au travail~u;i­
ne oompode pas les gl'OS meubles, l';employeur par­
ticipe aux frais d'mne,ubleme.llt dans [es conditions 
fixœs par les avenants lerritoriaux prév9s au dernier. 
alinéa dD l'arlid~ 55 ci-dessus. 

TITRE VI. 
Hygiène et .)écurité· 

ART: 59. - Les parties signataires ~e la prés'ente 
oonvenüons'en rapp'orlient à la réglementation ~n 
vigueu;rten la malière. 

Organisation médicale et sanitaire 

ART.60. - Les ~ntrepdses qui, en application ~ 
l'arrêté no 886-55/ITLS du 28 octobre 1955, sont 
classée" en 30 , ;40 .ou 50 catégorie .doiv>ent s'assurer le 
conoouliSd1u;n médecin chargé du co.ntrô~ ,sanitaire 
de l'enlT'eprioo et éventueI)e.ment des vÏ'5ites et soins 
urg-ents· qui ,ne sont pas de la compéte,noe de, l'int;ir­
mier. . ,; 

,Les ...ientl'cprise;s classées ~n 5e catégorÎledoivent 
disp.oser d~ moyens ien personnel ~t installations 
saniLaiI'les r.2glementairement prévus pour celtes cl~­
sées en 4e catégŒie. Elles ont la faculté de se ~u­
per pour répondre en' oommun ~ celte obl1gati'Ûn.· 

Hospitalisation du travailleur malade 

ART. JH, - En, sus pes prestations au;xquelles ils 
peuv~nt prétendre ,en vertu, des. dispositions légales 
et régLemenlaires concernant le.s~ervices m~dicaux 
et sanitaires d'entreprise, les trav,ailleurs hospf'alisés. 
sur prescriplion ou~ou:s le contrôle· du médecin de 
l'entreprise bénéficie;nt des 'avantages ci-après: . 

a) 'Caution p10rlœ par l'~mpl,oY'eu)', auprès ,de ré­
tablissement hospitalier du pai.em'eI1!t des frai~ d'hos­
.pitali:sation du travailleur dans la Jimjte des sOIllm~ 
qui ISOnt ~u qui pourraient être <pues à.ce derl!ier 
(iSJ\laiÏreiel acCessoires ,en I!,l§:pè~ atlocatjQll'scon­
senties en cas d~ Illaladie ~t d'hospitalisation, év:en­
tuellement indemnités !le 'préavis ,!'t de, licenc,iement, 
indemnité compensatrice p:e congé). 

Lorsque l'~mployeu,r,agiss.anten sa qualité· p:e 
caulion.au.ra payé les frais d'hospitalisation, Je. rem­
boursem~nt ens:e,ra assure, d'acoor'dparties, par. 

-
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- retenues périodiques après la l'eprise, pu travail ; 
· b) Allocation oomplémen.tair~ d'hospitalisation v'~r­

< sée dans la limite. de la période d'indemnisation 
à plein .ou Il demi-salaire pu j:.ravaiHeur m'alade. 
· Le monLant p~ œtt~ a1l.oca~QÙ est ainsi JiXé~ : 
~ trüjs fois le taux horaire du salaire minimum 

, interprofClSsi,onnd garanti pu l.ie,ù ..d'eII]ploi par' jour­
nœ d'hosplÎlalisation pour Les travailleurs s;lassés ,dans 
Les 1n', 20 'et 30 catégories de'> échelles hiérùl'C,hiques 
des ~mvriers et des employés, 

- troiÏis fois le taux horaire du salaire de. base de 
la 4c catégorie des ,ouvriers 'par ioumé~ d'hospi­
talisation 'D'our les autres travailleurs. 

Les aVl;lntages prévus ,au présent ~rticle ne sont 
pas dus au travailleur hospitalisé à la suite ,d'un 
'accjdent non professionnel sun'enu en pehors du 
serWce. 

· La réserve cl-dessus ne s'applic(ll,e pas à l'accident 
de trai:et, péfini à l'article ~2~detnier aJinéa de la 
présente oonvenlion~ 

TITRE VII 
Délégués du personnel: 

ART. 62. - Des délégués pu per&onnel s'Ont obli­
~atoirement ,élus par établisSlcmeQ.t dans les .condi­
tions fixées par la loi çt Jes r~gle,rnents ..cn v~~ur. 
Leurs attrU)u!i:ons sont celles prév,u:es par ces. ,mêmC(s 
œx~. ' 

Toutefois.: lorsq~ .:pL~~ieurs éLabJis~ments ._d'I.!ne, 
même entreprise située d~s .1lIle, ,même, localité et 
daD$ un J'ayon maximum de 20 kilomètre,s ne j)Om­
p6rtent pas, ,pl'lis!;épnrémlen4 le nombr~ ré.gl,emen­
taire· de travailleurs imposant ,des ~lectionsde délé­
gués du pers.onnel, les effect.ifs pe CielS établissements 
seront totaliSés en vue de la constitution.;.d'un oollèg~ 
éIectoral, qui élir:a !Spn :O,1l S;eS délégués. 

ART. 63. - ElSt cons.idéré comrniC nul et de nul 
effet t.out licenciement d'un dél(>gué dtl pernonneI 
iÎnœrVJenu oontrairement Ilqx disp.osilions de l'a1·t~cle: 
.167 du code du 'travail, même dal1ish~ cas d~ 
rermeture de l'établiisselnent Ou de. licel1cjcmcnt eoJ­
lectit 

Le travailleur, objet d'uIte, telle. mesure, 0o.nlinue 
à appartenir à l'e,ntrepriseet ft CXleroer. ses fonctions 
de délégué jusqu'à déc.i;siol1 éventuelle, de la .i u­
ridiction compétente. 

Touœf.oils, en cas de fauLe lourde de l'ir(téressé, 
remployeur peut prononcer immédiatement :sa mise 
à pied provi&oire en attJendant la décision définitive 

. de l'Inspection pu travail .ou de la juridiction com­
pélellle. 

,L0l1S des éle,ctions des déléguœ ~t pendant ,la 
pédode comprilse entre la date de: l'affichage des 
listes des candidaœ et celle du lS.:!rutin, les travailleurs 
inscribs . sur les list~s. affichées bénéficient'~esme­
sures :de protectiÏon tédiclée,s par l'article 167 du, co.de 
du 'travcil. 

Ces mesures sont maintenues ;enfav;e,ur iles.~ .délé- . 
tmés él~, ~ont le mandat test v-cnll à ~xpiÎralion, 
jusqU'au moin.ent où il aura ëlé pr,o.céd-é àde!1'P}!ve1L~s 
élections. . 
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A.HT: 64. Le déléflué ne pieut jouir d'lm traite­
ment de faveur. 

Il 'nie peut prétendre il W1 changement _d'emploi: 
en inv,oquant sa qualité' de .pélégué. 

Il ne peut être ~dé'plaoé contr~. son iré pendant la 
durée de son mandat, sauf appréciation de l'IiIspec­
teur dll travail du ressort. 

Son horaire de travail est l'horaire,' JlOrmal ,de 
l'établissement ~ ses heures réglementaires..de jiberté 
sont impulécs sur cet horaire. 

Ve:x,erd,ce de ses fondions de. délégué n€:, peut être 
une entrave à son avancement pr,ofess!Îonnel régulier 
Quà l'amélioration die :sa rémunération. . 

ART.,65. La comp.érJeace .du délégu:é, s'étend à 
l'ensemble du collè~ qui l~a élu. Pour les que,sUons 
d'ordre général intért$sant l'tms;emble du persormel 
cette compétence,s'étend à tout l'étaoHssement. 

Toutdéléglle, peut, pour des !lll~~stions . déterminé es 
reJ,ev3l1t de ses attr~bution'ii. Jair,e appel à Ja oomp<S­
tence. d'un "autre délégué de lYentl;eprb~ 

,Il peut. Sur sa demand~, Sie. fair:el;lssis~r d'un 
représentant de son organisation syndioaI,e. 
. Les travailleurs ont la faculté .de prés,enter eux., 
mêmes leurs propr.es réclamàliolls à lieurs' chef~ di,: 
rects. 

TITRE VIII 
CommISsion d'interprétation et de conciliation 

ART. 66. - Il est institué une commission paritaire 
d'in1:erprétati.on ~t pa oonciIiaiio.n pour rechercher ,.Un~ 
solu1lÎ.on :amiable a,Ux différe;nds p~uv,ant résulter d>t:l 
l'Iinterprétation ~ l'application de ta présente con­
vention ou pc ses annexes pt additifs. 
, Cette commission n'a pas à connaître des .litiges 
indiv~duels <L,=,i..ne ..mi?ttJent l.!as .en cau~-,-~~ sens et Ja 
portée de, la présente,' oonventio.n. 

La coill'p.œitiqn ,de la commission ~st la suivante : 
deux membr.es li'.:ultilws et peux suppléants de 

chaque organisation syndicale de trav:aiIleu,rs s~a,­
taire. ' 

- un nombre éf!al de membres patronaux titu­
laires e:l suppléant,>.' . 

Les 'noms pes membres titulaires tt ,.âuppléants' 
sont communiqués par les'organisations !,)yndicaI:e.s 
intéressoo,>à l'auooritéadministratt~. 

La p.arliie signataire qui désire soumettre~n ,dü­
férend à la commissjon $Ioit l~ j)Q,rle!: J>ar éc~it à 
la conn~ssanœ pe toutes les autres parties signataires 
ainsi !lue de. l'auoorité admillistr,ative. . 

Celle-ci est tenue de réunir ~a commission dans' 
les plus br:efs délals. 

l.orsque la ()omlUÏssjQn donne un avis,. l'unanim~té 
. des :organis.aHons représentées, le texte ,de cet ~vis, 
sif!né p.ar les membres de, la commission a Iles' mêmes 
effets juridiques que les clauses pe la présente con­
ven1ion. 

Cet avis fait l'ob.iet d'un ,dépôt' aq secrétariat du 
Tribunal du travail, ,à la p.iligence de J"autorité !:tui 
a réuni la commission. 
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ANNEXE 1 
DISPOSITIONS PA1?TICULIE1?ES 

AUX OUV1?IEAS 

Objet et champ d'apPlication 
1 de la convention 

ARTICLE PREMIER. - La présente convention an­
Dem a pour obj,et de oompléter, en ce ·qui c()llœrne 
lesouvders, les claus:Cl'i générales ~e Ja oonv.entton 
colleCtive. réglant J€iS rapports entre Jies ~mp[r(}yeurs 
et les trava,illeurs dans Jes .entreprises du: ;Bâtiment 
et des Travaux pabLics et les. entrepriSieS oonnexe,s, 
exerçant· kur acllÎ 'lité au Togo. 

Dal1") l~s msposmons !Jlli.suivent, rexp~s'sion « cou­
ventiongénérale» se rapporte .à la convention dol­
leeUve fixant les clauses g~nérales, visée ci-de~sus. 

Durée-1?évision- DénonCIation 
de la convention 

ART. 2. - 1..':1 prés'enfle oonvent<Îon est c.on.clue pour 
nne dur~ !Îndéterminée et prendra ~ffd à partir du 
jour qui \Suivra celui de son dépôt au secrétariat du 
Tribunal 'du travail de Lom~ par l'a partie la plus 
~~~. . 

La prooédure iJe révÏ5iJon partielle. pu· de dénon­
ciation est celle prévue à J'article 5 de la convention 
générale. 

Période d'essai 

ART. 3. - La, durée maximum de. la période 
d'essai, prevue .à l'article 12 iIe Ja oollvention gé­
iléraie, est ,ainsi fixée : 
a) Pour les ouvriers ~m:9auchés. sur p laœ : 

- ouvrier 'payé à l'he,ure ou à la ,fournée:' pne 
semaine de travail, selon l'horaire pe l'entreprise, 

• r ~ 1 • - lOuvner .paye au mms: .pn ln'OIS; 

b) Pour les ouvriers bénéficiaires ~e l'indemnité 
'Prévue à l'article 9-! (1er alinéa) du. oode du tra­
vail: 

- travailleur visé au paragraphe 1er de l'article 
38 de la convention généraLe; sixrnois; 

- travailleur visé au, par'a.graphe .~ de l'article 
38 (le la convention générale: ~eux mois. 

Les diverses périodes d'essai déHni,es ci-dessus sont 
renouvela1:;lles une, 5eu~e. fois. . 

,Préavis 

ART. 4. La ,durée minjrn:um !Iu 'préavis) définie, 
à l'article ~5 de la oonvention générale, est' fixée, 
comme fi suit : 

- ouvrier classé dans la première catégorie de 
la hiérarchie professionnelle (manœuvre iordi,naire) : 
une heure, klu.Le journée oommencée étant.~~.~ 

- lOuvrier classé dans les de;uxième, tl"Oisième J".t 
quatrième categories : ;un jou,r par Jllois~'ancien­
neté .d~ l'entreprise .,av'ec un maxiD!um de h.llit 
jours: 
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- ouvrier classé dans la cinquième catégoriifl 
un jour par mois d'ancienneté Jians l'entreprise :a~ 
un maximum ~ Quinze jours; 

- ouvrier classé dans la sixième catégorie ~etl 
.hors èatégode: un jour par mois 9'ancienneté .dat 
l'entreprise ~vec un maximum d'un mois. 

La durée ~u, préavis est pniformém:2nt fix~,à N 
mois pour l';Ouvrier bénéficia,ire ,de l'indemnité p~ 
vue à l'article 94 du code du travail. . 

Dans le cas où cet ouvrbr S(!rait lioencié pendal 
son congé, il aurait droit, sauf en cas de fa~ 
lourde, à ;,Une iridemnité spéciale d'un montant équ: 
vglant il celui de l'indemnité de prêavis et S:e Ct 
muiant avec ce.lte dernière, si e:e11e-ci, est égalentet 
due. 

Classification professionnelle 

ART. 5. - Les ouvriers sont c1assé.s dans des ca 
tégories professiolUl'eUes et échelons établis .par pre 
fession, oonfO,rmément !t la hiérarchie profes,siol1 
nelle 'de base definie ci-après: 

1re CATEGORIE 

A - Manœuvre. ordinaire 

Travailleur il qui sont confiées ~es be~ognes élé 
mentaires ne néces~itant ni oonnai.ssanœs profe.ssi,Otl 
nelles. hi adaptation. 

Ce travail1eurperçoit au: moilllS Je sai'aire mi,nimur 
interprofessionnel garanti (SMIG). 

B-- Manœu.vre participant à .la production 
Ce travailleur perçoit au. moins Je salaire minÎlnut 

interprofessionnel garanti, auftlllenté de 40;0, ~ pa.~ 
à la cal:é{lOrie supérieure lors(lu'il a atteint deu 
ans dtancienneté ~ans l'entreprise. 

2" CATÉGORIE 

Manœuvre sPécialiSé 
Travailleur à qui sont oonfiés !ies travaux n 

nécessitant QU'une initiation de courte ~urée pu ef 
fectuant c:res travaux simple'). 

3" CATÉGORIE 

A ide-ouvrier 

Travailleur con~aissant ,pne. parli~ _s~l,Ilement d'u 
métier nêœ6sitant une cerlainè fo:n:n:ation préalable 
acquise par l'apprentiSsage ou la pratiqu.e ~u lllJétiel 
ne possédant pas l'habil~té et Je. rendement exigé 
des ouvriers s'pécialisés. 

" Après un an d'ancienneté, ce travailleur bénéfici 
d'une lna.foration 4e salaire de 50;0. 

-te CATÉGORIE 

Ouvrier spécialisé 
1er Echelon 

Ouvlier d'habilefé et de rendement pou,ran1s, ex.é 
cutant des travaux qui exige,nt Pe.8 conna~'lIs'ance 
'professioun,t>lLes certaines. 

1

1 
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Sont il classer dans cette catégorie: 
- l'ouvrier tHula.i.r!e d'un CAP. et débutant dans 

le m~t.iel" 
- fouvœr Ju,stifiant. par essai prof,essi,ounel, ,de 

la oualllïeation :œquise pour rette catégor:ie. 

2" écheloll 

Ouvrier répondant à la définition spécifiée ci­
dessu'i pour l'ouvrier spécialisé 1er ~chclon, mai~ 
.plus oonfiÏrm~ dans le m:étier. 
Est il classer dans ceLte callégode: 

_. l'ouvrier titulaire du CAP., après un an d~ 
,service au 1~ échelon. 

5- CATÉGORIE 

Ouvrier professionnel 
1 er Echelon 

Ouvrier exécu~nt des travaux qualifiés ~~ige~t 
<des connaissances profus:sionnelles é~nd~es ~ 
Sont ft classer dans ~I:te caMgo~: 

- l'ouvrier tituJ.aiI[e d'"un CAP. ~t comptant au 
moins 'deux années de pratique dans sa sp.é.d'alité, 

l'ouvrier pouvant être ,assimilé !lU, précédent, 
>en 'l'_on 4e' sa valeur prof~ssionneU~ ,~cqUti$e p:ar 
·une lQnau.e pratique du métier et pouvant être. jus­
.1ifiée p,ar un essai profes.sronnel. 

2" Echelon 

Ouvrier répondant ~ la définition de l'ouvr~er 
!professi,onucl 1er écheLon, mais plus confi~m.é{lans 
:le m:é1ler. 
Sont ft classer. dans ciette calléB)or,le: 

- l'ouvrier tit,uJ,aire, d'un CAP. ayant acqu~s, piar 
:l'exterci.œ de. son métier, :.une qualitlcap éten.d1J!l, 
~ l'ouvrier .I;l(myant êt:œ .assimilé au précéiLenl:. pn 

:r,aisond"Ul1e :très longue pratique $lu méti~r,qu~ 
lui confère All~ qualification de· niv'eau équivalent, 
,:à, iustJlfier par essai professionnel. 

6· CATÉGORIE 

Ouvrier qualifié 

Ouvrier e:x:écu;l:ant des travaux 'pAr'tidlÙièrepiient 
-qualifiés né.cessitant :.une connakl.'SaD.œ complète de 
sa 'PI'!ofession, une f.ormation thooriqu.e ~t pratiqu.e 
apPI'!ofundie. 
Est il classer dans cette catégorie: 

. - le titulai-ne dUt brevet d'·euse~ent ~ndJJ$tI;.it:.l, 

;pendant une. période de p.er~tiqnne:ment de six ilDJJI,is 

Am maximum. 


Hors catégorie 

Ouvrier d'habileté eXQeptionneUe: ~e,xécutant ma~ 
nuelle:ment delS trava,ux de haute V'a1teur profession­
nel1e et notamtdent ceux ayant Je carad~ de trav8(u:x 

• ·d~art. . 
ART. 6. - Les classij'icati9ns ,deS .d.ve~,s spécla:­

·!i00is des ouvriers du. Bâtimènt ~td:es travaux pubijC$ 
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sont déterminées, conformément ft lahiérarch:ie pro,­
fessilonucllede basie Ié.tablie à rarticle g.-de~lJ:S, pia!'! 
un :ad_diitif ft la .urésen:~ convention. 

Les 'Pl'Iofessions ,pu emplois partiquJ~e,r.s, qu~ n'y 
figurent pals. feronts l'objd d'addilil3s pltérieurs ou, 
à défaut, d'aoooItl.s d'élabLl:ssemient, dressés sur œ:tte 
même nase. . 

Service en poste à fonctionnement continu 

ART. ,7. - Dans les ~ntrepriis:es qUi ont à fonction~ 
ner iSans interruption, }OUI' et nuit, y cO,mpris les 
dimanclm... :et jours fériés, les heures de travail3Js­
sutres par ,un service de « qu,art », par r{)uleme,llt 
dej!Our tel de nu,it, dimanches et jours fériés com­
pris. .sont rétribuées a,u même tarü que oelu~ prévQ 
'pour le tr,avalÎl de. jour. en semaine~, 

L"ouvrier !effectuant au moins six heur.es d'un tra~ 
v:aiÏloontinn, cOllisidéré comme travail 4e nu~t Il,ux 
termes 'de la régl'ementation Locale, a dr1o,it ft '!l~ 
mdemnité dite «de panier», égale ?i deux fo.is Ji) 
taux hora.iJ'.e ~u iSalaine mini.mum interpf\o~essionnel 
ga~antti 'du lieu d~emploi. 

En compensalion du rep't).s hebdomadaire oblig{.l,-. 
toire, l'ouvrier ,de «quart », qui .a aCQo:mpH ~x­
œpliomreUement dans la semaine ,.§lep!' «qt.larts ».de 
six heUl~es de .travail oonsécu,tü au minimum, :reço~t 
une rému,nération su'pplénwnlaire éga~e ,à ,5OQ/o de 
son salaire normal, PoOUt' la durée, d'un «qU'art» de 
tr.av.aj.l. 

. Le tr.avallleur de (, quart » qui aura bénéficié .d:u.n 
repos h;ebdomadaire dans la se.m:aine n'a pas dr'Qit 
à œtlJ,e rémunération p:articulière. . 

Ces 'dIspositions lUe s'appliquent p3j,S ~ux; gard:i!eins 
, et v:eilleurs ~ nuit.' 

indemnité de déplacement 

ART. 8. - Toul déplacement tempoialÎr~, au. .sens 
de l'article 52 die la conv;ention générale, en.tr,a~ 
l'attribution, à l'ou.vrier déplacé, d'UAe indemn~té d~ 
déplaœ~ntdont le mlontant ~t fixé comme il suit: 

a) Pour l'oo;vrier de la première ft Ja cinquième 
caœ~rie inclUlSe: 

- trw fuis le taux horair~ du. salawe m~nim:u,m 
IÎnter.profe,ssÎO,llnel 'Ilaranti du li,e.u .habi~uel (l'emplQÏf 
IOIiSo:ue l'e, déplacement :entraîne la prise ,d'un repi:l:s 
principal en .dehors de ce lieu d'e.mploi, 

- six fois le taux horair,e ~~ salaire miq..imumbi­
terprof!t!'ssionnel garanti pu lÏie,u habituel p'e,lll'plo~ 
lorsaue le 4éplaœm~ntentraîn~ la pIi~ .de d~* 
repas principaux ~ .. dehors d~ ce !leu: d'~mjllQi. 

- neuf fois le tau,x h>or:air.e du,l>alai;rle. mi,nim'um 
interprofessionnel !!a.ranti du l,ie,u habitue} p'emplo..i, 
lQI',Sque le Mp1acement lentraîn~, la pris~ dedeu,x 
repas principiaux ~t le couchage,.en .c.le.hors de .00 He~ 
d'emploi; . 

b) Pour l'o:u,vriler de la sixième ~t de. ·la . hws 
catégorie : 
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deux ;fois le salaire horaire .de bas,e de s'a 
œ'tégorie, l.m"sque 'le déplaOOInient ~traîne la prise 
d'un repas principal en dehors, d~ lieu ,d'emploi, 

il - quatre fois le salaire horaire «;le. bar~ ~ sa 
tlatê~rie, lorsque le déplacement ~traÛlle la priseIll.'· 

1) de deux :riep.a,s principaux en dehors du.. lieu d'emploi, 
- six fois te salaire horaire ,de base ~ S'a caib:'lgor.ite', 

lorsque le déplacem~nt entraîne la prise de deux 
:repas principaux ~t le couchage en delt>rs du Ue'u 
d'emploi. 

L'indemnité de déplaC'.ement n'est p.as due lorsque 
œs prestations sont fournies en nature. 

Voyages et transports 
Classe de passage 

ART. 9. - .Les c1ass~ ,de passage de l'ouvrier et 
de sa famiUe~ pouvant prétendre au .tr'ansport à la 
charge 'de l'employeur, sont les s,uivantes : 
'- ba1eau ~t tr:ain : 

- ouvrier ,le. la 1~ ~ la 5e catégorie inclUjSe: 
, 'Se classe, 

_. ouvrier de la 6e categQri:e et de la hors cat:é9Jo­
rie : .2e cI!lISse; . 
- aVion: classe touri.g~,; 

- autres mo~ de transport normaux: ;os~s 
de fentreprise ou du. lieu. dJ'empIQi. 

Poids des bagages 

ART. 10. - Pour :00 tr.ansport de,s baga~s de 
fouVlier et de sa famille, il n"esl pas prev.u, à Ja. 
charge de femployeur, d~avan~e 'aDitre q,ue. la fra;n­
chise ooncédée. ;par. la compagnie M transplOrt à 
chaque '!ltre Pe passage. . 

Toutefois. lors du premier voyage. ~u JieJl de. 
résidenCie. babituelle au lieu d~e:mploi "t du dernier 
voyap,e du Ile.u d'emploi au lieu de résidenœ habi­
tuelle, .nsi qu~ dans le cas de mutation d'un ~u 
d'emploi à un autr.e, l'employeur assur·era à l'iOuVIier, 
voyageant par toute au;tre vQÎe de transport qu~ la 

. . iVde maritime, le transport gratuit ~: 
- 200 kilos de baga~s, en 5US de la franchise, 

ip(lur lui-mêlDle ~t pour sa o:u ses femmes, 
-- 100 kilos de bagattes, en sus de. la fmnchise, 

,pOUr chacun de ses enfants, . 
!le~ qu'fis sont définis à l'article 52 (dernj.er ::J,linéa..) 

'de la convention générale. 
Au cas où il ne fournirait pas le m:C)bilier, J'ettl'­

,ployenrasS'urera, en .outre le transport g~tuit ~ 
~ meubles nécessaires au travailleur ~t ~ S'a fa­
mUIe,: 

Le tra:rnsporl d~ bagajles, aœuré ~r:a,tultement par 
remplo~nr en sus de. la franchise, ~t effectué par 
une ~ et de,s mIOyrens niOl"maux au choix de rem­
'p~ur: 

ftfajorations diverses 
ART.! il1. -' Des ,~ dist,incfus-,:ltr sIalaim, pour..' 

mnt être :attrib'. poo,r tenir ~m~ .des eonditions 
!P~rtfculiè:res detrav:9.U, lorsque Clelles-ci n'ont pas 

$ * AI •. &.. 

\:Sté retenues pour la détermination ~es salair't}s. des: 
o'Uvliers qui y S9nt'lioumis. 

Ces . conditions particulière,> se rangent ~œ; les. 
rubriq~ suivantes : 

- travaux exceptionnellement' salissants, 
- travaux dange~u;x oulnsalubrest trava;l(x com.; 

portant risqUeS de maladie, d'U:s,ure particulière d~~ 
forganinne. . 

_ .. travaux accomplis par le travailleur enutiIiSant.. 
son 'poopre matériel (prime d'.outilla~), 

- travaux entraÎlliant une détérioration ano;rm'ale 
des vêtements, lor~qU'e les tenues de travail ne :9(:>nt~ 
p.as fournies par l'employe.ur. 

Compte tenu .des cas' dan<; lesquels ces .pri:m~~ 
·pourr.alenl être allouées, le,ur montant el )e.s çondi-, 
tlonlS de leur attributi"ln seront iléterminés"par dies. 
avenanls à la présente convention. 

ART. 12. - Les classdfications professi,onnelles ,pré­
vues à la pl'lése:nœ an.n~Xif ne seront appliquées d,a,ns;-~ 
leS ;entre prise,s que lorsqu.e seront interv,enUfil ,d:es.. 
accords sur les salaires de base. des diverses. catégo-:­
ries définie.s ~ ces classifications. 

ANNEXE 1 
DISPOSlllONS PARTICULIERES 


A UX OUVRIERS 


Additif relatif aux classifications 
par spécialité 

1 - GROS ŒUVRE 
1ero CATÉGORIE 

Manœuvre ordinaire 

. Tr.availleur à ...qui sont oonfj~s jles lje.~PEUes élé":·· 
mentaine$'~ n~~sjtant ni connaissiances poofe,>~n,.;· 
neUeIS, Di adaptation. 
. Ce travailleur perçoit au moins Je salaire minimum. 

Interprofessionnel garanti (SMIG ) . 
Est notamm.ent .à classer dans cette catégorie l~ 

personnelei-après : 

- g:ardiell' de chantier de jour et de nu~t, 

- balayeur, 

- ilÙlu'ineur de Janternes, 

- .manœuvre de cour chal'~é du llettoy~. 


Mallœuvre participant d la production 

Manœuvre au service des aides..()uvr~el'sJ char~ 
des 'travaux de manipulation, ro.ul\i:lge ~t transPiQn. 

Ce 'travam~'ur perçoit au. moins Je. salaire nûp.imum: 
. Interprofessionnel garanti (SMIG) aut$lliellté die 40/0. 

etp;asse à la catégorie supérie,uTe, lorsqufil !l 'atteint 
deux ans d'ancienneté dans l"entr,epris~. 

2· CATÉGORJE 

Manœuvre spécialisé. 
Travailleur l qui BOnt confiés des travaux ne né"": 

œssItantqu'QIle initiation de. oourlp..~urée 9,u ~ff~..., 
tuant des travaux slmples~ 

:..:~.····'liii .ji • 

l 

http:l'employe.ur
http:dernj.er
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Est notamment à clas~r dans œt~ çaltégode le 
:pe:rsonnel ci-après : 

1errass.ier taluteur ou terrassier. piochant ~t 
'charfrean t e.n terre meubleS quatre }llètl'es cubes 
de terre, avec majoration de ~OQ/Q par m,ètt·e. cube 
supplémentaire, 

- manœuvre sachant préparer le mortier suivant 
'les dosage,sq:ui lui sont indiq:ués, 

débiteur à la lllasse ou Clt'iscur, 
- mouleur d'agglos, 
- conducleurd'engin mécaniq:ue fixe (bétonnière, 

-ooncasseur, compres;scu.r, machine .à vibrer, ~tc... ) 
n'assurant q:ue la conduite, 

- manœuvre participant au sciage ej; au le.vatlle 
"des charpentes, 

- veilleur ,de nuit aJStreint à ~es rondes et des 
{lQintages. 

- manœuvre participant à la production après 
•.deux ans ~:ancienneté en 1re' catégorie dans l'e.ntre.­
,prise. 

3e CATÉGORIE 

Aide-ouvrier 

Trav.ailleur . connaissant :une p!arlie seulement p.'un 
imëtier nécessitant une oertaine form:ationpréalable, 
:;acquise par l'appre,ntissage ou la pratique, .du métier, 
ne posst'dant pas l'habileté ct Jê rendement exigés 

,des ouvriers s·pécialisés. 
Est nolam'lIl'ent à clnssel' daus cette catégorie le 

upemonnel ci-après: 
- petit oompa~lIo11 pu uÎde-ouvrier, 
- apprenti .ayant trois années d"&.pprcntissage, 
- élève d'un cenl:rc de formation pl'ofessionnelle, 

~rapide ayant .obtenu le diplôme de sortie pou,r sa 
~péci;ùité. 

- conduc~ur' p.'~gi.n mécani<{uc Hxe assurant la 
-oonduite ~.t nen~tien de ISDn engin, 

-~ chef manœuvre on chef d'équipe ayant sous 
'.ses ordres Une équipe, de manœuvres, 

'conducteur p'e,ngin miécanique mobile ne pouvant 
~urer que, la conduite d'un se,ulengin dans r~­
:trepr~ (grue,porlique, rouleau êOlD!p'r~~ur:, trac­
::teur looomo,tive, looomobile, bull-dorer, niv:ewpse, etc) 

- chauffeur d~ looomioJiv'f'.. Ipcomobile, peJJe à 
'vapeur, !n'ne 9. vapeur, . 

puisatier. 
Après un an .d'anoienneté, ce travailleur J:>énéficie 

,d'une majoratwn .~ salaire die 50/0. 

4" CATÉGORlE 

Ouvrier sPécialisé 
1· échelon 

Ouvrier d'habileté et de rendement PQU,ronts, exé­
-culant 'des travaux qui exigent des connaiSis'ances 
.professionnelles certaines.. ­

.Figurent dans Qe.tte ca~rie : 

.~ kltl'av.aijleur titulaire' d'un CAP. At débuta.q:t· 
.gans kl mé:\lloar ;,',. . . 

- le travaiUeur j!UlStifiant, par ess'ai. profess~onne" 
d'une qua1i:fication requise pour cette catég.or.ie. 

ElSt notamment ~ classer dans oetI:A catégorie le, 
pe:rsot1Diel ci-après : 

- coUreur, ~ ferrailleur, briqueteur, maÇlOn; cmen­
lœr, puisatier, mineur-bo~s~,ur, 

- mécanicien courant de chantier ou de gar8.JCe, 
- électricien 'de chantier, 

conducleu,r d'engin mécanique fix"e assurant la 
conduite, l'cnlrctienet l~ dépan:nage oourant de s~n 
en~, 

- conducteur d~engin mécaniqu,e mobile assurant 
la oonduite 5le plusteurs ~ngins dans l'entreprise, 

- charpentŒercapable .d'établir des forJ:llles oou.~ 
rantes~ 

- CQuvreur, 
- menuisier .apte à exécu:ter tous 'travaux oourants, 

!Serrurier, 
- forgeron de chantier, 
- magasœnier de chantier. 

2" écheloll 
Ouvrier répondallt ft la' définition spéci;fiée ci~ 

de~sus pour l"ouvrier'spécial~ 1er, échelpp., m:a~ pl'us 
. confirmé dans le m'étier; après !ln an de fQn~tion. 
en 4e catégOl1e 1er échelon pour le titulaire du CAP. 

S- CATÉGORIE 

Ouvrier professiollnel 
jer échelon 

Quvliler ;exécutant des trav~.ux ..Ilualifiés Ji.ID,gei\Ilt 
des oonnaÎ,ssances professionnelles éte;ndues. 

Figurent dans ~tte caté/torie: 
:re travailleur titulajre d'un CAP. .~t comptant 

au moins deu.x: annœ.s tic pratiqu~ dles,a. spécialité, 

- le travwleurpouvant être assim.ilé !a;U précédent 
en ralison de sa valeur profe.ssio:nnelle Jl,cquise. pral' 
une lûngue .pratiqu.e du métier et po~va;n<t être, justi.~ 
fiée par un !C.$sai professiOnnel. : l, 

Est. notamment ~ clas~~' dans œ1tte catégorie lA 
pensonn~l ci-après: 

- oUVliÎer qualifié dans Les sp~ciaUtés pc la 4e 
ca~or1e. justifiant il'uu moins ~ux ans die P;tA­
!essiou dans cette catégorie, p,ouvant travailler ~u,l 
ou avec l'aide, d'Quyriers, aides-ouvrier.s pu m:allœu,­
vres, . 

En outre, !)ans conditi'Qn d'anc~ameté, l~ p:e~so.n~e,l
ci-après: .. 

- maçon d'appareil capable de tai~un' pareme;nt 
en opus lÎnœr~um, 

- ta:illeur r:le pierre.s, 
- ooUreur ~t ferraille,ur travaillant d.'~p:r:ès tl,n' 

plan sommaire~ 
_. poseur de bordu,re, 
- plâtrier, 
- conducteur d'engin mécaniqui6assurant la oon~; 

duite, l'!e:ntretie,n ,et l~ dépanna~ oqurant (voi,r, clas-, 
sUicat.ion duperson.uel r,Qutler 5e cabSgo.~), 
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- charpenijer eff~tuant le leyru1,le courant el les 
travaUx de raccordement. 

'.2e échelon 

Ouvrier l'ép<>ndant ?l J.a définiti~n de l',ouvrier pro­
fessÎonnd 1er échelon mais p lus con~irm'é dans le 
mëtler. 
~t dlln.'S cetle ca'~rie: 
- le travall1eur tihdaire d'un CAP. ayant acq;u~ 

;par feè,ercfce de. son m6tier unie. q!~fl.lj(!çaljpn é1iertduç, 
- le travail~u.r pouvant être assimilé au, précédent 

en ~ d'une très longue pratiqtJit) jlu m~tier, qui 
lui confère .une qualification de n~~au equ,ivalent, 
à. justifier par ~S;ai p;r()f~ionn~l. 

6e CATÉGORIE 

Ouvrier qualifié 
Ouvrier exécutant des travau,X: pwticulièl'le,m1ent 

QUalifiés nécessitant 'Alle connaissance complète de 
Sa professi?n, une ~ormation théoriqu~ ~t pratique 
approfondie. 

FigUre dans ~tté caté~rie ; 
- le titulai~ du brevtet d'enseignement industriel, 

pendant mre, periode d~ per~iOnllement de six 
nlols au maximum. 

Est notanùJl'ent ?l classer dans ôette catégorie le 
personnel ci-après: 

- tailleur de pier1.1tl!S. 
- r,avaleur QU ;appareilleur êapab~ d'exéêU~r tous 

travaUx, . 
- coffreur sachant tracer son epu,re ~t ooff...,er 

toutes sortes p"escaliiers ,en béton armé. 

HORS CATÉGORIE 

Ouvrier d'habUe~ e..xc,eptionnelle, ~:xpcutant m:an:uel­
lem~nt des -travaux ..«la '_haut~ val~uI: j>ro(essjonneJle 
et nota:m.n1'cmt ceux ayant le car~ctèl'\e ,de. trava:u,x 
"d'art. 

11 - MENUiSERiE. 
1re CATÉGORIE 

'Manœuvre ordinaire-

Travailleur à qui sont confiés de.s beSogne$ et 
itav:aUx ëlémentair'dl ne n~sitant ni oon.n!~isSances 
1QX!Ofe$~elles.. ni ~mtatii)n. ' 

Ce travailleur perçoitalJ; moins le ~l!aine m'ipi:m'u:m 
interpro~s,ionnel garanti (SMIG). 

Est notalllDlent?l cIas~ dans cette catégorie 116, 
iperllonnJel ci-après : 

- ~ardiend~ chantier d~ jour et <le, nuit, 
- balayeur, ­
- iall~ 'de Jantern~, 
- :manœUvre de C01J,r chargé du, pettoya~. 

Manœuvre participant à la production 

Manre'Uvre chargé ,du roula~ et transp,ort. 
,Cè :tra'V'~e~ perçoit au m:oins ~ salair:e 1D.l!:dm:u,m 

lnœrpro:fgsslO$eI ga:ranti {SMIG). aU9Jnl~té de :40/0 

et p~~ à la catégorie supér~ure lorsqu,'il a a.t·· 
. reint deux ans d'ancienneté dans l)entreprÎl~. 

2e CATÉGORiE 

Manœuvre spécialisé 

Thavailleur~xéQutant, sou,s la direction d"a:ides­
ouvI1lerS' ~t .d'ouvriers, après la mise au QQurant ir,ès, 
so:mmaiire. des travaux ,simples qui n'exigent pas l'a, 
connaissance d'un métier. 

3e CATÉGORIE 

Aide-ouvrier 

Travailleur qui, sansa,vo,ir ~core l'h'ab:ik'.té et ile,: 
rend,emoot d'un ouvrier spécialisé, exécute ~s tra­
vaux nécessitant ;Uhe certaine. formation préalable 
acquà,sle par l'apprentissage ou par Ill. pratiq~ du 
Jlll}lier. 

Aide-ouvrier 'de tolite spécialité capable di'exécut~r 
des trava,ux ci-après: . . 


- alde-charpe)ltier, 

- monteur 'de hoiis blanc, 

- teinwur, 

- machin~te !e;x.OOutant avec maCllÎÏne des piè~. 

s(m:ples, 
- aide-VJernisseur à la m:ain ou au pjsoole,t, 
- chef d'éAuip~ de m'anœuvres (,environ ijuinz~ 

~persolliD~ ). 
Travaille.ur diplômé d:un ~ntre die formation Pro.­

1'essimmelle rapide. 
Après un an d),ancien~té, ce travailleur bénéficie 

d'une majoratton ~ salaire de 5% • 

4e CATÉGORIE 

Ouvrier sPécialisé Jer échelon 

Ouvlier d'habileté et de. rendep:Ient ~u,ran1.s, exé..;. 
cuta;nt 'des trav.3illx qui exigent d.e,s connaissances poo­
fessiJonn~lle;s ~taines. 

E.t .n.otamlQ.-ent ?l élass~ dans cette catégorie I~ 
,perBorun~1 Qi-après : 

- m:achtniste êapab~ pie do~er uri r.en.de;m.e,llt 
suf:t1sant, assurant l'entretien !et le régl~ .~ 
lia machine, 

- finisseur. 

- encadreur, 

-1eInteur, 

- vernisseur, 

- scieur, 

- dé~auchis~ur, 


- patineur, 

- débiteur, 

- perceur, 

-raboteur, 

- mortaise'ur. 

TriavaQleur tjt.~ p":QD CAP. ~ qelu,l jlœtijiant,\ 


par ess~ prof~il{)nneI, d'u~ qualifjca~n ~.quiva-· 
lèn~. 
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Ouvrier spécialisé 2· échelon 

Ouvrier répondant à la définition spécifiée ci-. 
,1IesSUI<; pour le 1er échelon, mais plus confirmé dans 
ae miét{er. 

5e CA. TÉGORIE 

Ouvrier professionnel 1"' teltelOTI 

OUVT;Îier ~xéc.utant des tJ·avaux 4,ualifiés çxige'a,nt 
,des oonnaissances professionnelles étendues, j ustü~ant 
d'une connaissance approfondiû de son JIlétier, pou,­
vaut travailler seul ou avec l"aide, .d'ouvriel~s, d'alpes­

. ouvriers iOu mallœuvr~. 

•
\ 

Figurent dans celte cat~rie: 
- le travaill~ur titu,lap-e d'u.n CAP. ~t oomptant 

au moiIl1S .de.ux années de p,ratlqu,e. de sa spécialité, 

- le trav:aiUe:ur pouvant être assimilé 'a,u précéde~t 
,·en r:8:Ï$on .de sa,valeur pTlofessionnelle, acquise p'a,r 
une lOngue pratique du métier .et pouvant être jus­
tifiée par un- eJSsai professjonneL 

Est notrunmJent à classer dans oette catégorie le. 
personnel ci-.après: . 

- charpentier exécutant le taillage ~t Jeva~ des. 
-charpentes... 

- menuisier capable de réaliser ~'après ptan o~ 
~,schém'ales travaux de sa profession, 

--.: toupilleur comp~et, 
- rampisle, 
- escaUoleUl', 
- tI~aoeur p'lluvant établi.' L'llUS plans 'illl' règle 

d'après relevé SUI' plaœ, 

- menuisier pouvant exécule!' seul o~ ilvec .,plu­
,sieurs ai,des tous travaux d'entretien et de répamt,ipn 
~'intérieurs ou. <pxtérieurs sans la sUI'vaiIlallC,e p,'up 
<œntremaître, ! 

- affûteur connaissant tout le matériel de la scierie 
-et 'de. la menuise.rie, ., 

- scieur de grume capable de pointer, réale t' sa 
machine et de plaqer ses bois, affû~.r ~t entrel'enir ses 

aame$. .; !' 

Ouvrier professionnel 2" échelon 

Ouvrier réponda:n,t à la définitj.on de l'ouVTier pro­
::fessionnel 1er échelon, mais plus oonfinnép,ans t~ 
,mé1ier. . 

6" CATÉGORIE 

Ouvrier ayant acquis la p'arfaite JIlaUrise de sa 
!professioll par une longue expérience, ~xécutant les 
,travaux particulièrem~nt .difficiles ~. la profess~on. 

HORS CA.TÉGORIE 

OUVTier d'habilellé exceptionnelle, exé,cu,tant ma- . 
•nuellement 'deJS travaux de haute, valeUr profess;'on­
neHe et notamm.ent ceux ayant Je cara.ctè~ de tl;rav,aU[x 

,d'art. 

111- CAl(l(ELEURS, FA1ENC1ERS, 
MOSA1STES, GRAN1T1STES, 

1 re CATÉGORIE 

,Manœuvre O1,.dinatre 

Travailleur à qui sont confiés lies besognes et 
travaux 1.1émenlaÏres ne néœssitant ni ~nnaissances 
profe.ss~onnene!s, iJ.IÎ adaptation. . 

Ce trav.ailleur perçoit a,u moins !e salaire mi,ni,m,um 
fnterpro~essionnel garanti (SMIG). 

l'1anœuvre partici/Hw! à la production 

Ce travaUleur p.erçoit au moins le. sal'aire .minimum 
,interprofessionnel garanti (SMIG) au~nté de f!ofo . 
"et P'aJSse à la catégDTÎe 8upérieure }orsflu'il aatt~int 

deux ms d'and,.enneté dans 1'.en.tre:urÎse, 

2" CATÉGORIE 

Manœuvre sPécialisé 

Thavailleur à qui sont 60nfiés lies travaux ne 
,néœssitant qu'une initiation de dou,rte d'urée pu ~f­
fectuant des travaux simples. 

3e CA TÉ.GORIE 

Aide-ouvrier 

Travailleur connaissant une p:a,tie se.ulement !;l'un 
métier nécessitant une certaineforDlation préalabl~ 
acquise par J'apprentissage ou .la pratique ,du métler 
ne possédant pas l'habileté et Je rendement exigés 
des ouvriers [spécialisés. 

Est 'notamment il classer dans cette ca:tégoriie: 
- le pe1it compa~on ayant plus de six mois 

daIliS la profession et travaillant effectivement avec 
un compagnon. 

Après un an d'anciennetté, ce travailleur bénéficie 
d;une maj:or.a1ion lie salaire de 5010. 

4e (:ATÉGORIE 

Ouvrier sPécialisé 1"r échelon 

Ouvrier d'habi~té et de rendem,ent PDurants, exé­
cutant des travaux qui exigent lie.s COIlUais'sances 
professionnelles oertaiues. 

Est fi<otamIiœnt ~ class~ dans oette catégorie ,ICI 
personnel ci-après: 

- carreleur fa,isant le sol, 
- granit~te ayant la connaissance de son métie~.! 

, Ouvrier sPécialisé 2" &hel()n 

. Ouvrier répondant à là définition' sp~ifiée CÎ-des-' 
sus, 'mals plus confirmé.' . 

5e CATÉGORIE 

.Ouvrier professionnel.1"~ échelon 

Ouvrier exécutant ,des travauxqualifiés~Kigeant 
des oonnaissances .profes~mn~l:~l~s é~:wJ.l:l.es. 

E"t notamment il clasSAr dans oott~ catégorie l~­
personA~l ci..;après : . . 

- carrele,ur, fai;èncÎle,r, mosaïste; - granitis~ ayant 
des connaissances ;:ISs:ez étepdues ~ règl!e.!3 et . ,W,le. 
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p11l'tiqIU6 suffisan~, ~u, ,métier pour ~xécuter oorr~c­
,telm.liul et dans les d~laŒS normaux,bo:qs les tr'a:v:aux 
courants de Ja pl"ofe.ssIJ()l1.. 

Ouvrier professionnel 2" échelon 
Ouvrier :répondant il ladéfinitioll spécüi~ ci­

',dessu<;, mais plus confirmé. 

6" CATEGORIE 

Ouvrier qualifié 
Ouvrier ~;xecutant des travaux p;artic'ul~ère.ment 

qualifiés néœssitant ~e oonnaissance oomplète ,Je 
sa. professiou, ~ ~Qrm'atiou thléoriqjue ~t pratique 
approfoudie. 

Est notrunWlent ,à clasSAi' dans œtte catégorie ~ 
peI1SOIl;IlIel ci-après: 

- carreleur, faïenclie;r, mosaïste, gra.nitiste ca:p:ab~es ' 
d'exécu1!er to,us les travau.x de sa p:rofeSSÏ;on à.l'ai<k 
de plans ~t schélDilliS. 

HORS CATÉGORIE 

Ouvrier d'habileté exqepUonnlelle e;xécutant m'anuel­
!lement des travaux ~ haute viale.ur pro~ss~onnelle ~ 
notamment ooux ;ayant lé oaractère. ,le tra.Y8;U'X d'art. 

Est, notamment à classer dans cette J~al:églOde ~ 
lpersonlllle.l >ci-après : 

- mosaÏi$'le fignrisÎ(e, 
- mosaïste orne).U1enti:~te, 

- carreleur, faïencie;r pou,vant être assimilés 'ftux 
précédents. 

IV - PERSONNEL DES ENGINS NAVALS 
1 re CATÉGORIE 

Manœuvre ordinaire 
Trav.aWeur à qui sont oo;nfiés ~s travaux et d~s 

besogn,~ elémentair~s ne Iléae.ssitant n,ip>nna~ssan{.leS 
profession:n~lles, ni adaptation. 
. Ce travailleur perçoit au m'oins J.e sabûre Dl!iinimum 

interprofessionnel gar:;lnti (SMIG). 
E~ notamlDent il d.as~ dans cette: ,patégorle ,~ 

,personnel ci-après : 
- manœuvre p'l"épœé à la Quisine. 

Manœuv~e participant à la production 
Ce tl'avaUleur perçoit au moins le salaire m:ini;m!um 

interprofessionnel garanti {SMIG). au~té de. 40/0 

et passe à :la catégo:rie sup;érie,u;r,e 'orsqu'il a 'atteint 
deux ans 4'ancienneté dans l'J<mtreprise. 

2" CATÉGORIE 

Manœuvre sPécialisé 
r.liiava.i,1,J.eur à qui sont CJQnÎié;s ift$ travaux ne 

néœssita,nt q'll',one initi.at,io,n de courre, pinrée ~u ~f­
feclJnant deS' tr'ava'1l,x SÎm'P:Ies. 

Est notamJD1ent jt clasw dans ~. catégorie l~ 
pel'$O~ .ci-après : 
-' ma~1iot: op:roproté des e,ngins, $J!ploi ile,s a'P'· 

paraux r~nt:air~p'a:rmJe;ment. 

3e CATÉGORIE 

Aide-ouvrier 
Travailleur oonnaiss:a;nt p,nepartie ~ulemjen.t ,fun 

méijer .néoœsita;nt une ci:>r:taine formation .p~1able~ 
acquk p;ar ;l'apprentissage OU; .la .'Pra!ique, ifu méijer, 
.ne :possedapt.pas l1l.~.té et .~ r,en!l~~t c.p..iés 
des onvd~rs spécialisés. 

Est niotalntm1ent ii classer dans cette catégorie le; 
peI'lS'OImeI ai-après : 

-- chauffeur: alIu,mage de d,audière, chauffe, oon": 
naissances essentiel'le:s iles dispositiJ$ ~ ~curJté, 

- grai.Ïisseur : aide éventuelle au mécanicien. 
Après un ;tU d'ancœntlleLé, ce travailleur bénéficie 

d'une majoraltion ,de salai:r>e de fj.o/o. 

4" CATÉGORIE 

Ouvrier sPécialisé 
Ollvl'\Ù:lr d'habileté et de rendement ~;ûurants, exé.., 

cutant des travaux qui ~xigent ~des connaiS{S8lncœ­
professionnelles certaines. 

Est noLamm;ent ii cla~r dans œtl~ catégorie~, 
personnel ci-après : 

cl:1allffêllr :allnmage, qbauffe, e,ntr,etÎÎen, caUll'ais·, 
sance oomplè~ des dispositifs de ~curité, réparatiAns 
dQuI1antes. iIl~ttoyage ,des chaudièœs, traitement t;les" 
eaux, 

- mécanicien ,de. vedette: assuré. Ja conduite. eL 
l'entretien 'du Ou des mloteurs, 

-aJ;de-mecanide.n d'Iengin oOJn1pOrtant Une,. machi.-­
nèri,e oompJJexe, 

- oonducteur. ae vedJeitte, 
- boscot:: sBiit ~œ cl: écrire, 
- guide scaphandrier ,: a~nSé p.ar le sc:ap,bandrier,' 

auquel n J!iSt attachié. 
5" CATÉGORIE 

Ouvrier professionnel 
Ouvrier exécutant des tràvaux q'U!alüiés exigeanL 

des counaissa,ncies pl'Iofe;ssÎ/Onnelles éte;ndne,s. 
Est nota:mm.1ent à dassrer dans cette oatégorie le' 

personnel cl-après : . 
- mooaulden aualifié ayant la responsabilité ,d',une . 

machine ;et surveillant la ~auf1~: s'ait lir,e et écdœ, 
- p~tron remorqtJjeur ayant une pratiqu~ jugée: 

suffisante: sait .lire et écrire•. 
6" CAT6GORIE 

Ouvrier qualifié 
Ouvrier exécUtant des trava~ p;aj'.ticuli,èmm'ent 

qnalfiélS 'lléœssitant I~e cot1UaÎiSSi8Uce oomplè~ de ~ 
profelss-ÎIOn, une formation théorique et pratique ap­
p'rorondœ. . 

Est notamnrent à classer dans œil:te catégorie .le. 
person.l ~-après : 

- patron 'bre~té au bornage, 
- méœ:nide:n 'breveté de la Marine. 

~. B. - Les scaphand:rier;s sont classés dans la 
catégorie 'de leur spécialité. . 

En sus ,de l~ur salaire oormaL ils p~r­
çoivent unie, pri.nle hor,aire de pllon~ (f~'­
xée par awnaut territorial), tou~ heu.~, 
oom~n~ !étant ~ue. . 
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V. OUVRIERS EN ETANCHEITE 
1 re CATÉGORIE 

Manœuvre ordinaire 

Travailleur à qui sont. confiés ,!les œ§l>gnes et 
travaux élémentaires ne né~<;sitan;l ni connaissances 
,professionnelles, ni adaptalj:~n. 

Ce travailleur perçoit au moins .le salaiJ'e mininUlm 
'interprofessIonnel garanti (SMTG). 

Manœuvre participant à la production 

Ce travailleur perçoit au moins Je saI'aire ~mimUln , 
:lnterprof,essionnel g.aranli (SMIG) a~té de ,:1% 
·,et 'PBiSS~ à la catégortÎie l&upéri:e:uxe Jorsqu'il .a.at~int 
deux ans p'anoienneté dans l'entrepris.e. 

2 e CATÉGORIE 

Manœuvre sPécialisé 

Travailleur iexéQUitant, sous la direcltio,l1 p"~­

·ouvri:el'lS el d'ouvriel'S, des trav:aux ne néC!eSs~tant 

,pas la ponnaissanœ d'un métier. 


3e CATÉGORIE 

Aide-ouvrier 

Tr,aViailleur con.naissa.nt ;uqe partie steulem~t p'UIl 

.:métier né~itant ',une certaine fOl1ttalion p,réa~a.ble, 

,acqu:iSe par l'app~n1isSiage ou ta pratiq~ ilu lnéperJ 

II.1epœSlédant pas l'habilité et Je rendem~nl exigés 

,des QuvriÏers spécialisés. 
Est notamment ~ clas'lel' dans œt~ oa,tégorie ~ 

.,pel'lSOllIliel ci-après: 
- 'pelit oompagnon, 
- élève d'un ~ntre def,ormalion pl,ofeS,Sionne.I.re, 

'J'lapide ayant acoompli régulièrem~nt le, sta~e ~t ob­
lœnu 'le, Piplôme de sortie de sa spécialité, 

-chef mJanœuvr~ .ayaJllt so~ scs ordl:~ ,une 
-équipe ~ manoeuvres, 

appJi.cal:eur traV1a,iUa,nt en équipe ou {"xécutant 
~seul 'des,rnav,auxplu,s sfmpl,es. 

Apr,ès un an d'ancienne.té,oe trav~ille~:r bénéficie 
"d'une majonation p.~ salaire de 5,0/0. . 

4e CATÉGORIE 

Ouvrier sPécialisé 1 er é~helon 

Ouvrier d'l1'abilietéet de rende~t poQ;r.ants, exé­
,cutant 'des travau.xqu~ exigent il~ oonnais:sa:n.ces poo­
fussionneUe,s ~rlaines. 

Fignrenldans ~tte catelliorie: 
-.:.. le travailleUr' titulaire d'un CAP. ~ débum,nJt 

Y~®IS ire roéti~, 
- Ile travaiUe,ur j;UjStifiant pial' ~SIai profe,ssi,on:nèl 

"de lJ.a q.ua1ilicatiJon requ,itse piqur l~s emp~o~s de œ,tte 
,catégorie. ' 

Est notammlent ,à classer' dans œt~ catégorie,: 
-l'appliooteur. ~xéc;u.tant, oerlSO,n!UteJJement tous tra­

'vaux d'élanchéil:ié correspiOndant à ~un O,u .p.lu,s~u:rs. 
.Jpl1QCé,dés. ' 

2 e échelon 

Ouvrier répondant il la définition spéc~ffée Ç.i~ 
dessus pour l'ouvrier spécialisé ~er ~he~n, mais plUiS 
oonflirmé danis JeméHer, après un an de fonction en: 
4e catégorie 1er échelon P!our le titulaire du, CAP. 

~e CATÉGORIE' 

Ouvrier professionnel 

Ouvriercxéculant' ~e1S travaux (ru~lifiés exigeant 
des oonnais,>anœ,s PliOf:essi'onDJeltes étendues. 

ElSt notamlIl1ent à classer dans cette catégorie lei 
personnel oi-après: 

- travaJÏ.lleur titulaire d'un CAP. el oomptant \:tu 
moins deux ans de pr;atiq:u:<; .de sa sp~cialité, . 

- travilÛ.llleuf p'0ulVan t êtrleassimilé 'au précédent 
en raison il~ ,sa va~eur pTiofessi,ouneUe acquise p'a.r 
une longOje pratique du métier" 

- ouV1ier qualifié justi~iant d'au moins ~eux ans 
de prof:esSiion da,ns la 4e ~atégorie, pouvant travail1~r 
seul ou; aV!ec l'aide d'.ouvriers,d'àides-ouvriers JIU ~ 
manœuvres, , 

- iOuvriers ayant UIl!e grande pI1atiqueet unie! 
instruction luipermiettant 'de' ItravaillJer suivant un 
plan sommalÏ,re, capable d'exécuter ~ous les travaux 
courants de préparation et de pr,obedion de l'ét'an­
chiéiLé. 

6e COTÉGORIE 

Ouvrier qualifié 

Ouvrier exécutant des travaux,partic'ulièr;ement 
qua1ifiés uéœssitanl '~e,connaissanœoomplète [le Jia 
profe,ssion, une fwm:ation théorique ~t pratique ap­
prof",ndie : 

ouvIiier capable, d';exéCuber tous les travaux il:e; 
preparation, d'application cet de "p1JQtection ~. l'étan­
chéité. en ~irigeant son chantrer, il:ant ~'un poÏint d!e. . 
vue 'technique qu.e, d'uri poin t iJ.:e vue pointage des 
ruvri.eriS, 'aid,e:s-ouvrierrs tet manœuvres travaiUant I:lV~C 
lui et mouveJDJents ,de.s TIl'atéria.ux. , 

VI -.' PERSONNEL ROUTIER 

Préliminaire 


Les engins mécanique8 sont classés dans les tYP'Œ 
suivants : 

A. ,Bétonnière jusqu'à 750 litres, oonc'asseu!r~ 
oompres.seur, pompe, <sauterelle, machine à vibrer et 
m:afériel analogue. 

B. -'- Grue, portique, Tiouleau çompresscur, IOCiil­

motive, locomobile et marerielanalogu:e. 

C. pùonneu.se, dame!us1e, vibreuse, fondoir sprnjel­
der, m!alaxeusc, bitumeus·e, gravil1onneuoo, pelleteulSieJ 
enrobeuse de moins de 20 tonnes-h~ure, béto,nnière 
de plUlS d.e 750 litr,es c,t ro1altériel ana1o~. 

'D. - PeUe mécanique j,dsqn'à llll'il, liull-do.re,r, 
sc.naper, shoV'elload:er, ditc~er, liIotorgradier,' e.xCava~ 
mur, ,e1evating wadf$', centrale, d'.eiirôba~ de' .20 
à 50 loniQes, motq-p,ave'f, tr,avel plant, finiscbl~r.· 

----_.._~_._--~ -----~- ... --' .._--_... 
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R - Pelle mëcanique de ,plus p:e l m~, centrale 
tl>enroba~. de plus de 50 tonnes. 

1'" CATÉGORIE 

Manœuvre ordinaire 

Travailleur à qui sont oonfiés p:es besegnes et 
travaux élémentaires ne néciessitant ni connaissances 
professionnelles, ni ·adaptatton. 

'Ce travailleur perçoit au moins le sal'aire mi,nimum 
Interprofessionnel garanti (SMIG). 

Manœuvre participant à la production 

. Ce travaille,ur perçoit au mo.ins le salJaire mi,nimum 
lnterprofessionnel garanti (SMIG.) a~té de 4% 
et p'alSse ,. la catégorie. supérieUl:'ie lorsqu'il a 'atteint 
deux ans p:'anclenneœ dans l'enwepris.e. 

2· CATÉGORIE 

Manœuvre spécialisé 

Travailleur à qni sont confres pes travaux ne 
nëœssltant qu'nuie initia1ijon de oourte durée pu ~f­
fecluant des travanx simples. 

- oonducteOl"'d'engins tyP{( A, assurant la conduite, 

- fourcheur, 

- pelleur, 

- rég.!lleur de matériaux, 

- sableur, 

- gravillonneur. 


3e CATÉGORIE 

Aide-ouvrier 

Travailleur oonnaissant ::une j>!artie seu)ement d'un 
métier né~sitant une Ciel'Itaine fornl'ationpréalable 
acquise par l'apprentissage 011 la pralj.qu,e du ~!lier, 
ne possédant pas l'1~abi1eté et lie rendement exigés 
$les ouvriers spécialisés. 
. Est notamment à classer dans oet~ catégorie le. 

·.personnel cl-après : 
- conducteur ,d~eng;ins type A, assur.ant la CIQtldüi~ 

et l'entretien, 
- conducteur p:'e'n'gins types B ,et C, n'assurant qUe 

la dmdulte; . 
- ,aiide-éOnducteur d'engins type D., 

. - aide~ouvder ~atier, têl que: dresseur, garÇOn 
e'nduiseur; operareur p:'ém'ulsion 10U de produi~ spé- . 
daux, bitumier. 

Après un an d';anc1enne;lié, œ' travailleur bénéficie 
d'une maioratio.n ~ salai~ de 5% • 

4e ·CATÉGORIE 

Ouvrier spécialisé 
:Jer ühelon 

Ouvrier .9.'habUe:M et de ;ren~t· ~uran",} exé­
entant des ttava:ux qui ~xigent (les oonnai,ss~nces 
professtionœl1e.s certaines. 

Est nofa'mmenf à classer dans œt~ qaliégorle le 
!l>el'lSOnn~lcl-après ; . . 

oonducteur ,d'engins type A) assurant la condUite,. 
l'entretien et le _d~p.annage .couran~ 

- oonducteur '.d'engins types B et C, assurant la· 
conduite ~t l'entretièn, . 

- conducteur ,d'engiÏns type D, n'assUrant que; la, 
conduite, 

- ouvrier routier, tel q~: ~urfaceur, compagnonl 
metteur en forme, compagnion bitumier prdinaire.. 

2" échelon 

Ouvrier répondant ). la définition spécifiée ci­
dessus poOl" l'ouvrier specialisé l er ~chelon, mais p'lu's 
confirmé .d:ans le méfier . 

Est notanùll!ent à classer dans oette catégorie le" 
personnel ci-après : 

- oonducteur d'engiÏns types B ~t C, assurant la 
conduite, l'entretien .et le dép.annage courant, 

- conducteur p:'engins type D,assurant la conduite;· 
et l':entretlen, 

- ouvrier routier du 1er échrelon confirmé. 

5" CATÉGORIE 

Ouvrier professionnel 

1 er échelon 

Ouvrier exéc,ulant ,des travàux qualifiés f}xigie'anL 
des oonnaissanees professionnelles étendues. 

Figurent dans cette caté~orie: 

- le t:tava1lleur titulaire d'un CAP. ~t complJant~ 
au mobs deuxanriées de pratiq~de sa spêcialilié, . 

- le trav·ailleur pouvant être assimilé ·au précédent 
en.riaison die :sa valeur. prof~ionnel~ acquise Plar une­
longue pr.atique du métier ,et pouvant être justifiée:­
par un essai profcSiSiorrnel. 

Est notanùJle:nt ~ classer dans dette catégor1~ le. 
:personnel dl-après: 

- oonducteur d'engin type D, assurant la conduite.,.. 
l'entretien et le dépannage courant, 

-conducteur d:engin type E, n'assurant que ·la, 
conduite, 

- ouvli:er routier spécialiste, tel gue: com:pagnon 
,poseur de bordures, compagnon paveur, ppinceur" 
compagnon bfu'mièr particulier.· 

2" échelon 

Ouv:rÎ.èr répond'ant 11 la défini~ion de l'iouvr~r pro-­
. fessionnel 1er échelon mais plus (jonfirJll':5 dans l~ 
. métier. 

Figurent dans œtt~ caté~orie: 
le . travailleur titulaire d'un CAP. ayant acquis 

par l'exerdœ de son métier une qualification étendue, 
-;- le travailleur pouvant être iIlSsimilé 'au précédcmt 

en rahon d'une très longu,e pratique du métier, qui. 
lut confère ,nn~ qD~ficatian. de n~wau· équivalent, 
à julStifier. par essai professionnel. 

Est notamment à classer dans cette .catégol"ie le 
personnel ci-après: , 

.- oonductenr p"engin type E, ass,urant la condui~· 
et l'~tretiep, 

-.,- ouvrier ro1)tier de. 1 e.t; ~chelon confirméJ . 
.'. 

"1 

! 
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6e CATÉGORIE 

Ouvrier qualifié 

Ouvrier execu:tant des travaù;x particiulièr~m:ent 
,qualifiés néœss,itant une connaissance oomplète de 
sa profes">lon, Me formation thléorique et pratiqu,e 
iapprofonpie. 

Est notamment ,. clas'ser dans det~ catégorie le 
personnel cl-:àprès: 

- conducœ.ur d'engins type E, as">urant la conduite, 
l'enlreti3U ~~ le dépannage, 

- régleur sur finiss~ur il ftrand ,rendement et 
moto-pa~l" travaillant isolément. ' 

HORS CATÉGORIE 

Ouvrier hautement qualifié ayant 'au JD.'oins ci,nq 
ans de pratique, eX!éc.,.tant destr,avaux de haute 
précision nécess.itant pe, l'in~tiatiVle. ' 

Vll.- PERSONNEL ELECTRICIEN 
1 re CATÉGORIE 

Manœuvre ordinaire 

Travailleur à qui sont œnliés ~s besognes et 
tr,avaux élémentaires ne nécessitant ni conrmissances 
professionnelles. ni adaptation. 

Ce travrulleurperçoit au moins le saI'aire minimum 
in1erprofessionnel' garanti (SMIG). 

Matlœuvre partici/Jallt à la productioll 

Ce travailleur perçoit au moins le sal'aire minimum 
Interprofessionnel garanli (SMIG.) aU(Ollenté de 40/0 

et pas~ ,. la catégorie supérie;ul'e 100'squ'JI a atte;'nt 
deux ans .d'anoienneté dans l'e,nlrepris~. 

2 e CATÉGORIE 

Manœuvre sPécialisé 

Travaillellr il qui sont confiés .des travaux nOCes­
sitantqu'une initiation de courte durée ~u .effecl:uant 
des travaux simples. 

Est notamment ,. clas'ier dans œtte catégorie le. 
persOn'll\el ci-après: 

- collineur, 
- tr:a.VIallle'llr chargé ,des manipiul'8:tions, transports, 

terrassements, service .des aidé-ouvriers' et 'OuvrierS. 

3e CATÉGORIE 

A ide.ouvrier 

Travailleur connaissiant ,une p'artie seulement .d'un 
métier nécessitant une cer:taine formation préalable 
acquise par l'.apprentissage ou la pratiqu~ ,du mléltier, 
ne possédant pas l'habileté et le. rende~nt exigés 
des 'Ouvriers ~pécialisés. 

Est notamble:nt à classer daus ce,tte catégorie le 
!~nnel cl-après ': 

- aide-mon~ur char# des travaux prép~aratoir~' 
et ~nus tr,avaux de la profession, tels qu~: ..P~ 
~ ~t appareillage, .~nterrupte~,r .{sÎP}ple 'alluma. 

ge) prises .de courant, co,u~-cir~uit, p,a,tère bois 
piOrœlai~), 

- titulaire du diplôme d'un s:entre, de formatiooi 
. profe.ssio~lle rapi~. 

A~Qrès un an 9'anoie~té.. ce trav,ail~;ur bénéïi~ie 
d'une majoration .de salaire de. 50/0. 

4· CATÉGORIE 

Ouvrier spéc::ialisé 
1« échelon ",

Ouvrier d'hahileté et de rendement oou,ran'bs, exé.­
entant seo,l des travaux exigeant .des conn'aissan~ 
profession:Irelles certaines. 

Figurent dans cette catéltorie: 

- le trawdll.eur titulaire d'un CAP. ,débutant, 

- le tl'1availleur jU!Stifiantpar esSlai, pro(e,ssi:o:nnel 


d'une q~alific;atio:n ~quivalente, a~~ ,P'a!' U)1e pra­
Uque suivie en Se, catégorie. 

Est n,otam.J:lJe,n't-. à clasSier dans œtLe catégorie le, 
,pers{jn~l cl-après : 

- travailleur exécu.tant tous tr,ava.'IlX pe pose de 
canalisation et J'app'ar~ils courants et .dépannag~ 
courants (minuterie, régla9Je d~s armements sur S\~P­
port dressé, ~xécution des lig:atu~ d'attache!), 

- m:agasbier tenan~ ses fich~. 

2° échelon 

Ouvrier répondant à la définition spécUlée, <;i­
dessus du tel' échelon, mais plus confirm6 dans le 

. mlétier. 
Ouvrier titulaire du CAP. après stage ,de perlec-. 

tionnement. 

5"0 CATÉGORIE 

1 er échelon 

Ouvrier exécu;tant pes travau,x quiillfiés e:lÇÎgelant· 
des éonnaiss,ances pmfessioimeHes étendues,. 

Figurent d!!flS ~tte ca:téeori~.: 
- le tr:availJeur titùlaire d'un CAP. ~t oompt:a:nt :0 

au moins deux années de pratique de sa spécialité 
en 4e catégorie, 

- le traViailleur 'pouvant être llISsimilé \(lu précédent 
en raison ,de sa valeur prof~ionnel1e acquÏBepar 
une longue pratique d'Il métier .et pouvant le j'Ustif~:r 
par essai profes,s~onneL 

Est notamDXent à classer dans œtte, catégorie le 
peIlSoIUlieI· ci-après : , 

- monteur en bâtini')nt et monteur d'installati'OllS 
ind'ustrielles simples, . . , 

- monleur appareille!ur en câble arm:5 basse t'en­
aOll, li· 

- monteur p.€'. lignes aéri,ennes Àe d~s:J!ribUjtipn 
(support courant jusqu'à 15 mèt:res hors sol), 

- monteur .de. lignes téléphoniq]ues aérien~s sÎDl­
pJœ, . 


- monteur d'Jinstallatiou .de Iléléphione privé, 

\" réparateur ~t monteur .~ peUt équi~~nt en 


ate,ller d'en~pris'e c~eptri~, . 


http:conduc�.ur
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;....... monteurappar:eille,ur d,~ câble l'l-rme b3jSse ~,t 
haLtteten&.iOll, , 

- monteur pe 1ignœ aériennes ~n traVierse sur 
:app;ui double, . ' 
, - monteur ,de paste's de, transDQrm'a!lion simples. 

2" échelon 
Ouvrier répondan:t Il la définition de l'ouVrier de. 

1er échelon, mais plus oonfirmé dans l,e métier e,t 
exécutant dœtravaux de plus l'laube val'eur te~~~­
que après ,dieux ,ans en 5e catégorie, 1e>r écl1don. 

" 6' CATÉGORIE 

OuV1iÎler hautement qualifié. 
Fiigure daI1JS œtte cat~ode : 

lelitulaire de BEI. pienJla;nt la périooe de per­
fectionne,ment de six mois maximum. 

Est notammlent il c1as~ dans œtLe. catégorie le 
personnel ci-après : 

, - monteur spécialiste exécutant ~u;r plan ~t sché": 
ma tous travaux de sa spécialité, , 

- monteur p'horlogertiie éledriqu,e et ,dJe s~aljsa­
tlÎ!on privœ, , 

- monteur. ~ para'LonnernlS, 
- m~m1eur sp~aialiste de lig~s de contact PiOur 

traction, ' 
- monteur d'iÎnS~al1aUons industrÎ!CHes C01D.1p~xfS, 

monteur de standard télépl1and:Qfll,e et dépan~e, 
monteur die toutes ins'tallations électriques et 

dépannage, ' . 
- monteur, ,app.~l~u;r en câble téléphomqoo. mul­

1jpaire, 
- monteur ,de agnes ,aériennes ,le, transport, qua­

lifie pour travaux diff~cile!S, tels que: 
- ancrage de ~eJS, l'evage au-dessus die 30 mè­

tres 
.-: spécialisle ,de t.irag~ sous tension mécani.que, 
- monteur de Lignes téléphoniques aé'rienne:s, tel~ 

resque. «alimentation», 
- monteur spécialiste de sta:tions ~trales ,die 

grands posœs,~e postes d,e tranJs~.o:rmation i:m:piOrtânts 
~t complexes, ,de S'QUSi-stati,Dns, 

- câbleur de. tableaux, ainsi que .de 'télémesure.s, 
et delPléoommandes OOlTe.s'P:ondantes. 

- morrœur électricien mécan'iCÎie.n et 'oo.ut ,!lépan­
nage. 

HORS CATÉGORIE 

TraViailleur exécutant ,des traVaux de, la plus h~u:Le 
qualÜication profession'Ilielle, y è:omp;ris fuus uavaux 
id'art iou ge haute. valeur tedln~qtlJe ~ la prlOf~ÎQ!l. 

Vill. - OUVRiERS PLOMBiERS ET 

MONTEURS SANiTAiRES. 


1re CATÉGORIE 

Manœuvre ordinaire 
Travailleur à q;uj sont oonfiés des travaux et b~­

IS(jgnes elémenta:i:res ne néoessitant lDi oonna~S!a.nêeS 
professionnelles, ni >adaptat:Îion~ . . 

Ce travailleur perçoit au. moins le. s:aliaire JI1Î!ll.imum 
mterprofiClSsionnel ,gar,anti(SMIG). ' 

Ma'nœuvre participant à la production 
Manœuvre de forœ effecbuant ll!otamm1ent 1re b'ans­

port 'des matériaux. 
Ce tmvaiÏ':Ueur ,{)èl,'çoit au. moins l,e sal!aire m,~lli~um 

!Ïn1erpro~essionnd garanti (SMIG) au~enté de ,4% 
et paSSie à la catégorie 'S.upér~U)'Ie 10l,squ'il a 'atLe,int 
deuxarus ,d'ancienneté dans l':e,n.tr.eprts~,. 

2" CATÉGORlE 

Manœuvre sPécialisé 
Tr,avail1eur iexéculant, après mise 'RU courant ';Om.'­

l1:laJ.re;d:es travaux simples n':exigeant .pas la con­
l1'alissanœd'un métier. 

ElSt notamment à claS5'er dans cette. ea!l:ég,orie l>e 
le p~onnel pi-après : 

'travaiUeur t:xéculant, 'Sous la direction d'aides~, 
Quvners let .d"Quvr~er:s, de.s travaux préparatoires.' 

3· CATÉGORfE 

Aide-ouvrier 

Trav,aUle'ur qui, sans ay.oir le œndement ~:t 1'11'a:­

bjileté d'un ouvrier spécialisé, exécu~ ~es tr,avau,x 

néœsS!itant une œrtaine, t'brmati"J,ll préalah!e acquis~ 

,par l'ap.pren~sage ou par lapratiq;ue du métier. 


ElSt nobamment à classer dans œt~ catégoriie l~ 
pel'iSO~1 .ci-,après : . 

,petit oompagIl!o,n, 

apprenti ayanttroilS ,ans d"apprentiSisage ou élè~ 


de ~ntre ,d~ formation pr;Oj)ession~lle rapide ayant 

obtenu le. p,iplôme de. sa spécialité. 


Après IUnan d'.anclellllieté, ce travaille,ur hé.néfic~e 
d'une majoratioo ,de salaire de p%. 

4C CATÉGORIE 

Ouvrier sPécialisé 1" échelon 

Ouvrier d'habileté et de rende:~nt cOurants, exé­

cutant 'des travaux qUiÎ exi~nt des con~a~ssanoes 

,p:ro:f:œs:i!l)nnieUes 'œrtain:es, capable d'exécu1:e'r tQUS. ~ra­

va'Ux courants ,de pJnmberie, ~ufs ~ d'.eni;rie.tIen, 

capable de, faire un cOlIlpte,-rendu détaillé de, son 

triB-vail. 


Figure dans celte caté~ode : 

- le titulaire d'un CAP. débUtant. 

ElSt nota.mment à classer dans œt~ catégode l,q 


personnel ci-après : 
- monteur sanlitair:e pouvant réaUscr uœ ~1:!a:I­

lation sans être oontrôlé et o,ou"3eillé j'ourll'ellJem~nt. • 

Ouvrier spécialisé 2 e échelo,n 

Ouvrier répondant à la définit~on spécÏifiéie ci~ 

dessus 'alOi 1er éclwlon, mais plus oon;fiI1DJé ,~ le 

métier. 


, i 
5" CATÉGORIE 

Ouvrier profe~sionnel 1 er 
, écheion 

Ouvrier texéc,u,larrt: ,de~ tr,avàux.qU)B.li{iés .e.:lÇ.igeant 
. des oonnru.&S~nqe,S p:r-O~sÎlo,ti'Il!,el1es é~d~S~,) 
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F!lgurent dans cette ca~orie,: 
le titulaire. du CAP. confirmé, 

le travaUleur po~ant être assimilé 'au précédent 
en rùs:on de sa valeur pl'ofJ6ssionnelle acq~~ p'ar 
une longue pratique du méLier. 

Est noLamUllent à classer dans œtUe caté6J\(}rie le 
l,iIrSon~l ~-après : 

- compagnon plombier, 
- ilnstalLateur sanitaire po,uvant réaliser des jns­

tallalJons d'après plans et schem:B1S, .,a~nt t~a;ailler 
la fonte, te fer, le cuivre, le plomb, squ,dant a 1 auito,­
gène, pouvarit travailler seul 'Ou aWX! l'aide d'ouvri~rs 
de 4e oaœgol";ie et m:anœuv~. 

Ouvrier professionnel 2< échelon 

Ouvrier :répondant il. ladéfinitilOn die l'ouvrier pro­
fessionncl 1er échelon, mais plus ç!QnfjVlilé ,dans l~ 
mtiœr. 

6e CATÉGORIE 

Ouvrier qualifié 

Ouvrier ayant acqQÏS la p'a:rfaite maîtrise ,de 8a 
profeisSliol1 par lU)1Ie l<$gue expérien~, êxéculant les 
·travaux particulièrement ,diff~c:.i1es de ià prof,essi.qn 
et pouvant diriger plUiSieurs équipes. 

HORS CATÉGORIE 

Ouvrier tl'habllele exooptionnelle; exé.cutanl m:anuel­
kmlent 'des travaux de hnu:lle valeur ,P'l'Ofe,ssdionnelle 
et notamm.ent ,œux ayant un cm'acLère pe tr,avaux 
lechniqtues, 'tels q~ : 

- statlÏon de pompage, 

- productlion 'd'eau. chaude par c"aufferi.e centrale, 

- équipement 'de labor.atoire. 


IX. 	- OtJVRIERS PEINTRES 
ET VITRIERS 

1r<' CATÉGORlE 

flfanœuvre ordinaire 

Travailleur à qld sont confiés Pes. besogn~ el 
tmvaux élémientaireJS ne nêœssitanit ni CIOnll'aissance~ 
profession'l1Jelles, ni adaptation. 

Ce trav,aUkmr perçoit au moins le sal'aire minimum 
inter.p~o~ionne1 g,ar.anti (SMIG). 

Est notamment à clUSSiCr dans cette catégorie le, 
> pel'Son:n,el oi-après ': 

- manœuvre chargé do :nettoy~. 

Manœuvre participant à la production 

- ServiCie 'des aide's-ouvtiers ~t ou!~ 

'- transport. 


Ce trav,aiÜleur perçoit au, IDIOÎIlS le sabtire minimum 
in1erpro:œssionnel garanti SMIG) au:gm~nté de 40/0 

et passe à la catégorie supérieure lorsqu'il a atteint 
,deuxans~:I'an:cienneté dans l'entr,epri~. 

2 e CATÉGORIE 

Manœuvre sPécialisé 

Travw1eur à qui sont oont;iés ,des travaux ne 
nécesslÎl;a;nt qu'une initiaition de oourte ~urée 9U ~,f­
fectuant des trava.ux shnpl.es. 

Est notlll.lD.Dl1Imt à classer dans œtt16 oaif:égoriÏ-e l~ 
person'llel oi-~près: 

- manœuvre ~xéc~tant, sous la ~ctiond';ai~s­
ouvriers el 'Ûu,vriers; des trav:aux p'app;rêt (lessi­
vage, décapa:ge, ponç~, rebouch'age), ,applic~1i~ ~t 
préparation des badigeons suiVant indl,Ciations. 

3e CATÉGORlE 

Aide-ouvrier 

TravaUI~ur oonnaisSi9.:n't \Qne plartie Sie,u,1em~t d'un 
miéti.er lléœIssitant une certalne ror:mlation préalah~ 
acquise par l'app~nHsstage QU, ra pratiq~, ,du mêti~ 
DeWSsédant ,pas. fhahiileté :et l:e._:t:,endelll~.nt e;Xigés 
des ouvrl,e;rs s pecialisés. 

Est nota'nlttrent à class~r dans oet~ catégorie le, 
peI'lS!Ol1nel at-après! 

- petit compagnon, 

- apprenti. après au moins de,u,x ~ns p"8JPprent,is,;. 
sage, 

- titulaire du, ~iplôme de forma~ion pl'loJ6s!!.to,nnel~ 
raDide de la s-pécialitt, 

petite main en ~ttres. 

Après 'Un 'an d'ancieimeté, ce travailleur bénéficie 
d'une majoration de salaire de 50/0. 

4e CATÉGORlE 

Ouvrier sPécialisé 
fer échelon 

Ouvrier d'habi~tê et de r,end~~nt POUl'an~s, e,.xé­
cutant :des travavux qui ~~.tge;nt ,pes oonnaisiS'ances 
pl'lOfessiOllineIles certaines. 

Est nota.mD11ent à classer dans cette catégor,ie le 
pensonne1 'dl-après : 

- peintre sach'ant exécuter lui~mêmJe tou,s travaux 
oouran'Œ de laprofussdi~, y CO,mpris les mélanges et 
dosages d'lÏn~dients, les fonds .el les teintes sur 
éC'hantülon, 

- vilreur ooupe,u;r. 

2' échelon 

Pein1:re-vitrier ayant ~ oonnaiss8,'nces pre~ pour 
le 1er éch'elon, mais plus confir'lUié dans le mét~r. 

5° CATÉGORlE 

Ouvrier professionnel 
1 e•. échelon 

Peii:n~ ayant accompli aulDJOiUlS ~e:ux 'ans en 4e 
categQrie (~ échelon), p~V'Mlttrav:ailler S:e!U!1 :ou, .' 
avec raide d'ouvrieI'lS, aidies~oovriel'lSet· Jllanœuvres, 
ap~~ à ~xêcuter. tous les travaux fms de la profe:ssion!. 

http:l:e._:t:,endelll~.nt
http:mi�ti.er
http:shnpl.es
http:trava.ux
http:prof,essi.qn
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Est notam:mlent il clas~r dans œtte catégorie k 
perSo~l :ci-après : 

- petnlre en l~ttres. 

2"" échelon 

Peintr~ a.ioutant aux qualiflcaltions précédentes une 
expédenœ acquise par une' longue pratique. 

P~intre en ~ttr,es et d'attributs. 

6e CATÉGORIE 

Ouvrier qualifié 

Décorareur . 

~\. - PERSONNEL DES CARRIERES 
1,e CATÉGORIE 

111.anœuvre ordinqire 

Travailleur auquel sont confiés des travaux t'lt des 
besognes elé'n1ienta~s ne néce,ssitant ni connaissances 
p:rofessionn:elles, ni adap talion : 

- nettoy.age. 
Ce travlailleur perçoit aU m'Oins le salaire ininimu:m 

Intetprof~sionnelgaranti (SMIG). 

Manœuvre participant li la production 

Ce travanle.ur perçoit au. moÎlliS l:e ssl:aire m,inimum 
interprof~sionnd 'garanti (SMIG) au~~té de :i0f0 
et p8.iS">t'i à la catégorie supérie,~e lorsqu'il a atteint 
. deux atllS d'anci~nneté'dans l'en,treprise: 

- roul~ur de, wagonnets, 
- transport, 

- chargem~nt des c3.ndo.ns; 
ehargem~nt clres, wa'vJonn~ts de pierre et de terre, 

- chargemoot des concass,eurs. 

2" CATÉGORIE 

flIanœuvre sPécialisé 

Trav.ailleur ~xéc,u;tant, ~près'mise 'a~ courant très 
sommaire, d~ travaux lSimples qui n'e,xigent pas 
la conna;œsanœ d'un m~tie,r. . 

Est notamlUent à classer dans cette catégorie le. 
pel'l9011}nel ci-après: . 

- débite:ur à la masse, 
- casseur, 
-conducteur de compresseur !l'assurant que la 

conduite, 
- conducf.eu,r d,~ concasseur n'a.ssura.nt q~ la Cqn.-, j 

conduite, . 
- déga'{IJ\mr dçs falaises après mill'~e, 
-teneur œ,marlea,n;x, 
- perfo~~~ur, 
- abatteUr de 'p:lierre, 
-, graisseur. 

3" CATÉGORIE 

A ide-ouvrier 

TravaHleur qui, !Sans avoir l'h'abUeté' et le. rend~­
ment, d'un ou;vrier' spécialisé, exécu,te, pes travaux: 
nécessitant· uu,e eerlaineformation préalable acqui~' 
p,ar l'apprenttssage ou l)ar la pratiqu,e .du méti,er.. 

E.st notamment à classer dans œt~e'catégorie, le 
personnel cl-après : 

- mineur, 
- conducteur de lllIOteur fi::œ~ 

- graisseur d'engins mécaniques pendant la mar;­
che, 

- chef d'équipe, manœu,vres, 
- chef d'é_qui~ casseurs. 
- débireur, 
- conducle.ur d~ pelle,le~. 
Après un an d'ancientWté, ce travaille,ur bénéficie 

d'une rnajl()ration ,d~salaire de 5%. . 

4e CATÉGORIE 

Ouvrier sPécialisé 

Ouvrier d'habileté et d~ rendement ,:murants, ex~­
cutant 'des wavaux qui ~xigent pesoonnaissanoes 
pl'\Q:fesslonneUelS ce;r1;a.ines. 

Est notamment 11 classer. dans Çlett~ catégorie ~ 
personlll~l d..,après : 

- mineur boise,ur, 
- mineur 'artifici,er, 
- condU:cteu,r 'de. grue, 
,- conducteur de locopl'otlV1e, 
- pcirrteur d~ carrière, 
- mtécanicien d,e moteurs f~ ou mo.blles, 
- forgeron d,~ carrière assurant la. trempe ~f l~ 
for~ de routilIa~ de perforation, 

- magasinier ~ carrière. 

5e CATÉGORIE 

Ouvrier professionnel 
er , échelon· 

Ouvrier exécutant des travaux qualifiés exigeant des 
oonnaissances pr.ofessionnelles étendues_ 

Est notamment à classer dans cette catégorie le 
personnel ci-après: 

- oonducteur d'engin mécanique mobile assurant 
la' oonduite, l'entretien et le dépannageoourant de son 
engin. 

Ouvrier professionnel 
2 e éch(!lon 

Ouvrier répondant à la définition de l'ouvrier pr.o­
.fess~onnel 1er·échelon, mais plus oonfirmé dans le 
métier. , 

Est notamment à classer dans cette catégorie le 
personnel ci-après : ._ ... ' .. 

ouvrier ooordonnant le travail des chefs 9,'éqUipe 
de la 311 catégoriel' contrôlant et faisant assurer la 

http:conducle.ur
http:n'a.ssura.nt
http:c3.ndo.ns
http:travanle.ur
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.J production normale tant à l'exploitation qu'au con­
cassage. 

ANNEXE Il 
D1SPOS1T10NS PART1CUL1ERES 

AUX EMPLOYES 

Objet de la convention 
Article Premier. - La présente convention annexe 

a pour objet 'de complèter, en ce qui concerne les 
employés, les clauses générales de la convention col­
lective réglant les rapports entre les employeurs et 
les travailleurs dans les entreprises du Bâtiment et des 
Travaux publics et les entreprises connexes exerçant 
leur activité au Togo. 

Dans les dispositions qui suivent, l'expr,ession «con­
vention générale» se rapporte à la convention collective 
fixant les clauses générale$, visée ci-dessus. 

Durée - Révision 
Dénonciation de la convention 

Art. 2. - La présente oonvention est conclue pour 
une durée indéterminée ,et prendra effet à partir du 
jour qui suivra celui de son dépôt au secrétariat 
du Tribunal du Travail de Lomé par la partie la plus 
diligente. 

La procédure de la révision partielle ou de la dénon­
ciation ,est ceUe prévue à l'article 5 de la convention 
générale. 

Période d'essai 
Art. 3. - La durée maximum de la période d'essai, 

prévue à l'article 12 de 1 a convention générale, est 
ainsi fixée : 

2

1

a) Pour les employés embauchés sur place: un 
mois; 

b) Pour les employés bénéficiaires de l'indemnité 
prévue à l'article 94 (1er alinéa) du Code du Travail : 

0 Travailleurs visés au paragraphe let de l'article 
38 de la convention générale: six mois; 

0 Travailleurs visés au paragraphe 2 de l'article 
38 de la convention générale: deux mois. 

Les diverses périodes d'essai définies ci-dessus sont 
renouvelables une seule fois. 

Préavis 
Art. 4. La durée minimum du préavis, définie 

à l'article 25 de la convention générale, est fixée â un 
J .mois. 

L'employé, bénéficiaire de l'indemnité prévue à l'ar­
ticle 94 du Code du Travail, qui serait licencié pendant 
son congé, aurait droit, sauf en cas. de faute lourde, 
à une indemnité spéciale d'un montant équivalent a 
celui de l'indemnité de préavis et se cumulant avec 
cette dernière, si celle-ci est également due. 

Classification professionnelle 
Art. 5. Les employés sont classés, en fonction èe 

leur emploi, dans les catégories professionnelles ci­
apres: ­

1er CATÉGORIE 

Manœuvre ordinaire 

Travailleur auquel sont confiés des travaux et des 
besognes élémentaires ne nécessitant ni connaissances 
professionnelles, ni adaptation. 

2 e CATÉGORIE 

Manœuvre sPécialisé 

Travailleur exécutant, après mise au courant très 
sommaire, des travaux simples qui n'exigent pas la 
connaissance d'un métier: 

- manœuvre de nettoyage et de propreté (cirage, 
encausticage, nettoyages spéciaux, entretien des meu­
bles et du matériel); 

- garçon de courses. 

3' CATÉGORIE 

Employé sachant lire et écrir,e, tenant l'un des 
emplois ci-après ou un emploi analogue: 

garçon dé bureau ou planton: employé qui dis­
tribue le courrier, fait attendre les visiteurs, assure la 
liaison entre les bureaux, ·effectue les courses à l'in­
térieuret à l',extérieur des locaux, 

polycopieur, 
- téléphoniste (central à quatre directions au maxi­

mum), 
commis chargé de simples copies ou de l'établis­

sement de bordereaux de livraison et de transmission, 
tireur de plan: employé chargé d'effectuer la 

reproduction des plàns par tous les procédés indus­
triels courants, de les couper, de les plier.",r· 

Après un aIi d'ancienneté, se travailleur bénéficie 
d'une majoration de salair,e de 5 0/0. 

4e CATÉGORIE 

Employé effectuant des travaux qui n'exigent 
qu'une ~ormation professionnelle très simple, tels que: 

archiviste classant les documents, 
- tireur de plans tenant le registre et classant les 

calques, 
aide-magasinier, 

- pointeur de chantier procédant aux pointages 
journaliers, tenant le carnet de pointage, totalisant les 
heures, indiquant le taux horaire et transmettant le 
cahier à l'agent comptable de l'échelon supérieur, 

- commis de chantier chargé des rapports de chan­
tier, 

dactylographe 1er degré, capable d'effectuer des 
travaux de copies dans les conditions convenables de 
rapidité' et de présentation, mais sans atteindre la 
condition de rapidité exigée du dactylographe du se­
cond degré, 

sténodactylographe débutant pendant les cinq, 
premiers mois, 

- téléphoniste (central à plus de quatr,e directions)~ 
- calqueur, 
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6e CATÉGORIE 

Employé qualifié de bureau: 
---.: mécanlOgraphe ne possédant pas le diplôme d'une 

école pf1ofessionnelle et ayant plus de tf10is années 
de métier, 

- aide-comptable, 
- magasinier, 
- sténotypist~ capable de prendre cent vingt mots-

minute ,et de traduire parfaitement ses notes à trente 
mots-minute à la machine avec orthographè et présen­
tation parfaites, 

sténodactylographe 2e degré diplômé et capable 
de prendre cent mots-minute 'en sténo et de faire 
quarante mots-minute à la machine, 

- aide-tûpogr.aphe chargé du nivellement iet de levés 
sommaires, 

-- aide-métreur après deux ans de pratique. 
Art. 6. Lesemp10isénumérés dans les diverses 

catéglOries de la hiérarchie prûfessilOnnelle,. établie a 
l'article 5 ci-dessus, oonstituent des emplûls-types. 

Ceux qui n'y figurent pas serlOnt classés, en se réfé­
ra.nt à cesempllOis-types, par des additifs ou, à défaut, 
par des acoords d'établissement. . 

Indemnité de déPlacement 

Art. 7. T<out déplacement temporaire, au sens 
de l'art.ic1e 52 de la oonvention générale, entraine Pat~ 
tribuüon à l'emplûyé déplacé d'une indemnité· de dé­
placement· dlOnt le mûntant ,est fixé comme il suit: 

" 

a) Pour l'empIoyé de la 1re à' la 5e catégorie incluse: 
- twis f'Ois le taux horaire du salaire minimum, 

interpr,ojessionnel garanti du lieu habituel d'emploi, 
l'Orsque le déplacement entraîne la prise d'un repas 
principal en dehors de ce· lieu d'emploi, 

six flOis le taux horaire du salaire minimum 
interprofessilOnnel garanti du lieu habituel d'emploi, 
lorsque le déplacement entraîne la prise de deux repas 
principaux en dehors de ce lieu d'empl'Oi, 

-- neuf ~ois le taux horaire du salaire minimum 
interprofessi'Onnel garanti du lieu habituel d'emploi, 
Iorsque le déplacement entraîne la prise de deux repas 
principaux et le oouchage en deh'Ors de ce lieu d'em­
pllOi: 

b) Pour l'empl'Oyé de la 6e catéglOrie: 
- deux flOis le salaire hlOraire de base de sa caté­

gorie, lorsque le déplacemententralne la prise d'un 
repas principal en 'dehors 'du lieu d'emploi, 

quatre flOis le salaire horaire de base de sa caté­
gorie, lorsque le déplacement entraîne la prise de deux 
repas principaux en dehors du lieu d'empllOi, 

- six f.ois le salaire horaire de base de sa catégorie, 
lorsque le déplacement entraîne la prise de deux repas 
principaux et le souchageen dehors du lieu d'emploi. 

L'indëmnité n'est pas due lorsque les prestations 
sont fournies en nature. 

Voyages et transports 

Classe de passage 


Art. 8. Les classes de passage de l'employé et 
de sa famille pouvant prétendre au transport à la 
charge de l'employeur sûnt les suivantes: 

bateau et train: 
- employé de la 1rt' à la 5e catégorie incluse: 3e 

classe; 
- employé de la 6e catégürie: 2e classe; 

avion: classe touriste; 
'autres moyens de transport normaux:, usage de 

l'entreprise ou du lieu d'~mploi. 

Poids des, bagages 

Art. 9. - Pour le transport des bagages de l'em­
ployé et de sa famille, il n'est pas prévu, à la charge 
de l'employeur, d'avantage autre que la franchise· con­
cédée par la oompagnie de transport à chaque titre 
de passage. . 

Toute~ois, lors du, premier voyage du lieu de rési­
dence habituelle au lieu d'empl'Oi et du dernier voyage 
du lieu d'emploi au lieu de résidence· habituelle, ainsi 
que dans le cas de mutation d'un lieu d'emploi à un 
autre, l'emp1oyeur assurera à l'lOuvrier, voyageant par 
toute autre voie de transport que la voie maritime, le 
transport gratuit de : 

200 kilos de bagages, ,en sus de la franchise, pOUt 
lui-même et sa· !Ou ses femmes, 

- 100 ki10s de bagages, en sus de la franchise, pour 
chacun de ses enfants, . 

tels qu'ils sont défil2Js à l'article 52 (dernier alinéa), 

de la convention g~jerale. , , .. : . 
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Au cas 'Ûù il ne fournirait pas le mobilier, l'·em­
plIQyeur assurera, en outre le. transport gratuit des 
gros meubles nécessaires au travailleur et à sa famille. 

le transport des bagages, assuré gratuitement par 
l'employeur en sus de la franchise, est effectué par 
une v'Ûie et des moyens normaux au choix de l'em­
p1oyeur. .. 

Art. 10. La classificati'Ûn professionnelle, établie 
à la présente annexe ne sera appliquée dans les 
entreprises que l'Ûrsque seront intervenus des accords 
sur les salaires de base des diverses catégories, déter­
minées par cette classification.' . 

\ ANNEXE III 
DISPOSITIONS PARTICUL/ERES 


AUX A GENTS DE MAITRISE, TECHNICIENS 

ET ASSIMILES 


Objet de la convention 
Artic1e Premier. - La présente conventi'Ûn annexe 

a pour objet de compléter, en ce qui concerne les 
. agents de maîtrise, techniciens et assimilés, les clauses 
générales de la convention collective fédérale, réglant 
les rapports entre lesempl'Ûyeurs et les travailleurs 
dans les entreprises, du Bâtiment et des Travaux pu­
blics et les entreprises connexes, exerçant leur activité 
au T'Ûg'Û. 

Dans les dispositions qui suivent, l'expressioOn « CoOn­
venti'Ûn générale» se rapporte à la convention collective 
fixant les clauses générales, visée ci-dessus. 

Durée - Révision 

Dénonciation de la cOllventÎon 


Art. 2. - La présent·e oonvention est conclue pour 
une durée indétermjnée et prendra effet à· partir du 
jour qui suivra celui de s'Ûn dépôt au secrétariat du 
Tribunal du Travail de Lomé par la partie la plus 
diligente. . 

La procédure de révisilOn partielfe oOU de dénonciation 
est celle prévue à l'article 5 de la convention générale. 

Champ d'application 

Art. 3. On entend par agent de maîtrise l'agent 
chargé de façon permanent de diriger, ooordonner et 
contrôler le travail d'un groupe d'ouvriers oou d'em­
ploOyés dans l'exécution de travaux dlOnt il assume la 
responsabilité à l'égard de l'employeur sans intervenir 

,manuellement de façon courante. . 
Les agents de, maîtrise doivent av'Ûir des oonnais­

'.' sances professionnelles théoriques et pratiques acqui­
ses, soit dans une école, soit par formation pratique, 
et f'Ûnction de la natur.e, de l'importance et de la tech­
nicité des travaux dont ils assurent la conduite. 
. Sont assimilés aux agents de maîtrise les techni· 
ciens et collaborateurs qui, sans exercer nécessaire­
ment un commandement ou un contrôle,. ont des 
fonctions exigeant des connaissances et comportant des 
responsabilités d'une importance comparable à ceUe 
des agents de· maîtrise. _ i ~i:' . '. 

Période d'essai 
/ Art. 4. La durée maximum de la période d'essai,· 

prévue à l'article 12 de la convention générale, est 
ainsi fixée : ' 

a) Pour les travailleurs embauchés sur place: trois 
mois; 

b) Pour les travailleurs bénéficiaires de l'indemnité 
prévue à l'article 94 (1er alinéa) du Code du Travail : 
six m'Ûis. 

Les périlOdes d'essai définies ci-dessus sont renou­
velables une seule tois. 

Clause de non-concurrence 

Art. S. - Pendant toute la durée de l'emploi et 
dans la limite de deux ans après la rupture de leur 
contrat, les agents de maîtrise, techniciens et assimilés 
ne pourr'Ûnt pas prendre, sans accord écrit de l'em­
ployeur, un brevet à leur nom pour, une invention en 
rapport avec les recherches poursuivies dans l'en­
treprise avec leur ooncours. 

Préavis 
Art. 6. - La durée du préavis réciproque est d'un 

mois, sauf toute autre disposition particulière pré­
voyant une durée supérieure. 

Le travailleur. bénéficiaire de l'indemnité prévue il) 
l'article 94 (alinéa 1er) du Code du Travail, qui serait 
licencié pendant son congé, aurait dr.oit, sauf en .cas 
de 'faute lourde, à une indemnité spéciale d'un montant 
'équivalent à celui de l'indemnité de préavis et se 
cumulant avec cette dernière, si celle-ci est également 
due. 

Classification professionnelle 
Art. 7. Les agents de maîtrise, techniciens et 

assimilés s'Ûnt classés, en fonction de leur emploi,. dans 
les catég'Ûries professionnelles définies ci-après: 

Jlf 1 : agent de mattri-?e 1 e degré 

Agent d'encadrement exerçant d'une façon perma­
nente un oommandement sur un effectif maximum de 
vingt travailleurs dans sa spécialité et participant ou 
n.on à leurs travaux. Il assure le rendement de ce 
persbnnel, en général sous la direction 'd'un agent de 
maîtrise d'un échelon supérieur, exceptionnellement 
sous celle d'un ingénieur ou cadre. . 

M 2 : agent de mattrÎse 2 e degré 

Agent d'encadrement chargé de faire exécuter par 
des salariés, équipes ou groupes de salariés de pro­
fessi.ons . différentes les travaux qui lui sont oonftl:5s. 

Assurant le respect et la discipline du personnel 
qu'il dirige, il est lui-même placé généralement sous 
les ordres, soit d'un agent de maîtrise de l'échelon­
supérieur, SQit d'un ingénieur ou cadre. 

M 3 : agent de maitrise 1" degré 

Agent d'encadrement répondant à la définition de 
l'agent de maîtrise du 2e degré, mais ayant des respon­
sabilité plus étendues découlant notamment de l'impor­
tance de l'entreprise. 
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M 4 : agent de maîtrise 4e degré 

Agent d'encadremen( assurant avec le ooncours 
d'agents de maîtrise deséche10ns inférieurs le fonc­
tionnement technique et administratif d'une unité tech­
nique qui groupe plusieurs spécialités professionnelles. 

Il prend des initiatives pour l'organisation du travail 
et l'amélioration du rendement. . , 

Il est placé sous les .ordres, s.oit d'un ingénieur ou 
cadre, soit de l'employeur. . 

M 5 : agent de maitrise 5e degré 

Agent d'encadrement répondant à la définition de 
l'agent de maîtrise du 4e degré, mais ayant des res­
ponsabilités plus étendues, découlant notamment de 
l'importance de l ',entreprise (les, emplois du 5e degré 
ne peuvent exister que .dans les grandes entreprises). 

Art. 8. - Les classifications des divers emplois 
des .agents de maîtrise, techniciens et assimilés sont 
déterminées oonformément à la hiérarchie profession­
nelle de base, établie à l'article 7 ci-dessus par un 
additif à la présente oonvention. 

Les emplois qui n'y figurent pas feront l'objet d'ad­
ditifs ultérieurs ou, à défaut, d'accords d'établissement 
dressés sur cette même base. 

Indemnité de déPlacement 

Art. 9. - 'f,outdéplaceme~t temporaire, au sens· 
de l'article 52 de la oonvention générale, entraîne 
l'attribution à l'agent dé maîtrise, technicien et assi­
milé déplacé d'une indemnité de déplacement dont 
le montantes! fixé oomme il suit: 

- deux fois le salaire horaire de base de sa caté­
gJorie,lorsque le déplacement entraîne la prise d'un 
repas principal en dehors du lieu d'emploi, 

- quatre f.ois le salaire horaire de base de sa caté­
gorie, lorsque le déplacement entraîne la prise de deux 
repas principaux en dehors du· lieu. d'emploi, 

- six fois le salaire horaire de base de sa caté­
gJOrie, lorsque le déplacement entraîne la prise de deux 
repas principaux et le oouchage en dehors du lieu 
d'emploi. 

Classe de passage 

Art. 10. Les classes de passage de l'agent de 
maîtrise et de ·sa famille pouvant prétendre au trans­
port à la charge de l'employeur sont les suivantes: 

- bateau et train: 2e 'classe; 
-'- avion: classe touriste; 
'!.... autres moyens de transport normaux: usages 

de l'entreprise ou du lieu d'emploi. 

Poids des ba.C/ages 
Art. 11. - P,Qur le transport des bagages de l'agent 

de maîtrise et de sa famille, il n'est pas prévu à la 
charge de l'empI,oyeur' d'avantage autre que la fran­
chise ooncédée par la compagnie de transport à cha­
que titre de passage. 

Toutefois, lors du premier voyag-e du lieu de rési­
dence habituelle. au lieu. d'emploi et du dernier voyage 

au lieu d'emploi au lieu de résidence habituelle, ainsi 
que dans le cas de mutation d'un lieu d'emploi à un 
autre, l'employeur assurera à l'agent de maîtrise, voya- ~ 
geant par toute autre voie de transport que la voie 
maritime, le transport gratuit de: 

200 kilos de bagages, en sus de la franchise, 
pour lui-même et pour 'Sa ou ses femmes, 
. -100 kilos pour chacun de ses enfants, tels qu'ils 

sont définis à l'article 52 (dernier alinéa) de la conven­
Hon générale. 

Au cas où il ne f.ournirait pas le mobilier, l'em­
ployeur assurera, en outre le transport des gros meu­
bles nécessaires au travailleur et à sa famille. 

Le transport des bagages, assuré gratuitement par 
l'employeur en sus de la franchise, est effectué par 
une voie et les moyens n.ormaux au choix de l'em­
ployeur. 

Délégués du personnel 

Art. 12. - Lors des élections des délégués du 
personnel, il sera oonstitué chaque f.ois que possible, 
un oollège spécial aux techniciens et agents de maî­
trise. . 

Art. 13. - Les classifications professionnelles pré. 
vues à la présent,e annexe ne senont appliquées dans 
les entreprises que lorsque seront intervenus des ac­
oords sur les salaires de base des diverses catégories . 
définies à ces classifications. . 

ANNEXE III 
ADDITIF RELATIF AUX 


CLASSIFICATIONS PROFESSIONNELLES 


I. - AGENTS DE MAITRISE 
MI: agent de maîtrise te degré 

-aide-oonducteur de travau:1{ titulaire d'un diplôme 
d'éoole professionnelle ou .ayant des connaissances 
équivalentes, 

-aide-sondeur, 
- aide-foreur, 

chef d'équipe ouvriers dirigeant jusqu'à quinze 
ouvriers de sa spécialité, 

- titulaire du brevet d'enseignement industriel après 
six mois de perfectionnement en 6e catégorie, 

- chef pilonneur, 
- chef pontonnier, 
-- chef ref.ouleur, 
- chef de chantier de carrière, prenant l'initiative 

d'un abattage de falaise. 

M 2 : agent de maîtrise :rdegré 

sondeur, 

- foreur, , 

- chef dé chantier de travaux publics 1 er échelon: 

terrassier, mineur, cimentier, boiseur. et béton armé, 
routier, 

- chef mécanicien travaillant avec une petite équipe 
assurant l'entretien et le dépannage du matériel, 

- chef dragueur,. . 
- chef de carrièr,e. 
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M. 3 : agent de maitrise 3e degré 

i • chef de chantier principal (mêmes spécialités que 
cl-dessus) : organise et dirige l'ensemble d'un chantier, 
assure l'implantation, prévoit les besoins en matériaux, 
en matériel, en outillage, a la responsabilité de la 
~nne . exécution des ouvrages,. établit les rapports 
Journahers, 

chef de chantier béton armé 2" échelon: assurc 
l'organisation et la' direction d'un chantier de cons­
truction industrielle ou d'ouvrages d'art, quelles qu'en 
soient les difficultés de réalisation, 

conducteur de travaux 1er échelon: dirige des 
chantiers .pouvant oomporter plusieurs chefs de chan­
tier, assure leur surveillance et leur appliOvisionne­
ment, relève 1 es attachements, rédige les rapports de 
chantier et rassemble les éléments permettant l'éta­
hlissementdes prix de revient, 

- chef !?é~anicien de parc et d'entretien faisant; 
avec une eqUlpe oomprenant plus de vingt ouvriers 
qualifiés, toutes les révisions de matériel, 
~ chef sondeur, 
- chef foreur, 

M. 4 : agent de· maîtrise 4 e degré 
- conducteur de travaux 2e échelon: même spéci­

fication que M 3, mais plus confirmé, 
- chef d'atelier de parc important, assurant l'en­

tretienet la réparation totale de tous les engins de 
travaux public,>, ayant plus de cinquante ouvriers sous 
ses ordres. 

ll. - TECHNICIENS ET ASSIMILES 

Mt 
- dessinateur détaillant mettant au nct les projets 

et dessins d'exécution, 
-aide-métreur possédant le C. A. P. ou les con­

naissances équivalentes, 
- mécanographe possédant un diplôme d'une éco­

le professionnelle, 

. , - caissier ayant la responsabilité d'une caisse prin­

çlpale, ·effectuant toutes les opérations de caisse et 

tenant les écritures correspondantes, 


- comptable 1er degré, 

- chef magasinier, 

- dessinateur 1el' éche\ton: établit d'après des di­

rectives bien définies les plans oourants en utilisant 
au besoin des documents d'archives, 

; - métreur sur bordereau: vérifie les relevés des 
travaux de chantier, établit les demandes d'aoomptes 
et mémoires définitifs, . 

- calepineur débutant possédant ·le C. A. P. 

M2 
- métreur établissant les métrés sur bordereaux 

de pri::.::, les attachements' écrits ou figurés, mémoires 
et deVIS neufs et entretien, assiste à la vérification, 
débat les règlements, 

- oomptable possédant les capacités du comptable 
de Ml, avec une certaine oonnaissance des lois fis­

cales et u~e pratique su~~a~e du métier,. capable­
de reprodUIre en comptabilite toutes les opérations 
commerciales, industrielles et financières d'établir les 
états annexes du bilan et" éventuellement' de oollaborat 
à la confection du bilan; peut être chargé de diriger; 
une s'ection de comptabilité, 

- comptable titulaire du brevet professionnel <.le 
comptable ou du diplôme de comptable délivré par la 
Société de Comptabilité de France et ayant deux ans 
de pratique, 

dessinateur 2e échelon: établit suivant les direc­
tives de l'employeur, d'un ingénieur cu d'un techni­
cien d'un échelon supérieur tous plans d'exécution 
ou les plans d'études courantes, . 

calepineur: établit tous les plans d'exécution 
concernant les travaux courants de pierres de taitte 

> 

possède les'connaissances de stéréotomie nécessair; 
à sa profession. 

M3 
chef comptable sous les ordres d'un chef de 

oomptabilité: assure seul ou fait assurer avec des 
employés des . catégories 5 et 6 la tenue des tivres 
la passation régulière des écritures, la confection d~ 
tous documents justificatifs pour la vérification des 
pièces qui 1 ui sont transmises, . 

dessinateur-proJeteur: a les connaissances d'un 
dessinateur 2e échelon; est eri outre, capable d'étudier 
(sous la direction de l'employeur, d'un ingénieur ou 
d'un technicien d'un échelon supérieur), pour ée qui 
concerne les calculs, JOus les projets courants dans leuli 
ensemble suivant les prescriptions des cahiers des char­
ges; peut être appelé à assister aux rendez-v/ous. 

commis de ville: capable de traduire les ins­
~ructions de l'architecte Ott du client, de discuter une 
etude, de faire des relevés de mesures. et œoquis, de 
passer des oommandeset de. transmettre les directives 
d'exécuHondes travaux de petite et mcyenne ~mpor,.. 
tance. . 

M4 
:..... chef de oomptabilité ayant la responsabilité de 

l'''.lrganisation générale ou de la tenue de la compta~ 
bilité d'une entreprise, 

- dessinateur-projeteur-calculateur: établit seul les 
pr-ojets pouvant comporter des calculs courants de ré­
sistance des. matériaux, à t'exclusion de la continuité 
de l'hyperstatique et des ouvrages d'art, 
~ oommis d'entreprise: a des connaissances techni­

ques <Ct pmfessionnellesétendues, assure les rapports 
avec les architectes et la clientèle, approvisionne et 
surveille les chantiers, peut faire le métré, 

- géomètre titulaire d'un diplôme. 
, Les parties signataires conviennent que les disposi­
tions de la présente convention et de ses annexe8l 
prennent effet du 27 mai 1957. 

Ont signé: ' 
- Au nom du Syndicat des Entrepreneurs du Bâfi... 

ment et des Travaux PublicS du Togo: 
Pierre Hamon, 
Artiguebère, 
Urbain Belli. 
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Au nom du Syndicat des Travailleurs des En­
treprises privées des Travaux Publics et du Bâtiment 
~u Togo (U. S. T.) : 

Emmanuel-Dagobert Sossah, 

Guid!houn Bienvenu, 

Mensah Isidore. 


Vu: L'Inspecteur du Travail du Togo 
à Lomé, le 23 juillet 1958. 

J. Chatelain. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
(hors convention) 

Le détail des activités visées à l'article 1er de la 
. convention collective fédérale des entreprises du Bâti­
ment et des Travaux Publics (clauses générales) est 
donné, à titre d'information, ci-après: 

GROUPE 14 
Extraction des matériaux de construction 

14-000. Carrière. 
14-100. Ardoisière. - Carrière d'ardoise, de schiste 

ardoisier. 
14-200. Carrières de ,pierre. - Moellons, pierres 

pour routes, matériaux de viabilité, ballast: 
- carrière de pierre calcaire, 

. - carrière de marbre, 
- carrière de meulière, 
- carrière de lave, . 
- carrière de grès, 
- camere de pierres dures. 

14-300. Extraction et dragage de sables et graviers: 
- dragage de sables, graviers et cailloux, 
- carrière de sables silicieux. 

14-400. Extraction de pierre à plâtre, de gypse (in­

dépendante d'un f.our à plâtre). 


14-500. Extraction de pierre à ciment, de marne, de 

pierre à chaux (indépendante d'une cimen­

. terie ou· d'un four à chaux). 
14-600. Extraction d'argile: 

- .extraction d'argile, de terre à brique, 
de terre à· poteriel 

- extraction d'argiles réfractair,es, terres 
réfractaires, 

- extraction de kaolin et d'argiles boH­
niques, 

-extraction d'argiles déoolorantes, 
- extraction de terres colorantes. 

14-700. Extraction de matériaux de oonstruction di­
vers (ponce, p{)Uzzolane, etc.). 

GROUPE 32 
Matériaux de construction 

32-100. Taille de pierre, fabrication d'objets en pier­
re: 

taille de pierres d'œuvre, 
- préparation de matériaux de viabilité. 

32-200. Marbrerie· de bâtiment. - Fabrication d'ou- " 
vrages en marbre pour le bâtiment. Scierie .. 
de marbre, polissage de marbre. 

32-300. Marbrerie funéraire. Fabrication, pose et en­
tretien de monuments funéraires. Entre­
prise de monuments funéraires en marbre, 
pierre,\ etc. Gravures sur marbre. 

32-4QO.· Fabrication de plâtre. - Cuisson de plâtre~ 
four à plâtre. 

32-500. Fabrication de chaux et ciments. Cimen­
terie, usine à ciment: 
- fabrication de ciments artificiels, 
- fabrication de .chaux hydraulique, usine 

à chaux, ' . 
- fabrication de chaux agrioole, fours a 

chaux . 
32-600. Fabrication d'agglomérés divers. 
32-700. Fabrication de matériaux de construction di­

vers non spécifiés ailleurs. 

GROUPE 33 
Bdtt'ment 

Ce groupe comprend toutes les industries qui con­
oourent à la constructÏ>on des bâtiments, saùf la fabri­
cation de menuiserie en série. / 

33-000. Entreprises de bâtiment. 
33-100. Entreprises de terrassement, de maçonnerie 

pour le bâtiment: 
- entreprises de terrassements de' bâti­

ment, iiondations, puits, . 
- entreprises de canalisations et de pa­

vage, 
- entreprises de travaux en ciment, béton~ 

béton armé, 
-' ,entreprises de pose de carrelages, dalla­

ges et revêtements, mosaïquues, 
- entreprises de pierre de taille, ravale· 

ment, gargouillage, 
-entrepris,es de plâtrerie, 
-entreprises de démolition. 

33-200. Charpente en bois, menuiserie a façon de 
bâtiment, oonstructions en bois, 
-entreprises de charpente en bois, char­

pente-oouverture, 
- fabrication à façon et pose de menui­

serie en bois, menuiserie de bâtiment~ 
fabrication à façon ,et pose de treillage 
et clôture en bois, 
fabrication à façon et pose de jalousies, 
volets, persiennes et volets roulants en 
bois, 

- niontage de maison en bois, 
- fabrication à façon et pose de mains 

oourantes. 
33-300. Oouverture Plomberie : 


oouverture, 

plomberie, installations sanitaires, 

étanchéité. 


33-400. Charpente en fer, oonstructions métalliques, 
serrurerie du bâtiment: 
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- ch'arpenteen fer, constructions métal­
liques, 
pose de menuiserie métallique, 

- maisons métalliques. 

33-500. Chauffage. Ventilation: 
- installation de chauffage et de produc­

tion d'eau chaude, 
- installation de ventilation, 
- installation de climatisation, 
- isolation. 

33-600. Aménagement d'habitation: 
- peinture, 
- pose de vitres, de glaces, dè vitrines, 
-installation de distribution électrique 

dans les locaux d'habitation, magasins, 
etc., 

- installations diverses dans les immeu­
bles, 

- pose de linoléum, 
- déoorateurs d'appartements, ensembliers. 

33-700. Aménagement de locaux divers: 
- agencement et installation de magasins, 

boutiques, bureaux, bars, etc., . 
- installation de vitrines, 
- travaux pour exposition, 
- pose d'enseignes, stores, 
- travaux en plâtre, en staff et stuc. 

33-800. Architectes, cabinet d'architecte. 
33-900. Métreurs, vérificateurs de bâtiments. 

GROUPE 34 
. Travaux publics 

34-000. Entreprises' de grands travaux publics. 

34-100. Terrassements, travaux souterrains: 
-nivellement, remise en état du sol, 

1• 


forages, sondages, p!1ospections mi­

nières, 

travaux d'étanchement et de consolida­

tion des sols. 


34-200. Travaux maritimes' et fluviaux : 
entreprises spécialisées de battage"" de 
pieux et palplanches, . 
entreprises de dragages. 

34-300. Travaux de routes et d'aérodromes, '20fiS­

tmction et réparation de revêtements 
de routes et pistes d'envol: 
entreprises de pavages, 

-entreprises de revêtement en béton de 
ciment ou d'argile, 
entreprises de revêtement en matériaux 
enrobés de liants hydrocarbonés, 
entreprises de cylindrages. 

34·400. Travaux de voies ferrées, terrassemellts et 
travaux de superstruèture pour .construç­
Hon de chemins de .fer. 

34-500. Travaux urbains et travaux d'hygiène pu­
blique: 

. - entreprises de travaux de captage, d'ad­
duction >Ct de distribution d'eau, 

- construction d'égouts. 
34-600. Entreprises de réseaux et de centrales élec­

triques. - Construction et installation' de 
grands postes de transformation, de 
stations centrale.s, de sous-stations; ins­
tallations de lignes de transport d'élec­
tricité, d'éclairage électrique, aériellnes 
'Ou souterraines; pose de câbles électri­
ques souterrains, de lignes de contact 
pour tracti'Ons travaux de signalisation 
électrique pour chemim de fer ,de télé- ; 
commande et de balisage. 

34-800. Gé'Omètre, niveleur, topographe, àrpenteur" 

IMPRIMIIIE DE P~OI'l!SSlONNlU.E II. c. LoMt-1OII) 
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